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Introduction 
Le présent document résume les principales dispositions du projet de loi visant à 

réformer le régime de l'impôt sur le revenu des particuliers et des corporations qui doit 
entrer en vigueur en 1972. Il est présenté à titre de document budgétaire annexé au 
budget de juin 1971 du ministre des Finances. 

Afin de permettre l'examen immédiat du projet de loi, ce document a été déposé le 
soir de la présentation du budget, sous forme d'avis de motion invitant la Chambre à se 
former en Comité des voies et moyens. Selon cette procédure de la Chambre des 
communes, la mesure législative sera introduite à la fin du débat sur le budget sous forme 
de projet de loi. 

Certaines dispositions non encore rédigées dans un style juridique seront incorporées 
dans le projet de loi lorsqu'il sera déposé. Ces dispositions se rapportent à des 
modifications intéressant la période de transition couvrant le passage entre l'ancien 
régime et le nouveau. Elles renferment des réductions des taux d'impôt, relatives aux 
années 1973 à 1976. Ces réductions seront énoncées en détail dans la mesure législative et 
elles donnent suite à l'engagement que le gouvernement a pris d'empêcher les recettes 
fiscales, produites par le nouveau régime, de dépasser le total des recettes fiscales qui 
seraient engendrées par le maintient du régime actuel. Ces réductions sont présentées 
dans le texte explicatif qui accompagne la description des mesures de transition. 

Le présent résumé reprend, en majeure partie, les têtes de chapitre du Livre blanc sur 
la réforme fiscale, et donne des explications sur ce projet en des termes qui n'ont rien de 
technique, afin de mettre à la portée du plus grand nombre possible de gens un texte 
forcément complexe. 

Les tableaux apparaissant à la fin du chapitre sur le revenu des particuliers, indiquent 
les impôts à verser par les contribuables selon les différents niveaux d'imposition. Le 
document se termine par un tableau synoptique qui met en regard des dispositions du 
projet de loi, celles de la loi actuelle, les propositions du Livre blanc; ainsi que les 
recommandations du Comité des finances, du commerce et des questions économiques 
de la Chambre des communes et celles du Comité des banques et du commerce du Sénat, 
qui ont tous deux étudié le Livre blanc. 
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1 
Revenu des particuliers 

• Les exemptions personnelles seront portées de $1,000 à $1,500 pour les célibataires et de $2,000 à $2,850 pour les 
personnes mariées. 

• Les frais de garde d'enfant seront déductibles jusqu'à concurrence de $500 par enfant de moins de 14 ans, sans dépasser 
$2,000 par famille. 

• Une nouvelle disposition accorde une déduction de 3 p. cent du revenu d'emploi au titre des frais professionnels, jusqu'à 
concurrence de $150 par an. Aucun reçu n'est nécessaire. 

• Tous les contribuables qui bénéficent de l'exemption des personnes mariées et qui n'ont pour seul revenu que leur salaire 
ou leur traitement, paieront moins d'impôt qu'à lheure actuelle. Les contribuables qui bénéficient de l'exemption des 
célibataires et qui n'ont pour seul revenu que celui qu'ils tirent de leur emploi, paieront moins d'impôt si leur revenu est 
inférieur à $8,000; s'il est supérieur à cette somme, l'augmentation d'impôt n'excédera pas $78 par an. 

• Tous les contribuables âgés de 65 ans et plus bénéficieront d'une déduction supplémentaire de $650 et le complément de 
revenu garanti sou exonéré d'impôt. 

• Les contribuables pourront déduire les frais de déménagement occasionnés par un changement d'emploi. 

• Le calcul de l'impôt est simplifié grâce à l'utilisation d'un barème unique. Le taux le plus élevé, y compris l'impôt 
provincial uniforme de 30 p. cent, sera de 61.1 p. cent. 

• Un plus grand nombre de contribuables, travaillent sur des chantiers éloignés, n'auront aucun impôt à acquitter sur les 
frais de subsistance payés par leur employeur. 

• La limite des dons déductibles, faits aux oeuvres de charité, est portée de 10 à 20 p. cent du revenu. La déduction 
uniforme au titre des frais médicaux et dons de charité reste fixée à $100. 

• De nouveaux éléments du revenu seront imposables: 
La moitié des gains en capital 
Les prestations reçues au titre des régimes d'assurance-revenu auxquels l'employeur a contribué 
Les allocations au titre de la formation des adultes 
Les allocations reçues aux termes de la Loi sur la Commission du textile et du vêtement 

Les prestations d'assurance-chômage (les cotisations sont déductibles)  
Les bourses d'études, bourses de recherche et d'entretien, sous réserve d'une exemption de $500 
Les contributions versées au bénéfice d'un employé à un régime public d'assurance-soins médicaux. 

• Deux formules d'étalement du revenu remplacent la plupart des options actuelles instituant ainsi un système plus 
généreux et de portée plus étendue que celui qui était proposé dans le Livre blanc. La formule d'étalement général 
s'appliquera automatiquement lorsque la déclaration d'impôt révèle un revenu dépassant de 10 p. cent celui de l'année 
précédente et de 20 p. cent le revenu moyen de 4 années précédentes. L'étalement sur les années suivantes permettra aux 
contribuables de répartir les rentrées exceptionnelles sous forme de somme globale sur les années futures grâce à l'achat 
de rentes à versements invariables). 

• Les sommes détenues par un régime de pension ou un régime de participation différée aux bénéfices, que le contribuable 
pourrait retirer en 1971, pourront être imposées selon les règles actuellement en vigueur si elles sont retirées globalement 
par la suite. 

• Le montant maximum déductible au titre des cotisations est porté de $1,500 à $2,500 dans le cas des régimes enregistrés 
de pension et des régimes de participation différée aux bénéfices; et de $2,500 à $4,000 (ou 20 p. cent du revenu gagné) 
dans le cas des régimes enregistrés d'épargne-retraite. 

• Les investissements à l'étranger sont désormais limités à 10 p. cent du coût de l'actif en ce qui concerne les régimes de 
pension, les régimes enregistrés d'épargne-retraite et les régimes de participation différée aux bénéfices. Un impôt spécial 
s'appliquera aux investissements dépassant 10 p. cent. 
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$2,250 

$3,600 

L'opinion publique a appuyé fortement les dispositions 
du projet de réforme fiscale visant à alléger l'impôt du 
contribuable canadien disposant de faibles revenus. Les 
principales modifications proposées par le projet de loi 
quant à l'impôt sur le revenu des particuliers constituent un 
effort sérieux en vue de reconnaître la mobilité croissante 
des Canadiens et l'évolution de leur mode de vie familiale. 

L'augmentation des exemptions personnelles est l'initia-
tive la plus vaste en même temps que la plus fondamentale 
en vue de généraliser l'allégement fiscal. Les déductions 
relatives aux frais de garde d'enfant allégeront le lourd 
fardeau que ces dépenses représentent pour les parents 
obligés de travailler. D'autres frais importants qui grèvent le 
budget des contribuables et de leur famille deviennent 
déductibles, comme par exemple les frais de déménagement 
et certains frais professionnels. 

Le projet de loi apporte plus d'équilibre et d'équité à 
l'imposition du revenu en assujettissant pour la première 
fois un certain nombre de prestations à l'impôt. En général, 
il s'agit de versements ou d'allocations qui sont de même 
nature que le revenu tiré des ;traitements et salaires, et qui 
servent sensiblement aux mêmes fins. 

En plus de ces modifications qui entreraient en vigueur 
au début du nouveau régime, la loi prévoit deux formules 
d'étalement du revenu, afin de réduire le taux de l'impôt 
qui s'appliquerait à de fortes augmentations du revenu. 

Exemptions personnelles 

Les nouvelles dispositions législatives font passer 
l'exemption personnelle de $1,000 à $1,500 pour le 
contribuable célibataire et de $2,000 à $2,850 pour le 
contribuable marié. 

Des modifications seront en même temps apportées au 
barème de l'impôt afin de faire surtout profiter des 
exemptions accrues les contribuables à faible revenu et de 
permettre d'augmenter les exonérations davantage qu'il ne 
serait par ailleurs possible de le faire. 

Le projet de loi modifie la formule actuellement utilisée 
pour réduire l'exemption du contribuable marié lorsque le 
revenu de sa femme augmente. Si le revenu annuel de 
celle-ci est supérieur à $250, le mari réduit l'exemption de 
$1,350 relative à sa femme, d'un dollar par dollar du revenu 
de son épouse. Si le revenu de la femme est d'au moins 
$1,600, les époux rempliront chacun une déclaration 
d'impôt comme le feraient des célibataires. 

Le contribuable non marié, y compris le conjoint 
survivant, peut se prévaloir de l'exemption applicable aux 
personnes mariées s'il a à sa charge un frère, un enfant ou 
d'autres parents à condition que la personne en question  

vive chez lui. Mais dans ces conditions, le contribuable ne 
peut prétendre également à la déduction des $300 ou $550 
au titre de cette personne à charge. 

Les exemptions actuelles au titre des personnes à charge 
restent fixées à $300 pour les moins de 16 ans et à $550 
pour celles qui ont 16 ans et plus. Le projet de loi modifie 
la formule actuelle permettant de réduire les avantages 
résultant de l'exemption lorsque le revenu de la personne à 
charge augmente. L'exemption de $300 sera réduite de $1 
par tranche de $2 du revenu de la personne à charge, qui est 
en sus de $1,000. Quant à l'exemption de $550, elle sera 
réduite de $1 par dollar du revenu de la personne à charge, 
en sus de $1,050. Il n'y aura donc pas d'exemption dans le 
cas des personnes à charge qui jouissent d'un revenu 
suffisant pour être imposable. 

L'exemption spéciale de $500 prévue pour les personnes 
âgées de 70 ans et plus sera portée à $650 et accordée à 
tous les contribuables âgés de 65 ans et plus. Les sommes 
reçues à titre de complément de revenu garanti seront 
exonérées d'impôt; cependant, elles seront incluses dans le 
revenu qui sert à déterminer si des pensionnés peuvent être 
considérés comme personnes à charge. Les contribuables 
aveugles ou tenus de garder le lit ou ne pouvant se déplacer 
qu'en fauteuil roulant ont droit actuellement à une déduc-
tion spéciale de $500. Celle-ci sera portée à $650. 

Tout contribuable pourra continuer à se prévaloir de la 
déduction uniforme de $100 remplaçant une liste détaillée 
des frais médicaux et des dons de charité. En résumé, le 
total des exemptions et des déductions atteindra au 
maximum: 

	

Pour un célibataire ($1,500+$100) 	 $1,600 
Pour un particulier jouissant du statut 

de personne mariée 

	

($2,850+$100) 	 $2,950 

Pour les contribuables âgés: 
célibataires, âgés de 65 et plus 

($ 1,500+$ 100+$650) 
mariés, âgés de 65 ans et plus 

($2,850+$  100+$650) 

Frais de garde d'enfant 

Le projet de loi autorise la déduction des frais de garde 
d'enfant jusqu'à concurrence de $500 par enfant de moins 
de 14 ans, sans dépasser $2,000 par famille. Cette exonéra-
tion s'ajoute aux déductions générales autorisées pour les 
enfants à charge et sera généralement demandée par la 
mère. 

Le Livre blanc a signalé le problème d'ordre personnel et 
social que pose le soin convenable des enfants lorsque les 
deux conjoints travaillent ou lorsqu'il ne reste plus qu'un 
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des deux parents dans la famille et qu'il travaille. Le Livre 
blanc estime que la déduction au titre des frais de garde 
d'enfant aidera plusieurs centaines de milliers de familles. 

Le comité de la Chambre des communes a qualifié cette 
déduction, accordée ail titre des frais de garde, de grande 
innovation dans le régime fiscal canadien. Il a proposé 
d'étendre cet allègement de façon à tenir compte du cas où 
le conjoint qui reste au foyer est incapable de s'occuper de 
l'enfant en: raison d'une infirmité physique ou mentale 
permanente. Cette disposition figure dans la nouvelle loi, 
avec d'autres dispositions visant à couvrir des cas spéciaux. 
Le Projet de loi autorise la déduction des frais occasionnés 
par la garde d'un enfant de plus de 14 ans qui est à charge 
en raison d'une infirmité mentale ou physique. 

Les frais de garde d'enfant, qui donnent droit à 
l'allégement prévu dans le projet de loi, comprennent les 
frais de garde à domicile, les garderies de jour et, jusqu'à 
concurrence de $15 par semaine (sans dépasser $500 par 
an), les frais d'hébergement dans des établissements sco-
laires et dans des camps. Les sommes versées aux personnes 
à la charge du contribuable ou à des personnes apparentées 
âgées de moins de 21 ans, n'ouvriront pas droit à cette 
déduction. Des reçus portant le numéro d'assurance sociale 
de la personne qui a gardé l'enfant devront être conservés. 

•C'est en principe la mère dé l'enfant qui bénéficie de la 
déduction, mais il se peut aussi que ce soit le père s'il est 
veuf, divorcé ou séparé. Ce dernier peut .  également déduire 
ces frais si la mère est incapable de s'occuper d'elle-niême 
ou de ses enfants, ou si elle doit rester un minimum de 14 
jours au lit, dans un fauteuil roulant, dans une clinique, 
dans un hôpital psychiatrique ou en prison. La déduction 
autorisée pour le père se limite alors à un maximum de $15 
par semaine pour chaque enfant jusqu'à concurrence de 
$60 par semaine, sans dépasser $500 par enfant ou $2,000 
par an pour toute la famille. 

Les frais de garde d'enfant sont déductibles du revenu 
gagné qui, à cette fin, comprend le salaire et le traitement, 
le revenu tiré de l'exploitation d'une entreprise, les alloca-
tions reçues au titre de la formation des adultes et l'aide 
financière telle que les bourses d'études et de recherche, et 
les subventions. La déduction ne peut dépasser les deux 
tiers du revenu gagné par le conjoint qui fait la déduction. 

• Frais professionnels 

Le projet de loi prévoit une déduction, au titre des frais 
professionnels, pouvant aller jusqu'à 3 p. cent du revenu 
tiré d'une charge ou d'un emploi, sans dépasser $150 
par an. Aucun reçu n'est exigé. 

Depuis longtemps, la loi permettait aux hommes d'affai-
res ou aux membres des professions libérales de déduire des  

frais pouvant raisonnablement se rapporter au fait de gagner 
un revenu. Par contre, en ce qui concerne les salariés, ces 
déductions ont été limitées aux cotisations syndicales et 
aux cotisations aux régimes de pensions. Il ne leur était pas 
possible de déduire des frais comme le coût de leurs outils 
ou de vêtements spéciaux. Cette nouvelle déduction relative 
aux frais professionnels vise à établir un meilleur équilibre 
entre les deux groupes quant au calcul du revenu. 

Le projet de loi interdit en même temps aux hommes 
d'affaires de déduire certains frais qui tendent à prendre un 
caractère personnel, les cotisations à des clubs, par exemple. 
L'autorisation de déduire des frais occasionnés par la 
participation à des congrès sera réglementée beaucoup plus 
étroitement. Les hommes d'affaires et les salariés devront 
également inclure dans leur revenu les avantages tirés de 
l'utilisation à des fins personnelles de véhicules appartenant 
à la compagnie. 

D'autre part, le projet de loi permet aux employés de 
déduire les frais de garde d'enfant, les frais de déménage-
ment ainsi que les cotisations à la caisse d'assurance-
chômage; il les autorise aussi à exclure de leur revenu 
les sommes ou prestations reçues de leurs employeurs 
pour les indemniser de leurs frais lorsqu'ils travaillent 
loin de chez eux. 

Aux fins de la déduction des frais professionnels, le 
revenu comprend les salaires et traitements, les prestations 
imposables versées par l'employeur, les allocations reçues au 
titre de la formation des adultes et les subventions de 
recherche. Il ne comprend pas le revenu provenant d'un 
régime de pension ou de retraite, la rémunération à titre de 
membre de conseil d'administration d'une corporation, ou 
les prestations d'assurance-chômage. 

La déduction des frais professionnels est interdite aux 
vendeurs qui ont le droit de déduire les frais engagés pour 
gagner leur commission. Toute personne élue au poste 
qu'elle occupe ne pourra bénéficier de cette déduction qu'à 
concurrence de l'excédent de ladite déduction sur toute 
indemnité de frais professionnels, qu'elle peut avoir reçue 
en exonération d'impôt. 

Les membres élus des commissions scolaires et autres 
dirigeants élus peuvent déduire un tiers de leur rémunéra-
tion totale à titre de frais professionnels de la même façon 
que les membres des assemblées législatives provinciales et 
les conseillers municipaux élus. 

Frais de déménagement 

Le projet de loi prévoit que les contribuables qui 
changent d'emploi pourront déduire leurs frais de déména-
gement. La déduction s'applique aussi bien lorsqu'une 
personne change d'employeur que lorsqu'elle est déplacée 
par son employeur actuel. 
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Les employés, les travailleurs indépendants et les étu-
diants à plein temps dont les frais de déménagement ne sont 
pas par ailleurs remboursés, bénéficieront du même avan-
tage. La défalcation s'appliquera au revenu gagné dans le 
nouvel emploi. 

Le comité de la Chambre et celui du Sénat s'accordent 
pour recommander que les contribuables soient autorisés à 
déduire leurs frais, l'année de leur déplacement ou l'année 
suivante. Cette disposition est insérée dans le projet de loi 
pour reconnaftre que la recherche d'un emploi peut prendre 
du temps et retarder le déménagement de la famille. 

La déduction a pour objet de supprimer un obstacle à la 
mobilité de la main-d'œuvre et de réduire le plus possible 
l'inégalité entre les contribuables qui paient eux-mêmes leur 
déménagement et ceux dont l'employeur en prend les frais 
à sa charge. 

Le contribuable devra rapprocher son domicile d'au 
moins 25 milles de son nouveau lieu de travail. Cette 
condition garantit que le déménagement est dû à un 
changement d'emploi, non à un simple caprice. 

Les frais de déménagement comprennent le coût du 
voyage du contribuable et des membres de sa famille, 
l'hébergement et la pension en cours de route, le transport 
et l'entreposage des biens du ménage, les frais de résiliation 
de bail ou de vente de la maison. 

Les étudiants qui quittent un établissement post-
secondaire ou universitaire pour travailler peuvent déduire 
leurs frais de déménagement. Ceux qui ont gagné une 
bourse pour poursuivre leurs études dans un endroit 
différent peuvent déduire leurs frais de déplacement de la 
somme qui leur est accordée. 

Cette déduction ne s'applique pas aux dépenses de ceux 
qui entrent au Canada ou en sortent à l'exception de 
certaines dispositions relatives aux étudiants. Les étrangers 
qui viennent étudier au Canada peuvent déduire de leur 
subvention les frais de déménagement qu'ils ont supportés, 
tout comme les Canadiens qui vont poursuivre leurs études 
à l'étranger grâce à une subvention d'origine canadienne. 

Frais des travailleurs en déplacement 

Aux termes de la loi actuelle, les ouvriers du bâtiment 
travaillant sur des chantiers éloignés peuvent recevoir de 
leur employeur une allocation non imposable pour couvrir 
leurs frais de transport, d'hébergement et de pension. Le 
projet de loi étend ce privilège à tous les employés. 

Le projet de réforme reconnaît que les ouvriers du 
bâtiment ne sont pas les seuls à devoir quitter leur lieu  

habituel de résidence pour aller vivre et travailler de façon 
temporaire dans un endroit où on ne ne peut raisonnable-
ment pas leur demander d'installer leur famille. 

Cette disposition, tout comme elle le fait actuellement, 
ne s'appliquera qu'aux employés quittant leur lieu de 
résidence habituelle. Elle ne s'appliquera pas aux céliba-
taires qui ne maintiennent pas de résidence permanente où 
ils entretiennent une personne à charge. L'employé devra 
être absent de sa résidence habituelle pendant au moins 36 
heures et le lieu de son travail suffisamment éloigné pour 
qu'il ne lui soit pas raisonnablement possible de retourner 
chez lui chaque jour. 

Entre autres bénéficiaires de cette disposition se trou-
vent les ouvriers forestiers, les mineurs, les foreurs de puits 
de pétrole, les équipes d'exploration, les employés des bases 
isolées et ceux qui, travaillant sur des chantiers de construc-
tion éloignés, ne rentrent pas dans la catégorie des «ouvriers 
du bâtiment». 

Autres éléments du revenu 

Aux termes du projet de loi, un certain nombre de 
nouveaux éléments seront assujettis à l'impôt. Malgré cet 
élargissement de l'assiette de l'impôt, les nouvelles déduc-
tions autorisées par d'autres articles rendront le régime 
beaucoup plus équitable dans l'ensemble. 

Les nouveaux éléments incorporés au revenu sont les 
suivants: 

— la moitié des gains en capital; 

— les prestations reçues au titre des régimes d'assu-
rance-revenu auxquels l'employeur a contribué. (Les 
cotisations versées par l'assuré depuis 1967 au titre 
de ces régimes seront déductibles des prestations 
qu'il recevra); 

—les allocations versées aux termes de la Loi sur la 
formation professionnelle des adultes, déduction faite 
de la fraction relative aux frais de subsistance ou aux 
dépenses personnelles engagés en déplacement au titre 
de cette formation; 

— les allocations versées aux termes de la Loi sur la 
Commission du textile et du vêtement; 

— les bourses d'études, de recherche et d'entretien sous 
réserve d'une exemption de $500; 

— les contributions versées au bénéfice d'un employé à 
un régime public d'assurance-soins médicaux. 

De nombreux employés qui touchent des prestations 
d'assurance-chômage pendant une partie de l'année ont pu, 
néanmoins, avoir gagné un revenu appréciable pendant le 
reste de l'année. La modification visant à rendre ces 
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prestations imposables et les cotisations déductibles don-
nera un régime mieux équilibré et plus équitable. 

lides, y compris les personnes qui éprouvent des difficultés 
particulières à apprendre. 

Le projet de loi fixe expressément une valeur imposable 
à l'utilisation personnelle d'une automobile fournie par une 
société. Cette valeur sera au moins égale à 1 p. cent par 
mois du prix d'achat de l'automobile ou à 1/3 du prix de 
location. 

Bourses d'études, bourses de recherche 

Les bourses d'études, les bourses de recherche et 
d'entretien, en espèces ou en nature, seront imposables sous 
réserve d'une exonération de $500. Les subventions à la 
recherche, celles du Conseil des Arts du Canada et autres 
subventions du même genre, seront imposables, tandis que 
les frais d'équipement, droits, frais de voyage, de labora-
toire, etc., seront déductibles. 

L'étudiant disposant d'un revenu constitué par une 
bourse bénéficiera, en règle générale, d'exonérations et de 
déductions totalisant au moins $2,700, soit une exemption 
de $500 sur le revenu représenté par sa bourse, l'abattement 
à la base de $1,500, l'exonération de ses frais de scolarité 
(disons $600) et la déduction uniforme de $100. 

Les Canadiens qui quittent leur pays, à titre temporaire, 
pour étudier ou enseigner, continueront d'être imposés par 
le Canada. 

Frais médicaux 

Cornme le proposait le Livre blanc, le projet de loi 
prévoit trois modifications d'ordre général aux dispositions 
relatives aux frais médicaux. 

Le montant des contributions versées par un employeur 
pour le compte de ses employés à un régime public 
d'assurance-soins médicaux deviendra prestation imposable 
au niveau de l'employé (toutefois, cette disposition ne 
s'appliquera pas aux versements effectués pour le compte 
des retraités). 

Les frais médicaux qui ont été remboursés aux con-
tribuables en vertu d'un régime d'assurance, ne peuvent être 
considérés comme frais médicaux, aux fins de l'impôt. 

Les primes versées par un particulier à des régimes privés 
d'assurance-médicale ou d'hospitalisation seront assimilées à 
des frais médicaux déductibles. 

Les projet de loi allonge aussi la liste des frais médicaux 
déductibles de façon à inclure les sommes versées à une 
école ou autre établissement ayant pour objet le soin et la 
formation d'handicapés physiques ou mentaux, ou d'inva- 

Auparavant, il fallait modifier la Loi de l'impôt sur le . 
 revenu pour allonger la liste des articles d'équipement et des 

appareils orthopédiques nécessaires aux handicapés ou aux 
invalides, dont le coût est déductible au titre de frais 
médicaux. Le projet de loi ajoute expressément des articles 
à la liste et prévoit que les nouvelles additions se feront à 
l'avenir par décret du Conseil, ce qui facilitera la misé à 
jour plus rapide de la liste afin de tenir compte des amélio-
rations apportées à ce genre d'équipement. 

Dons de charité 

La limite des dons de charité, qui est actuellement de 10 
p. cent est portée à 20 p. cent du revenu. La déduction 
actuelle et uniforme de $100 afférente aux dons de charité 
et aux frais médicaux sans production de pièces justifica-
tives est maintenue. 

•  Le projet de loi prévoit que les dons aux associations 
nationales d'athlétisme amateur seront déductibles de la 
même façon que les dons aux oeuvres de charité. 

A cette fin, une association d'athlétisme, créée confor-
mément aux lois fédérales ou provinciales, doit être une 
organisation sans but lucratif, ayant comme fonction et 
objet essentiels la promotion de l'athlétisme amateur au 
Canada à l'échelle nationale, et être acceptée à l'enregistre-
ment par le ministre du Revenu national. 

Taux d'imposition  

Des modifications ont été apportées au barème des taux 
afin d'obtenir une recette fiscale à peu près égale à la 
recette actuelle diminuée du montant de là surtaxe de

•3 p. cent, et de réaliser une progression régulière de 
l'imposition dans l'échelle des revenus. 

La méthode de calcul de l'impôt sur le revenu des 
particuliers sera grandement simplifiée par la fusion en un 
barème unique des déductions et impôts spéciaux actuels, 
notamment, l'impôt de sécurité de la vieillesse de 4 p. cent, 
l'impôt de progrès social de 2 p. cent et la réduction 
spéciale de l'impôt de base limitée à $20. L'impôt de 4 
p. cent sur le revenu des placements faits à l'étranger est 
supprimé. La surtaxe de 3 p. cent cessera de s'appliquer.  
en 1972. 

Une conséquence de la nouvelle combinaison barème-
exonération sera de supprimer l'inégalité résultant des taux 
actuels d'imposition. Par exemple, la fixation d'un plafond 
de $240 pour l'impôt de sécurité de la vieillesse et de $120 
pour l'impôt de progrès social s'est traduite par un taux 
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d'imposition maximum (28.66 p. cent) qui est plus élevé 
dans le cas de la tranche des revenus imposables allant de 
$4,000 à $6,000 que dans celui de la tranche suivante de 
$6,000 à $8,000 (dont le taux est de 26.78 p. cent). A 
l'avenir, les taux maximums augmenteront de façon pro-
gressive et régulière en même temps que le revenu impo-
sable. 

Le régime actuel nous donne un impôt de base fédéral 
comportant des abattements ou réductions de 28 p. cent 
dans neuf provinces et de 50 p. cent au Québec, afin de 
faire place aux impôts provinciaux sur le revenu. L'abatte-
ment plus élevé accordé au Québec permet à cette province 
de financer seule certains programmes dont les autres 
provinces partagent les frais avec le gouvernement fédéral. 
Dans le projet de loi, les impôts provinciaux sont calculés 
en pourcentage de l'impôt fédéral total, ce qui remplace le 
système actuel d'abattement à partir de P«impôt de base». 
Le nouveau taux uniforme de l'impôt provincial sera de 30 
p. cent de l'impôt fédéral total, ce qui assurera aux 
provinces à peu près les mêmes recettes fiscales qu'actuelle-
ment. 

Le nouveau barème d'impôt et l'impôt provincial uni-
forme de 30 p. cent formeront un barème mixte fédéral-
provincial pouvant atteindre 61.1 p. cent, au lieu de 
82.4 p. cent. 

Le taux maximum de 61.1 p. cent se compare au taux 
maximum d'environ 50 p. cent proposé par le Livre blanc, 
et s'inspire de la recommandation du comité de la Chambre 
des communes qui avait préconisé l'adoption d'un taux 
maximum de 60 p. cent, s'appliquant à partir d'un revenu 
imposable de $60,000. 

Tous les contribuables qui bénéficient de l'exemption 
d'une personne mariée et qui n'ont pour seul revenu que 
leur salaire ou leur traitement, paieront moins d'impôt qu'à 
l'heure actuelle. Les contribuables qui bénéficient de 
l'exemption des célibataires et qui n'ont pour seul revenu 
que celui qu'il tirent de leur emploi, paieront moins 
d'impôt si leur revenu est inférieur à $8,000, mais s'il est 
supérieur à cette somme l'augmentation de l'impôt sur leur 
revenu d'emploi n'excédera, en aucun cas, $78. 

Tous les contribuables âgés de 65 ans et pius bénéficie-
ront d'une déduction supplémentaire de $650 qui, en 
s'ajoutant aux abattements de base accrus et à l'exonération 
du complément de revenu garanti, réduira l'impôt de la 
plupart des contribuables âgés. 

Ces réductions par rapport à l'impôt actuel sont rendues 
possibles par l'élargissement de l'assiette du revenu imposa-
ble qui comprend maintenant les gains en capital et un 
certain nombre d'autres éléments, par la suppression de la 
surtaxe de 3 p. cent et par les modifications apportées au 
taux réduit d'impôt sur le bénéfice des corporations et à 
l'imposition du revenu de placements des corporations. 

Ces réductions paraissent encore plus importantes 
lorsqu'on les compare aux propositions du Livre blanc. Les 
recettes fiscales de la première année, qui se seraient accrues 
de $160 millions, en vertu des propositions du Livre blanc, 
seront en fait réduites, aux termes des dispositions du 
projet de loi. De plus, dans le Livre blanc, la première année 
du nouveau régime était 1971 et non pas 1972; en 1972, 
l'augmentation des recettes fiscales aux taux prévus par le 
Livre blanc aurait été supérieure à $160 millions. 

ÉTALEMENT DU REVENU 

Le projet de loi prévoit deux formules différentes 
d'étalement du revenu, qui remplaceront la plupart des 
options offertes par l'ancienne loi. Elles sont sensiblement 
plus généreuses et de portée plus étendue que le système 
d'étalement proposé dans le Livre blanc. 

La première est une formule d'étalement général qui 
s'applique chaque année. Elle amortit l'impact fiscal résul-
tant de hausses importantes du revenu et évite qu'une 
période exceptionnelle de prospérité ne tourne au désavan-
tage du contribuable. 

La seconde est une formule d'étalement sur les années 
suivantes, qui permet aux contribuables d'échelonner sur un 
certain nombre d'années les impôts frappant certaines  

recettes d'un montant élevé. Elle n'empêche pas non plus 
de recourir à la formule d'étalement général. 

Les agriculteurs peuvent continuer à étaler leurs revenus 
sur une période de cinq années, conformément à la formule 
actuelle. Le projet de loi contient des dispositions destinées 
à prévenir tout chevauchement des deux formules. 

Étalement général 

Le projet de loi prévoit qu'une réduction automatique 
de l'impôt peut intervenir lorsque le revenu du con-
tribuable, pour l'année, accuse une hausse exceptionnelle 
par rapport à la moyenne des quatre années précédentes. 
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Cette formule amortira l'impact d'un système fiscal pro-
gressif lors d'une année de revenus exceptionnellement 
élevés. 

contribuable a touché au cours des années précédentes un: 
revenu minimum de $1,600. 

Le ministère du Revenu national fera les calculs d'une 
manière automatique en utilisant les renseignements fournis 
par le contribuable dans ses déclarations relatives à l'année 
d'imposition et aux quatre années précédentes. Le con-
tribuable n'aura aucun choix ou calcul à faire. Le calcul ne 
pourra en aucun cas augmenter l'impôt payable. Lorsque le 
calcul réduit l'impôt, le remboursement au contribuable 
s'en trouve augmenté, ou bien réduit tout solde impayé. 

Le Livre blanc proposait que la formule d'étalement 
général soit accessible à tous et d'application facile. Étant 
donné que le revenu des particuliers est imposé chaque 
année selon un taux progressif, tout revenu important ou 
recette supplémentaire encaissés durant une année donnée 
seraient, en principe, imposés plus lourdement que s'ils 
étaient encaissés au cours de plusieurs années. Les règles 
actuelles prévoient que certaines rentrées sous forme 
globale peuvent être imposées selon diverses formules 
spéciales. Celles-ci ne sont pas uniformes et ne s'appliquent 
pas à tous les revenus. 

La proposition visant à imposer les gains en capital aura 
pour effet de multiplier les cas où des particuliers touchent, 
certaines années, des revenus exceptionnellement élevés. Le 
besoin d'une formule adéquate d'étalement s'impose donc 
davantage. 

L'étalement s'applique dans les cas où le revenu d'une 
année a été exceptionnellement élevé; une méthode s'im-
pose donc pour déterminer ce caractère exceptionnel. Le 
Livre blanc a proposé que les contribuables puissent 
recourir à l'étalement lorsque leur revenu dépasse de 
33 1/3 p. cent le revenu moyen pour les quatre années 
précédentes. Cette disposition est apparue par trop res-
trictive. 

La nouvelle formule permet au contribuable de recourir 
à l'étalement lorsque le revenu dépasse de 20 p. cent la 
moyenne des quatre années principales et de 10 p. cent 
celle de l'année précédente. Un plus grand nombre de 
contribuables pourront ainsi bénéficier de l'étalement, et le 
particulier dont les rentrées seront exceptionnellement 
élevées sera en mesure de les étaler dans une proportion 
plus considérable. Cependant, Cette formule continuera de 
rendre l'étalement moins intéressant pour les particuliers 
dont le revenu augmente régulièrement. 

Le projet de loi prévoit que le calcul de l'étalement ne 
sera appliqué qu'en 1973 et qu'il n'utilisera qu'une année 
précédente. 

Pour tenir compte du contribuable qui vient d'entrer sur 
le marché du travail, le projet de loi suppose que ce 

Dans le cas du particulier qui, s'étant établi au Canada, y 
est devenu résident, le calcul portera sur une, deux ou trois 
des années précédentes au cours desquelles il aura résidé au 
Canada durant toute l'année. 

Dans le cas d'une déclaration déposée pour le compte 
d'une personne décédée au cours de l'année, toute augmen-
tation survenue dans l'année par rapport aux quatre années 
précédentes fera l'objet d'un étalement. 

Étalement sur les années suivantes 

Cette formule d'étalement vise à répartir les encaisse-
ments exceptionnels de sommes forfaitaires en fractions 
égales sur l'année courante et les années futures. L'étale-
ment sur les années suivantes sera obtenu par l'achat d'une 
rente d'un genre spécial appelée rente à versements invaria-
bles. L'impôt sera exigible dès réception des prestations de 
la rente. Celle-ci peut être .  à vie ou répartie sur une période 
d'au plus 15 ans. 

Supposons qu'un contribuable ait encaissé une somme  
exceptionnelle de $12,000 et qu'il désire la répartir sur huit 
années. Il consacre $10,500 à l'achat d'une rente de $1,500 
par an versable pendant sept années (sans tenir compte des 
intérêts). Il touche $1,500 à titre de revenu pour la 
première année et une somme égale provenant de la rente, 
chacune des sept années suivantes. De cette façon, l'impôt à 
payer sur les $12,000 de la somme originale se trouve donc 
réparti sur huit ans. 

Sont admissibles à l'étalement sur les années suivantes les 
recettes exceptionnelles indiquées ci-dessous: 

L Les gains en capital 

2. Les revenus provenant de la production d'une oeuvre 
littéraire, dramatique, musicale ou artistique. 

3. Les revenus provenant d'activités dans des domaines 
tels que l'athlétisme, la musique ou le spectacle. 

4. Le versement sous forme d'une somme globale pro-
venant d'un régime de pension ou d'une caisse de 
retraite, par exemple un remboursement des cotisa-
tions de l'employé à la fin de son emploi ou lors de 
son décès. 

5. La somme versée à un employé lors de sa retraite, en 
reconnaissance de longs états de service. 

6. Le versement sous forme d'une somme globale reçu 
d'un régime de participation différée aux bénéfices 
au moment où le bénéficiaire prend sa retraite, 
cesse de faire partie du régime, ou vient à mourir. 

7. Un versement reçu aux termes d'un régime de 
prestations de décès à l'intention des employés 
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8. Un remboursement de primes, effectué par un 
régime enregistré d'épargne-retraite au moment de la 
mort du bénéficiaire de la rente. 

9. Le produit de la disposition de biens amortissables. 

10. Le produit de la vente de stocks ou de certains 
comptes à recevoir lorsqu'il est mis fin à une 
entreprise. 

11. Le produit de la disposition de certains biens d'un 
type particulier, la clientèle par exemple. 

12. Les avantages résultant, pour un employé, d'une 
option d'achat d'actions. 

Le solde de l'encaissement exceptionnel restant après 
achat de la rente, doit être au moins aussi important que le 
versement de la rente, attendu chaque année. 

Pour pouvoir recourir à l'étalement sur les années à 
venir, l'achat de la rente doit se faire dans les soixante jours  

qui suivent la fin de l'année. La «rente à versements 
invariables» sera un contrat qui doit répondre à certaines 
conditions, y compris les suivantes: 

1. Elle doit être achetée d'une personne autorisée, par 
les lois du Canada ou d'une province, à faire 
commerce de rentes,, et acquittée en une seule prime. 

2. Elle doit prévoir que l'on versera à l'acheteur une 
série de sommes égales chaque année et que le début 
des versements commencera au plus tard dix mois 
après l'achat de la rente; ces sommes annuelles 
peuvent être fractionnées en versements périodiques, 
mensuels ou autres, pendant l'année. 

3. Les versements peuvent être répartis sur un nombre 
d'années déterminé, jusqu'à quinze, ou sur toute la vie 
de l'acheteur. Une rente à vie ne doit pas avoir une 
durée garantie dépassant quinze ans et une personne 
âgée de 70 ans ou plus ne peut acheter de rente pour 
une durée garantie dépassant la différence entre son 
âge et 85 ans. 

RÉGIMES DE RETRAITE 

Le montant déductible au titre de cotisations à des 
régimes de retraite est notablement accru, ce qui aura pour 
double effet d'améliorer les revenus de retraite et de rendre 
disponibles des fonds supplémentaires considérables pour 
l'investissement et l'expansion. 

Le projet de loi porte de $1,500 à $2,500 les limites 
relatives aux cotisations versées aux régimes enregistrés de 
pension et aux régimes de participation différée aux 
bénéfices. La limite des cotisations versées à des régimes 
enregistrés d'épargne-retraite est portée de $2,500 à $4,000 
(ou 20 p. cent du revenu gagné). 

Le contribuable qui a accumulé des fonds dans un 
régime enregistré de pension ou dans un régime de 
participation différée aux bénéfices en vertu du système 
actuel peut appliquer les anciennes dispositions d'étalement 
aux retraits, sous forme globale, desdits fonds, effectués 
après l'entrée en vigueur du nouveau régime. 

Régimes enregistrés  d'épargne-retraite 

Le projet de loi met fin à l'ancien taux uniforme de 15 
p. cent qui s'applique aux sommes versées à la mort en 
vertu d'un régime enregistré d'épargne-retraite. Ces ver-
sements, tenus pour un remboursement des primes, 
feront partie du revenu, mais il sera possible d'en faire 
l'objet d'un traitement spécial. De telles sommes versées à  

un conjoint survivant peuvent être transférées, sans être 
assujetties à l'impôt, dans un autre régime enregistré 
d'épargne-retraite ou utilisées pour l'achat d'une rente à 
versements invariables. Toute autre personne qui reçoit une 
telle somme peut s'en servir pour acheter une rente à 
versements invariables. 

Les sommes provenant de régimes modifiés ou annulés 
continueront d'être imposables, mais le projet de loi abolit 
aussi l'impôt minimum de 15 p. cent. Lorsque ces sommes 
sont versées à des non-résidents, elles seront assujetties à 
une retenue fiscale de 25 p. cent. 

Comme il est signalé dans le Livre blanc, il est essentiel 
de s'assurer que les fonds exempts d'impôt ne pourront pas, 
par le biais de l'investissement, être détournés de façon à 
procurer un bénéfice réalisable à ceux qui contrôlent 
les régimes de retraite. Il est donc nécessaire de prévoir des 
pénalités dans le cas d'investissements contraires aux règles. 

En conséquences, les règles actuelles, relatives aux 
investissements non admissibles des régimes de participation 
différée aux bénéfices, continueront également à s'appli-
quer, sous réserve de'quelques modifications, aux investisse-
ments d'un régime enregistré d'épargne-retraite. Il ne sera 
cependant pas nécessaire de se défaire des investissements 
antérieurs qui ne seraient plus admis en vertu des nouvelles 
règles. 
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Tout revenu d'une fiducie relative à un régime enregistré 
d'épargne-retraite, provenant de l'exploitation d'une entre-
Prisé, sera assujetti à l'impôt. Toute fiducie relative à un 
régime qui contracte un emprunt perdra son privilège 
d'exonération fiscale. 

Investissements à l'étranger 

La loi restreint les investissements à l'étranger des 
régimes de pension des employés, des régimes enregistrés 
d'épargne-retraite et des régimes de participation différée 
aux bénéfices, à 10 p. cent du coût de leur actif. Par 
le passé, la limite fixée pour l'investissement à l'étranger  

était basée sur le revenu à l'étranger plutôt que sur le coût 
des actifs étrangers, et elle ne s'appliquait pas aux régimes 
enregistrés d'épargne-retraite. Un impôt spécial frappera les 
investissements excédentaires à l'étranger, détenus à la fin  
de chaque mois. Il correspondra à 1 p. cent du coût des 
investissements excédentaires en portefeuille. 

Si le coût des investissements à l'étranger, détenus le jour 
du budget de 1971, dépasse la limite de 10 p. cent, les 
régimes ne seront pas passibles d'impôt quant à cet 
excédent, ou forcés de le réduire, mais ils seront imposés 
sur tout nouvel achat de placements de ce genre dépassant 
la limite. 
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TABLEAU I 

Taux d'imposition actuels appliqués au revenu imposable 

Combinaison de l'impôt fédéral et de 
Impôt fédéral 	 l'impôt provincial de 28 p. 100 

Tranche de revenu imposable 

Impôt à la 
limite inférieure 

de la tranche 

Taux d'imposition 
du revenu dans les 

limites de la tranche 

Impôt à la 	Taux d'imposition 
limite inférieure du revenu dans les 

de la tranche 	limites de la tranche 

	

0- 	909 	 0.00 	11.72 	 0.00 	14.80 

	

909 - 1,000 	 106.55 	13.92 	 134.55 	17.00 

	

1,000-  1,643 	 119.20 	16.08 	 150.00 	20.00 

	

1,643 - 2,000 	 222.57 	16.50 	 278.57 	20.42 

	

2,000-  3,000 	 281.50 	18.75 	 351.50 	23.51 

	

3,000 - 4,000 	 469.00 	20.25 	 586.60 	25.57 

	

4,000 - 6,000 	 671.50 	22.50 	 842.30 	28.66 

	

6,000 - 8,000 	 1,121.50 	19.50 	 1,415.50 	26.78 

	

8,000-  10,000 	 1,511.50 	22.50 	 1,951.10 	30.90 

	

10,000-  12,000 	 1,961.50 	26.25 	 2,569.10 	36.05 

	

12,000-  15,000 	 2,486.50 	30.00 	 3,290.10 	41.20 

	

15,000-  25,000 	 3,386.50 	33.75 	 4,526.10 	46.35 

	

25,000 - 40,000 	 6,761.50 	37.50 	 9,161.10 	51.50 

	

40,000 - 60,000 	 12,386.50 	41.25 	 16,886.10 	56.65 

	

60,000 - 90,000 	 20,636.50 	45.00 	 28,216.10 	61.80 

	

90,000 - 125,000 	 34,136.50 	48.75 	 46,756.10 	66.95 

	

125,000 - 225,000 	 51,199.00 	52.50 	 70,188.60 	72.10 

	

225,000 - 400,000 	 103,699.00 	56.25 	 142,288.60 	77.25 

	

400,000 - 	 202,136.50 	60.00 	 277,476.10 	82.40 

L'impôt fédéral comprend l'impôt de sécurité de la vieillesse, l'impôt de progrès social et la surtaxe de 3 p. 100. La réduction de 20 p. 100 
(maximum de $20) et l'abattement provincial de 28 p. 100 sur l'impôt de base en sont soustraits. 
L'impôt combiné comprend l'impôt fédéral et un impôt provincial sur le revenu correspondant à 28 p. 100 de l'impôt de base. 
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TABLEAU 2 

Taux d'imposition proposés appliqués au revenu imposable en 1972. 

Impôt fédéral et impôt provincial 
Impôt fédéral 	 de 30 p. cent combinés 

Tranche de revenu imposable 

Impôt à la 	Taux d'imposition 
limite inférieure du revenu dans les 

de la tranche limites de la tranche 

Impôt à la 	Taux d'imposition 
limite inférieure du revenu dans les 

de la tranche limites de la tranche 

	

0—  500 	 0 	 17 	 0 	22.1 

	

SOO — 1,000 	' 	 85 	 18 	 110.50 	23.4 

	

1,000 — 2,000 	 175 	 19 	 227.50 	24.7 

	

2,000 — 3,000 • 	 365 	 20 	 474.50 	26.0 

	

3,000—  5,000 	. 	 565 	 21 	 734.50 	27.3 

	

5,000 — 7,000 	 985 	 23 	 1,280.50 	29.9 

	

7,000—  9,000 	 1,445 	 25 	 1,878.50 	32.5 

	

9,000 — 11,000 	 1,945 	 27 	 2,528.50 	35.1 

	

11,000 — 14,000 	 2,485 	 31 	 3,230.50 	40.3 

	

14,000 — 2 .4,000 	 3,415 	 35 	 4,439.50 	45.5 

	

24,000 — 39,000 	 6,915 	 39 	 8,989.50 	50.7 

	

39,000 — 60,000 	 12,765 	 43 	 16,594.50 	55.9 

60,000 — 	 21,795 	 47 	 28,333.50 	61.1 

Le taux initial de l'impôt fédéral de 17 p. cent sera réduit en 1973 à 15 p. cent, en 1974 à 12 p. cent, en 1975 à 9 p. cent et en 1976 à 
6 p. cent. 
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TABLEAU 3 

CONTRIBUABLE CÉLIBATAIRE - SANS PERSONNES À CHARGE 

Tout revenu provenant de traitements ou de salaires 

Revenu 

Modifications apportées à 
Impôt 	Livre 	Projet de 	 l'impôt actuel 
actuel 	blanc 	loi 	Livre blanc 	Projet de loi 

$ 	• 	 $ 

	

1,200 	 15 	 - 	 - 	- 15 	- 15 

	

1,400 	 • 44 	 - 	 - 	- 44 	- 44 

	

1,600 	 74 	 11 	 - 	- 63 	- 74 

	

1,800 	 104 	 54 	 32 	- 50 	- 72 

	

2,000 	 133 	 96 	 75 	- 37 	- 58 

	

2,500 	 . 	230 	 207 	 187 	- 23 	- 43 

	

3,000 	 331 	 324 	 304 	- 	7 	- 27 

	

4,000 	 563 	 576 	 547 	+ 13 	- 16 

	

5,000 	 • 	817 	 /841 	 803 	+ 24 	- 14 

	

6,000 	 1,100 	1,132 	1,076 	+ 31 	- 24 

	

7,000 	 1,387 	1,448 	1,355 	+ 61 	- 32 

	

8,000 	 1,657 	1,780 	1,654 	+ 124 	- 	3 

	

9,000 	 1,924 	2,122 	1,960 	+ 198 	+ 36 

	

10,000 	 2,229 	2,481 	2,285 	+ 251 	+ 56 

	

11,000 	 2,538 	2,839 	2,616 	+ 301 	, + 78 

	

12,000 	 2,894 	3,206 	2,967 	+ 313 	+ 73 

	

13,000 	 3,254 	3,590 	3,331 	+ 336 	+ 77 

	

14,000 	 3,661 	3,974 	3,734 	+ 313 	+ 73 

	

15,000 	 4,073 	4,372 	4,137 	+ 299 	+ 64 

	

20,000 	 6,334 	6,574 	6,373 	+ 240 	+ 39 

	

25,000 	 8,651 	8,878 	8,648 	+ 227 	- 	3 

	

30,000 	 11,170 	11,405 	11,144 	+ 235 	- 26 

	

50,000 	 21,928 	21,645 	21,765 	- 283 	- 163 

	

75,000 	 36,806 	34,445 	36,429 	-2,361 	- 377 

	

100,000 	 52,715 	47,245 	51,704 	-5,470 	-1,011 

L'impôt actuel est l'impôt courant, y compris l'impôt de sécurité de la vieillesse, l'impôt de progrès social, la surtaxe de 3 p. cent, plus 
l'impôt provincial calculé à 28 p. cent de l'impôt de base. 
L'impôt du Livre blanc est l'impôt fédéral, plus l'impôt provincial de 28 p. cent, comme l'indique de Livre blanc. 
L'impôt prévu par le projet de loi est l'impôt fédéral pour 1972, calculé suivant un nouveau barème d'imposition avec un abattement à la base 
de $1,500 pour les contribuables célibataires, plus l'impôt provincial calculé à 30 p. cent de l'impôt fédéral. 
Dans le calcul de l'impôt du projet de loi, les contribuables bénéficient d'une déduction de 3 p. cent pour frais professionnels, jusqu'à un 
maximum de $150. Il n'est pas tenu compte des autres rajustements proposés pour le revenu tels que l'imposition des gains en capital. 
Dans tous les cas, il est supposé que les contribuables choissent la déduction forfaitaire facultative de $100. 

Il est supposé que les contribuables sont âgés de moins de 65 ans. 
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TABLEAU 4 

CONTRIBUABLE MARIÉ - SANS PERSONNES À CHARGE 

Tout revenu provenant de traitements et de salaires 

Revenu 

Modifications apportées à 
l'impôt actuel 

Impôt 	Livre 	Projet de 	Livre 	Projet de 
actuel 	blanc 	loi 	blanc 	 loi 

	

2,200 	 15 	 - 	 - 	- 15 	- 15 

	

2,400 	 44 	 - 	 - 	- 44 	- 44 

	

2,600 	 74 	 - 	 - 	- 74 	- 74 

	

2,800 	 104 	 - 	 - 	- 104 	- 104 

	

3,000 	 133 	 2 	 - 	- 131 	- 133 

	

3,500 	 230 	 108 	 .98 	- 122 	- 132 

. 

	

4,000 	 331 	 219 	 211 	- 112 	- 120.  

	

5,000 	 563 	 461 	 450 	- 102 	- 113 

	

6,000 	 817 	 729 	 709 	- 88 	- 108 

	

7,000 	 1,100 	1,010 	 980 	- 90 	- 120 

	

8,000 	 ' « 1,387 	1,316 	1,253 	- 71 	- 134 

	

9,000 1,657 	1,647 	1,550 	- 10 	- 107 • 

	

10,000 	 1,924 	1,980 	1,849 	+ 56 	- 75 

	

11,000 	 2,229 	, 	 2,337 	• 	2,171 	+ 108 	- 58 

	

12,000 	 • 	2,538 	2,696 	2,496 	+ 157 	- 42 

	

13,000 	 2,894 	3,054 	2,844 	+ 160 	- .50 

	

14,000 	 3,254 	3,437 	3,195 	+ 183 	- 59 . 

	

15,000 	 3,661 	3,821 	3,593 	+ 160 	- 68 

	

20,000 	 5,870 	5,929 	. 	5,759 	+ 59 	- 111 

	

25,000 	 8,188 	8,233 	8,034 	+ 45 	- 154 

	

30,000 	 10,655 	10,688 	10,460 	+ 33 	- 195 

	

50,000 	, 	 21,361 	20,928 	21,011 	- 433 	- 350 

	

75,000 	 36,188 	33,728 	35,604 	-2,460 	- 584 

	

100,000 	 52,045 	46,528 	50,879 	-5,517 	-1,166 

L'impôt actuel est l'impôt courant, y compris l'impôt de sécurité de la vieillesse, l'impôt de progrès social, la surtaxe de 3 p. cent, plus 
l'impôt provincial calculé à 28 p. cent de l'impôt de base. 
L'impôt du Livre blanc est l'impôt fédéral, plus l'impôt provincial de 28 p. Cent; comme l'indique le Livre blanc.  
L'impôt prévu par le projet de loi est l'impôt fédéral pour 1972, calculé suivant un nouveau barème d'imposition avec un abattement à la base 
de $2,850 pour les contribuables mariés, plus l'impôt provincial calculé à 30 p. cent de l'impôt fédéral. 
Dans le calcul de l'impôt du projet de loi, les contribuables bénéficient d'une déduction de 3 p. cent pour frais professionnels, jusqu'à un 
maximum de $150. Il n'est pas tenu compte des autres rajustements proposés pour le revenu tels que l'imposition des gains en capital. 
Dans tous les cas, il est supposé que les contribuable choisissent la déduction forfaitaire facultative de $100. 
Il est supposé que les contribuables sont âgés de moins de 65 ans. 
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TABLEAU 5 

CONTRIBUABLE MARIÉ - DEUX ENFANTS DE MOINS DE 16 ANS À CHARGE 

Tout revenu provenant de traitements et de salaires 

Revenu 

Modifications apportées à 
l'impôt actuel 

Impôt 	Livre 	Projet de 	Livre 	Projet de 
actuel 	blanc 	loi 	blanc 	 loi 

$ 	 $ 	 $ 	 $ 	. 	$ 	 $ 

	

2,800 	 15 	 - 	. 	-. 	- 15 	- 15 

	

3,000 	 44 	 - 	 - 	- 44 	- 44 

	

3,500 	 118 	 - 	 - 	- 118 	- 118 

	

4,000 	 210 	 83 	 73 	- 127 	- 137 

	

5,000 	 422 	 309 	 302 	- 113 	- 120 

	

6,000 	 663 	 568 	 553 	- 96 	- 110 

	

7,000 	 928 	 841 	 816' 	- 87 	- 112 

	

8,000 	 1,215 	1,132 	1,089 	- 83 	- 126 

	

9,000 	 1,496 	1,448 	1,370 	- 48 	- 126 

	

10,000 	 1,764 	1,780 	1,669 	+ 17 	- 95 

	

11,000 	 2,044 	2,122 	1,976 	+ 78 	- 68 

	

12,000 	 2,353 	2,481 	2,301 	+ 128 	- 52 

	

13,000 	 2,677 	2,839 	2,634 	+ 161 	- 43 

	

14,000 	 3,038 	3,206 	2,985 	+ 168 	- 53 

	

15,000 	 3,414 	3,590 	3,351 	+ 177 	- 63 

	

20,000 	 5,592 	5,652 	5,486 	+ 60 	- 106 

	

25,000 	 7,910 	7,956 	7,761 	+ 47 	- 149 

	

30,000 	 10,346 	10,381 	10,156 	-I-- 35 	- 190 

	

50,000 	 5 	 21,022 	20,621 	20,675 	- 401 	- 347 

	

75,000 	 35,818 	33,421 	35,238 	-2,397 	- 580 

	

100,000 	 51,643 	46,221 	50,513 	-5,423 	-1,130 

L'impôt actuel est l'impôt courant, y compris l'impôt de sécurité de la 'vieillesse, l'impôt de progrès social, la surtaxe de 3 p. cent, plus 
l'impôt provincial calculé à' 28 p. cent de l'impôt de base. 
L'impôt du Livre blanc est l'impôt fédéral, plus l'impôt provincial de 28 p. cent, comme l'indique le Livre blanc. 
L'impôt prévu par le projet de loi est l'impôt fédéral pour 1972, calculé suivant un nouveau barème d'imposition avec un abattement à la base 
de $2,850 pour les contribuables mariés, plus l'impôt provincial calculé à 30 p. cent de l'impôt fédéral. 
Dans le calcul de l'impôt du projet de loi, les contribuables bénéficient d'une déduction de 3 p. cent pour frais professionnels, jusqu'à un 
maximum de $150. Il n'est pas tenu compte des autres rajustements proposés pour le revenu tels que l'imposition des gains en capital. 
Dans tous les cas, il est supposé que les contribuable choisissent la déduction forfaitaire facultative de $100. 
Il *est supposé que les contribuables sont âgés de moins de 65 ans. 
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TABLEAU 6 

CONTRIBUABLE CÉLIBATAIRE - SANS PERSONNES À CHARGE 

Non admissible à la déduction de 3 p. cent pour frais professionnels 

Revenu 

Modifications apportées à 
Impôt 	Livre 	Projet de 	 l'impôt actuel 
actuel 	blanc 	 loi 	Livre blanc 	Projet de loi 

	

1,200 	 15 	 - 	 - 	- 15 	- 15 

	

1,400 	 44 	 - 	 - 	- 44 	- 44 

	

1,600 	 74 	 22 	 - 	- 52 	- 74 

	

1,800 	 104 	 65 	 44 	- 38 	- 60 

	

2,000 	 133 	 109 	 88 	- 24 	- 45 

	

2,500 	 230 	 224 	 204 	- 	6 	- 26 

	

3,000 	 331 	 346 	 326 	+ 15 	- 	5 

	

4,000 	 563 	 608 	 579 	+ 45 	+ 16 

	

5,000 	 817 	 883 	 844 	+ 66 	+ 27 

	

6,000 	 1,100 	1,178 	1,117 	+ 77 	+ 17 

	

7,000 	 1,387 	1,498 	1,400 	+ 111 	+ 13 

	

8,000 	 1,657 	1,830 	1,699 	+ 174 	+ 42 

	

9,000 	 1,924 	2,176 	2,009 	+ 252 	+ 85 

	

10,000 	 2,229 	2,534 	2,334 	+ 305 	+ 105 

	

11,000 	 2,538 	2,893 	2,669 	+ 355 	+ 131 

	

12,000 	 2,894 	3,264 	3,020 	+ 370 	+ 126 

	

13,000 	 3,254 	3,648 	3,392 	+ 394 	+ 138 

	

14,000 	 3,661 	4,032 	3,795 	+ 371 	+ 134 

	

15,000 	 4,073 	4,435 	4,198 	+ 362 	+ 125 

	

20,000 	 6,334 	6,643 	6,442 	+ 309 	+ 108 

	

25,000 	 8,651 	8-,947 	8,717 	+ 296 	+ 66 

	

30,000 	 11,170 	11,482 	11,220 	+ 312 	+ 50 

	

50,000 	 21,928 	21,722 	21,849 	- 206 	- 79 

	

75,000 	 36,806 	34,522 	36,521 	-2,284 	- 285 

	

100,000 	 52,715 	47,322 	51,796 	-5,393 	- 919 

L'impôt actuel est l'impôt courant, y compris l'impôt de sécurité de la vieillesse, l'impôt de progrès social, la surtaxe de 3 p. cent, plus l'impôt 
provincial calculé à 28 p. cent de l'impôt de base. 
L'impôt du Livre blanc est l'impôt fédéral, plus l'impôt provincial de 28 p. cent, comme l'indique le Livre blanc. 
L'impôt prévu par le projet de loi est l'impôt fédéral pour 1972, calculé suivant un nouveau barème d'imposition avec un abattement à la base 
de $1.500 pour les contribuables célibataires, plus l'impôt provincial calculé à 30 p. cent de l'impôt fédéral. 
Dans le calcul de l'impôt du projet de loi, il est supposé que les contribuables ne disposent d'aucun revenu provenant de traitements ou de 
salaires. Il n'est pas tenu compte du crédit d'impôt au titre des dividendes ni des nouveaux rajustements du revenu tels que l'imposition des 
gains en capital. 
Dans tous les cas, il est supposé que les contribuables choisissent la déduction forfaitaire facultative de $100. 

Il est supposé que les contribuables sont âgés de moins de 65 ans. 
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TABLEAU 7 	 - 

CONTRIBUABLE MARIÉ - SANS PERSONNES À CHARGE 

Non admissible à la déduction de 3  P.  cent pour frais professionnels 

Revenu 

Modifications apportées à 
Impôt 	Livre 	Projet de 	 * l'impôt actuel 
actuel 	blanc 	loi 	Livre blanc 	Projet de loi 

2,200 

2,400 

2,600 

2,800 

3,000 

3,500 

4,000 

5,000 

6,000 

7,000 

8,000 

9,000 

10,000 

11,000 

12,000 

13,000 

14,000 

15,000 

20,000 

25,000 

30,000 

50,000 

75,000 

100,000 

	

15 	 - 	
. _ 

- 15 	. - 15 

	

44 	 - 	 - . - .44 	- 44 .  

	

. 74 	 - 	 - 	- 74 	• 	- 74 

	

104 	
. _ 

- 104 	- 104 . 

	

133 . - • 	22 	 11 	. 	- 111 	- 122 

	

' 230 	 132 	 122 	- 98 	- 108 

	

. 331 	 248 	 240 	- 83 - 	, - 91 

	

563 	 500 	. 	488 	--• 63 	, - 75 

	

817 	 771 	 748 	- 46 	. 	7  69 

	

1,100.. 	' 	1,055 	. 	1,021 	'-' 45 	- 	79 

	

1,387 	 1,364 	. 1,295 	- 23 	- 92 . 

	

1,657 	 1,697 	. 1,594 . 	+ 40 	-. 63 

	

1,924 	2,033 	1,895'  . 	• + 10. 8 	- 	- . • 29 

	

- 2,229 	. 	2,391 . 	2,220 	+ 162 	--- 	9 

	

2,538 	2,745 	2,546 	+ 211 	- + 	8 

	

2,894 	. 	3,110 	. 	2,897 	• 	+ 21 .6 

	

3,254 	. 3,494 	3,251 	+ 240 	- 	3 

	

3,661 	 3,878 	. 3,654 	' 	• + 217 	- 	7 

	

5,870 	. 	5,998 	5,827 	. 	+ 128 	- 43 

	

8,188 	8,302 	'. 	8,102 . 	. 	+ 114 . 	• 	- 86 

	

10,655 	10,765 	10;536 . . 	+ 110 	--L- 119 

	

21,361 	21,005 	21,094 	. 	- 357 - 	. - 267 

	

36,188 	33,805 	35,696 	-2,383 	. - 492 

	

52,045 	46,605 	50,97,1 	' 	-5,440 	- 	. -1,074 

L'impôt actuel est l'impôt courant, y compris l'impôt de sécurité de la vieillesse, l'impôt de progrès social, la surtaxe de 3 p. cent, plus l'impôt 
provincial calculé à 28 p. cent de l'impôt de base. 
L'impôt du Livre blanc est l'impôt fédéral, plus l'impôt provincial de 28 p. cent comme l'indique le Livre blanc. 
L'impôt prévu par le projet de loi est l'impôt fédéral pour 1972, calculé suivant un nouveau barème d'imposition, avec un abattement à la base 
de $2,850 pour les contribuables mariés, plus l'impôt provincial calculé à 30 p. cent de l'impôt fédéral. 
Dans le calcul de l'impôt du projet de loi, il est supposé que les contribuables ne disposent d'aucun revenu provenant de traitements ou de 
salaires. Il n'est pas tenu compte du crédit d'impôt au titre des dividendes ni des nouveaux rajustements du revenu tels que l'imposition des 
gains en capital. 
Dans tous les cas, il est supposé que les contribuables choisissent la déduction forfaitaire facultative de $100. 

Il est supposé que les contribuables sont âgés de moins de 65 ans. 
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TABLEAU 8 

CONTRIBUABLE CÉLIBATAIRE - ÂGÉ DE 65 À 69 ANS - SANS PERSONNES À CHARGE 

Aucun revenu provenant d'un emploi 

Modifications apportées à 
Revenu 	 Impôt 	Livre 	Projet de 	 l'impôt actuel 
plus C.R.G. 	 actuel 	blanc 	loi 	Livre blanc 	Projet de loi 

$ 	 $ 	 $ 	 $ 	 $ 	 $ 

960  +660 	 77 	 26 	 - 51 	- 77 

	

1,200 + 540 	 95 	 52 	 - 	- 43 	- 95 

	

1,400  +444 	 110 	 75 	 - 	- 35 	- 110 

	

1,600  +340 	 124 	 96 	 - 	- 28 	- 124 

	

1,800  +240 	 140 	 118 	 - 	- 22 	- 140 

	

2,000+  144 	 159 	 142 	 - 	- 17 	- 159 

	

2,500 	 230 	 224 	 55 	- 	6 	- 175 

	

3,000 	 331 	 346 	 169 	+ 15 	- 162 

	

4,000 	 563 	 608 	 413 	+ 45 	- 150 

	

5,000 	 817 	 883 	 670 	+ 66 	- 147 

	

6,000 	 1,100 	1,178 	 939 	+ 77 	- 161 

	

7,000 	 1,387 	1,498 	1,212 	+ 111 	- 175 

	

8,000 	 1,657 	1,830 	1,505 	+ 174 	- 152 

	

9,000 	 1,924 	2,176 	1,804 	+ 252 	- 120 

	

10,000 	 2,229 	2,534 	2,122 	+ 305 	- 107 

	

- 11,000 	 2,538 	2,893 	2,447 	+ 355 	- 91 

	

12,000 	 2,894 	3,264 	2,792 	+ 370 	- 102 

	

13,000 	 3,254 	3,648 	3,143 	+ 394 	- 111 

	

14,000 	 3,661 	4,032 	3,533 	+ 371 	- 128 

	

15,000 	 4,073 	4,435 	3,936 	+ 362 	- 137 

	

20,000 	 6,334 	6,643 	6,146 	+ 309 	- 188 

	

25,000 	 8,651 	8,947 	8,421 	+ 296 	- 230 

	

30,000 	 11,170 	11,482 	10,891 	+ 312 	- 279 

	

50,000 	 21,928 	21,722 	21,486 	- 206 	- 442 

	

75,000 	 36,806 	34,522 	36,124 	-2,284 	- 682 

	

100,000 	 52,715 	47,322 	51,399 	-5,393 	-1,316 

Le montant du complément de revenu garanti payable aux célibataires à faible revenu est indiqué en plus des autres revenus. L'impôt actuel et 
l'impôt du Livre blanc sont calculés à partir des montants combinés. Selon le projet de loi, le complément garanti ne sera pas assujetti à 

L'impôt actuel est l'impôt courant, y compris l'impôt de sécurité de la vieillesse, l'impôt de progrès social et la surtaxe de 3 p. cent plus 
l'impôt provincial calculé à 28 p. cent de l'impôt de base. 
L'impôt du Livre blanc est l'impôt fédéral plus l'impôt provincial de 28 p. cent, comme l'inidique le Livre blanc. 
L'impôt prévu par le projet de loi est l'impôt fédéral pour 1972, calculé suivant un nouveau barème d'imposition, avec un abattement à la base 
de $1,500 pour les contribuables célibataires, plus une déduction supplémentaire de $650. Il comprend l'impôt provincial calculé à 30 p. cent 
de l'impôt fédéral. 
Dans le calcul de l'impôt du projet de loi, il est supposé que les contribuables ne disposent d'aucun revenu provenant de traitements ou de 
salaires. Il n'est pas tenu compte du crédit d'impôt au titre des dividendes ni des nouveaux rajustements du revenu tels que l'imposition des 
gains en capital. 
Dans tous les cas, il est supposé que les contribuables choisissent la déduction forfaitaire facultative de $100. 
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TABLEAU 9 

CONTRIBUABLE MARIÉ - ÂGÉ DE 65 À 69 ANS - SANS PERSONNES À CHARGE 

Aucun revenu provenant d'un emploi 

Modifications apportées à 
Revenu 	 Impôt 	Livre 	Projet de 	 l'impôt actuel 
plus C.R.G. 	 actuel 	blanc 	 loi 	Livre blanc 	Projet de loi 

$ 	 $ 	 $ 	 $ 	 $ 	 $ 

	

2,200 + 600 	 104 	 - 	 - 	' - 104 	- 104 

	

2,400 + 540 	 124 	 9 	 - 115 	- 124 

	

2,600 + 492 	 149 	 42 	 - 	- 107 	- 149 

	

2,800  +444 	 179 	 75 	 - 	- 104 	- 179 

	

3,000 + 396 	 209 	 108 	 - 	- 101 	- 209 

	

3,500  +276 	 285 	 195 	 - 	- 90 	- 285 

4,000 -I- 144 	 362 	 283 	 88 	- 79 	- 274 

	

5,000 	 563 	 500 	 326 	- 63 	- 237 

	

6,000 	 817 	 771 	 578 	- 46 	- 239 

	

7,000 	 1,100 	1,055 	 844 	- 45 	- 256 

	

8,000 	 1,387 	1,364 	1,117 	- 23 	- 270 

	

9,000 	 1,657 	1,697 	1,400. 	+ 40 	- 257 

	

10,000 	 1,924 	2,033 	1,699 	+ 109 	- 225 

	

11,000 	 2,229 	2,391 	2,008 	+ 162 	- 221 

	

12,000 	 2,538 	2,749 	2,334 	• 	+ 211 	- 204 

	

13,000 	 2,894 	3,110 	2,669 	+ 216 	- 225 

	

14,000 	 3,254 	3,494 	3,020 	+ 240 	- 234 

	

15,000 	 3,661 	3,878 	3,392 	+ 217 	- 269 

	

20,000 	 5,870 	5,998 	5,532 	+ 128 	- 338 

	

25,000 	 8,188 	8,302 	7,806 	+ 114 	- 382 

	

30,000 	 10,655 	10,765 	10,206 	+ 110 	- 449 

	

50,000 	 21,361 	21,005 	20,731 	- 356 	- 630 

	

75,000 	 36,188 	33,805 	35,299 	-2,383 	- 889 

	

100,000 	 52,045 	46,605 	50,574 	-5,440 	-1,471 

Le montant du complément de revenu garanti payable à une personne mariée à faible revenu, dont le conjoint n'est admissible à recevoir ni la 
pension de vieillesse ni le complément garanti est indiqué en plus des autres revenus. L'impôt actuel et l'impôt du Livre blanc sont calculés à 
partir des montants combinés. Selon le projet de loi, le complément garanti ne sera pas assujetti à l'impôt. 
L'impôt actuel est l'impôt courant, y compris l'impôt de sécurité de la vieillesse, l'impôt de progrès social et la surtaxe de 3 p. 100, plus 
l'impôt provincial calculé à 28 p. 100 de l'impôt de base. 
L'impôt du Livre blanc est l'impôt fédéral, plus l'impôt provincial de 28 p. 100 comme l'indique le Livre blanc. 
L'impôt prévu par le projet de loi est l'impôt fédéral pour 1972, calculé suivant un nouveau barème d'imposition, avec un battement à la base 
pour les contribuables mariés, plus une déduction supplémentaire de $650. Il comprend l'impôt provincial calculé à 30 p. 100 de l'impôt 
fédéral. 
Dans le calcul de l'impôt du projet de loi, il est supposé que les contribuables ne disposent d'aucun revenu provenant de traitements ou de 
salaires. Il n'est pas tenu compte du crédit d'impôt au titre des dividendes ni des nouveaux rajustements du revenu tels que l'imposition des 
gains en capital. Dans tous les cas, il est supposé que les contribuables choisissent la déduction forfaitaire facultative de $100. 
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TABLEAU 10 

CONTRIBUABLE CÉLIBATAIRE - ÂGÉ DE 70 ANS 
OU PLUS - SANS PERSONNES À CHARGE 

Aucun revenu provenant d'un emploi 

Modifications apportées à 
Revenu 	 Impôt 	Livre 	Projet de 	 l'impôt actuel 
plus C.R.G. 	 actuel 	blanc 	loi 	Livre blanc 	Projet de loi 

$ 	 $ 	 $ 	 $ 	 $ 	 $ 

	

1,600  +340 	 50 	 - 	 - 	- 50 	- 50 

	

1,800 + 240 	 65 	 9 	 - 	- 56 	- 65 

	

2,000 + 144 	 80 	 31 	 - 49 	- 80 

	

2,500 	 133 	 109 	 55 	- 24 	- 78 

	

3,000 	 230 	 224 	 169 	- 	6 	- 61 

	

4,000 	 446 	 474 	 413 	+ 28 	- 33 

	

5,000 	 689 	 742 	 670 	+ 53 	- 19 

	

6,000 	 957 	1,024 	 939 	+ 67 - 	- 18 

	

7,000 	 1,244 	1,331 	1,212 	+ 87 	- 32 

	

8,000 	 1,523 	1,664 	1,505 	-I- 141 	- 18 

	

9,000 	 1,790 	1,997 	1,804 	+ 207 	+ 14 

	

10,000 	 2,075 	2,355 	2,122 	+ 280 	+ 47 

	

11,000 	 2,384 	2,714 	2,447 	+ 330 	+ 63 

	

12,000 	 2,713 	3,072 	2,792 	+ 359 	+ 79 

	

13,000 	 3,074 	3,456 	3,143 	+ 382 	+ 69 

	

14,000 	 3,455 	3,840 	3,533 	+ 385 	+ 78 

	

15,000 	 3,687 	4,224 	3,936 	+ 357 	+ 69 

	

20,000 	 6,102 	6,413 	6,146 	+ 311 	+ 44 

	

25,000 	 8,420 	8,717 	8,421 	+ 297 	+ 1 

	

30,000 	 10,912 	11,226 	10,891 	+ 314 	- 21 

	

50,000 	 21,645 	21,466 	21,486 	- 179 	-159 

	

75,000 	 36,497 	34,266 	36,124 	-2,231 	-373 

	

100,000 	 52,380 	47,066 	51,399 	-5,314 	-981 

Le montant du complément de revenu garanti payable aux célibataires à faible revenu est indiqué en plus des autres revenus. L'impôt actuel et 
l'impôt du Livre blanc sont calculés à partir des montants combinés. Selon le projet de loi, le complément garanti ne sera pas assujetti à 
l'impôt. 
L'impôt actuel est l'impôt courant, y compris l'impôt de sécurité de la vieillesse, l'impôt de progrès social, la surtaxe de 3 p. cent plus 
l'impôt provincial calculé à 28 p. cent de l'impôt de base. 
L'impôt du Livre blanc est l'impôt fédéral, plus l'impôt provincial de 28 p. cent comme l'indique le Livre blanc. 
L'impôt prévu par le projet de loi est l'impôt fédéral pour 1972, calculé suivant un nouveau barème d'imposition, avec un abattement à la 
base de $1,500 pour les contribuables célibataires, une déduction supplémentaire de $150 et une autre déduction de $500 pour les personnes 
âgées de 70 ans ou plus. Il comprend l'impôt provincial calculé à 30 p. cent de l'impôt fédéral. 
Dans le calcul de l'impôt du projet de loi, il est supposé que les contribuables ne disposent d'aucun revenu provenant de traitements ou de 
salaires. Il n'est pas tenu compte du crédit d'impôt au titre des dividendes ni des nouveaux rajustements du revenu tels que l'imposition des 
gains en capital. 
Dans tous les cas, il est supposé que les contribuables choisissent la déduction forfaitaire facultative de $100. 
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TABLEAU 11 

CONTRIBUABLE MARIÉ - ÂGÉ DE 70 ANS OU PLUS - SANS PERSONNES À CHARGE 

Aucun revenu provenant d'un emploi 

Modifications apportées à 
Revenu 	 Impôt 	Livre 	Projet de 	 l'impôt actuel 
plus C.R.G. 	 actuel 	blanc 	 loi 	Livre blanc 	Projet de loi 

	

2,200  +600 	 30 	 - 	 - 	- 30 	- 30 

	

2,400 + 540 	 50 	 - 	 - 	- 50 	- 50 

	

2,600  +492 	 73 	 - 	- 73 	- 73 

	

2,800 + 444 	 95 	 - 	 - 	- 95 	- 95 

	

3,000 + 396 	 118 	 - 	 - 	- 118 	- 118 

	

3,500 + 276 	 185 	 82 	 - 	- 103 	- 185 

	

4,000 + 144 	 259 	 165 	 88 	- 94 	- 171 

	

5,000 	 446 	 371 	 326 	- 75 	- 120 

	

6,000 	 689 	 635 	 578 	- 54 	- 111 

	

7,000 	 957 	 911 	 844 	- 46 	- 113 

	

8,000 	 1,244 	1,208 	1,117 	- 36 	- 127 

	

9,000 	 1,523 	1,531 	1,400 	+ 	8 	- 123 

	

10,000 	 1,790 	1,864 	1,699 	+ 74 	- 91 

	

11,000 	 2,075 	2,212 	2,008 	+ 137 	- 67 

	

12,000 	 2,384 	2,570 	2,334 	+ 186 	- 50 

	

13,000 	 2,713 	2,929 	2,669 	+ 216 	- 44 

	

14,000 	 3,074 	3,302 	3,020 	+ 228 	- 54 

	

15,000 	 3,455 	3,686 	3,392 	+ 231 	- 63 

	

20,000 	 5,638 	5,768 	5,532 	+ 130 	- 106 

	

25,000 	 7,956 	8,072 	7,806 	+ 116 	- 150 

	

30,000 	 10,397 	10,509 	10,206 	+ 112 	- 191 

	

50,000 	 21,078 	20,749 	20,731 	- 329 	- 347 

	

75,000 	 35,879 	33,549 	35,299 	-2,330 	- 580 

	

100,000 	 51,710 	46,349 	50,574 	-5,361 	-1,136 

Le montant du complément de revenu garanti payable à une personne mariée à faible revenu, dont le conjoint n'est admissible à recevoir ni la 
pension de vieillesse, ni le complément garanti, est indiqué en plus des autres revenus. L'impôt actuel et l'impôt du Livre blanc sont calculés à 
partir des montants combinés. Selon le projet de loi, le complément garanti ne sera pas assujetti à l'impôt. 
L'impôt actuel est l'impôt courant, y compris l'impôt de sécurité de la vieillesse, l'impôt de progrès social, la surtaxe de 3 p. cent plus 
l'impôt provincial calculé à 28 p. cent de l'impôt de base. 
L'impôt du Livre blanc est l'impôt fédéral, plus l'impôt provincial de 28 p. cent comme l'indique le Livre blanc. 
L'impôt prévu par le projet de loi est l'impôt fédéral pour 1972, calculé suivant un nouveau barème d'imposition, avec un abattement à la 
base de $2,850 pour les contribuables mariés, une déduction supplémentaire de $150 et une autre déduction de $500 pour les personnes 
âgées de 70 ans ou plus. Il comprend l'impôt provincial calculé à 30 p. cent de l'impôt fédéral. 
Dans le calcul de l'impôt du projet de loi, il est supposé que les contribuables ne disposent d'aucun revenu provenant de traitements ou de 
salaires. Il n'est pas tenu compte du crédit d'impôt au titre des dividendes ni des nouveaux rajustements du revenu tels que l'imposition des 
gains en capital. 
Dans tous les cas, il est supposé que les contribuables choisissent la déduction forfaitaire facultative de $100. 
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$ 3,735 

2,220 

TABLEAU 12 

Application de l'étalement général du revenu dans le cas d'un particulier 

Cas d'un contribuable marié, sans personnes à charge disposant du revenu suivant: 1972 	$ 8,000 

1973 	9,000 

1974 	9,000 

1975 	10,000 

1976 	22,000 

Calcul du revenu: 

Moyenne des années 1972 à 1975 inclusivement 	 $ 9,000 

120% du revenu moyen 	 (A) $10,800 

110% du revenu de 1975 	 (B)  11,000 

Le seuil est le plus élevé des montants A ou B 	 11,000 

Excédent de revenu de 1976 sur le seuil ($11,000 + $2,200) 	 11,000 

Diviser cet excédent par 5 	 2,200 

Ajouter ce 1/5 d'excédent au seuil 	 13,200 

Calcul de l'impôt: 

Impôt sur $13,200 	 $ 2,967 

Impôt sur le seuil ($11,000) 	 2,220 

La différence est l'impôt sur le 1/5 d'excédent 	 $ 747  

Multiplier l'impôt sur le 1/5 d'excédent par 5 = impôt sur l'excédent 

Impôt sur le seuil 

Le total est l'impôt sur le revenu de $22,000 perçu en 1976 	 $ 5,955 

L'exemple tient compte des taux d'imposition proposés pour 1972. 

Le revenu imposable pour 1976 est $19,050, calculé comme suit: 
Revenu 	 $22,000 
Moins: abattement à la base 	 $2,850 

déduction forfaitaire 	 100 	2,950 

Revenu imposable 	 $19,050 

L'impôt payable sur un revenu de $22,000 perçu en 1976 serait, sans étalement, de $6,737. Ainsi, dans cet exemple l'impôt épargné grâce à 
l'étalement est de $782. Si le revenu de 1976 était, dans l'exemple ci-dessus, de $32,000, l'impôt épargné, grâce à l'étalement, serait de 
$1,758. Si le revenu perçu par le contribuable en 1976 ne dépassait pas $11,950, l'étalement ne permettrait aucune épargne. Le tableau 13 
donne d'autres exemples des résultats obtenus en utilisant la formule générale d'étalement. 
Aux fins de comparaison, les exemples d'étalement sont identiques à ceux qui figurent dans le Livre blanc. En ce qui concerne l'exemple 
ci-dessus, l'impôt épargné grâce à l'étalement prévu dans le Livre blanc était de $446, lorsque le revenu de la dernière année s'élevait à $22,000 
et de $1,455 lorsque le revenu passait à $32,000. Pour ce qui est des exemples 1 à 5 du tableau 13, l'impôt épargné était dans le Livre blanc 
de $314, $136, $185, $173 et $671 respectivement. 
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TABLEAU 13 

Application de l'étalement général du revenu dans le cas d'un particulier 

1972 	1973 	1974 	1975 	1976 

Exemple I 

Revenu 	 2,100 	2,100 	2,100 	2,100 	8,000 

Impôt épargné grâce à l'étalement 	 146* 

Exemple 2 

Revenu 	 2,000 	2,000 	6,000 	8,000 	10,000 

Impôt épargné grâce à l'étalement 	 NUL 

Exemple 3 

Revenu 	 6,000 	6,000 	6,000 	6,000 	15,000 

Impôt épargné grâce à l'étalement 	 343 

Exemple 4 

Revenu 	 10,000 	6,000 	9,000 	11,000 	18,000 

Impôt épargné grâce à l'étalement 	 265 

Exemple 5 

Revenu 	 15,000 	15,000 	15,000 	15,000 	40,000 

Impôt épargné grâce à l'étalement 	 679 

Les exemples tiennent compte des taux d'imposition proposés pour 1972. 
Il est supposé, pour ces calculs, que le contribuable est marié, sans personnes à charge et qu'il ne bénéficie pas d'autres déductions que la 
déduction forfaitaire de $100 et l'abattement à la base de $2,850. 
*Lorsqu'un montant égal à 110 p. cent du revenu de l'année précédente ou à 120 p. cent du revenu moyen des quatre années précédentes est 
inférieur au total de l'abattement à la base et des déductions, le seuil est le total de l'abattement à la base et des déductions ($2,950 dans cet 
exemple). 
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2 
Gains en capital 

• Le projet de loi établit une règle générale portant que la moitié des gains en capital doit être incluse dans le revenu et 
imposée au taux ordinaire de l'impôt sur le revenu des particuliers ou de l'impôt sur le bénéfice des corporations. 

• Une seconde règle générale porte que tous les contribuables peuvent déduire la moitié de leurs pertes en capital de la 
moitié de leurs gains en capital; les particuliers peuvent aussi déduire de leurs autres revenus leurs pertes en capital, 
jusqu'à concurrence de $1,000. 

• Les déductions peuvent être imputées sur l'année courante, l'année précédente ou les années suivantes, jusqu'à ce que les 
pertes aient été complètement amorties. 

• De façon générale, les gains seront imposables et les pertes déductibles, lorsqu'un contribuable vend un bien, fait don d'un 
bien ou vient à décéder. Les gains en capital seront différés, dans les cas de dons ou de legs entre époux. 

• Étant donné l'inclusion des gains en capital dans le revenu et l'imposition des gains accumulés, au moment du décès, les 
impôts fédéraux sur les biens transmis par décès et sur les dons seront supprimés Ces impôts disparaîtront le 31 
décembre 1971. 

• La proposition du Livre blanc relative à l'évaluation tous les 5 ans des actions cotées en Bourse, est abandonnée. 

• Tout gain réalisé par un contribuable sur la vente de sa maison et d'un terrain environnant d'au plus une acre, sera 
entièrement exempté. Un agriculteur peut choisir de déduire $1,000 par an du montant du gain réalisé sur la vente de sa 
maison et de ses biens agricoles. 

• Aucun gain réalisé sur un bien personnel ne sera imposé à moins que le prix de vente n'en soit supérieur à $1,000. 
• Les dispositions permettant de différer des gains s'appliqueront dans les cas de destruction ou d'expropriation, ainsi 

que dans les cas de vente de biens à une «corporation contrôlée» ou de certaines modifications apportées à des sociétés. 
• Les gains réalisés et les pertes subies sur des biens détenus lors de l'entrée en vigueur du régime peuvent être calculés par 

rapport à leur coût initial ou à leur valeur au jour de l'évaluation. 
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Les discussions sur le Livre blanc ont clairement fait 
ressortir que la population dans son ensemble est favorable à 
l'inclusion d'un impôt sur les gains en capital dans le régime 
fiscal canadien. Cependant, l'opinion ne s'est pas prononcée 
pour la pleine imposition des gains, comme le recom-
mandait la Commission royale d'enquête sur la fiscalité, ni 
pour l'application du plein taux aux biens autres que les 
actions de sociétés canadiennes à participation publique, 
suivant la version modifiée proposée par le Livre blanc. 

Le comité de la Chambre des communes a affirmé que le 
secteur privé et les gouvernements provinciaux étaient 
d'avis que les gains en capital ne devraient pas supporter la 
même charge fiscale que les autres revenus; il a recommandé 
qu'en règle générale, la moitié seulement des gains réalisés 
soit imposée. 

Le projet de loi propose d'inclure la moitié des gains en 
capital dans le revenu du contribuable, pour qu'elle soit 
imposée aux taux applicables aux particuliers, si le contri-
buable est un particulier ou aux taux applicables aux 
sociétés, si le contribuable est une corporation. Cette 
méthode étend aux gains en capital le barème progressif des 
particuliers, en faisant imposer ces gains de la même façon 
que les autres revenus, selon la faculté contributive. 

Supposons qu'un contribuable dispose par ailleurs d'un 
revenu imposable de $10,000, que son taux maximal 
d'imposition soit de 35 p. cent et qu'il réalise un gain en 
capital de $100 sur la vente d'actions. Il inclurait $50 dans 
son revenu et paierait un impôt de $17.50 sur le gain. Sur 
ce même gain, un autre contribuable disposant d'un revenu 
imposable de $25,000 et ayant un taux maximal de 50 p. 
cent, paierait $25 d'impôt. 

Le projet de loi abandonne la disposition du Livre blanc 
qui prévoyait l'imposition, tous les cinq ans, des gains 
accumulés réalisés sur les actions cotées en bourse. Comme  

le mentionne un document présenté aux deux comités 
parlementaires par le ministre des Finances, la décision de 
supprimer cette évaluation périodique aura deux consé-
quences importantes. 

La première est la nécessité d'imposer au moment du 
décès les gains accumulés afin d'empêcher que le paiement 
de l'impôt ne soit différé indéfiniment. Le projet de loi 
rendra les gains imposables au moment du décès mais 
supprime par contre les impôts fédéraux sur les biens 
transmis par décès et sur les dons. 

La seconde est l'obligation de limiter le montant des 
pertes qui peuvent être déduites dans une année donnée du 
revenu courant, puisqu'un contribuable peut dans une large 
mesure, choisir le moment opportun pour réaliser ses gains 
et subir ses pertes sur des valeurs facilement négociable. 

Le projet de loi permet d'amortir complètement une 
perte déductible sur un certain laps de temps, tout comme 
les dispositions d'étalement permettent de réduire l'inci-
dence fiscale immédiate d'un gain important réalisé à un 
moment donné. Mais un contribuable ne peut pas déduire 
ses pertes en capital de ses autres revenus de la façon 
proposée par le Livre blanc. 

Le projet de loi permet à un particulier de déduire la 
moitié des pertes en capital subies dans une année, des gains 
en capital réalisés au cours de la même année, et de déduire 
de ses autres revenus, jusqu'à concurrence de $1,000, tout 
excédent déductible. S'il reste encore une partie de la perte 
à amortir, elle peut être imputée de la même façon sur 
l'année précédente et sur les années suivantes, jusqu'à 
amortissement complet. 

Le tableau suivant montre comment un particulier peut 
déduire la moitié d'une perte en capital de $30,000, durant 
l'année de la perte (Année 3), l'année précédente et les 
années suivantes. 

GAINS EN CAPITAL (PERTES) 

Année 1 

2,000  

Année 2 

4,000 

Année 3 

(30,000) 

Année 4 

6,000  

Année 

4,000  

Année 6 

20,000 

CALCUL DU REVENU IMPOSABLE 
Revenu ordinaire moins dépenses et 

exemptions personnelles 
Gains en capital imposables 

Pertes en capital déductibles: 
- des gains en capital imposables 
- du revenu ordinaire 

REVENU IMPOSABLE 

10,000 	10,000 	10,000 	10,000 	10,000 	10,000 
1,000 	2,000 	 3,000 	2,000 	10,000 

11,000 	12,000 	10,000 	13,000 	12,000 	20,000 

- 2,000 	- 	3,000 	2,000 	4,000 
- 1,000 	1,000 	1,000 	1,000 	- 
- 3,000 	1,000 	4,000 	3,000 	4,000 

11,000 	9,000 	9,000 	9,000 	9,000 	16,000 
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— Dans l'année 3, le contribuable subit une perte en 
capital de $30,000 dont la moitié ($15,000) est 
déductible. Comme il n'y a pas de gain en capital dans 
cette année, la déduction maximale est de $1,000. Il 
reste donc $14,000 à déduire. 

— Le contribuable recalcule ensuite son revenu impo-
sable de l'année précédente, soit l'année 2, et la 
déduction pour cette année-là est de $3,000 ($2,000 
des gains en capital et $1,000 du revenu ordinaire.) Il 
reste donc $11,000. 

— Dans l'année 4, la perte en capital déductible est de 
$4,000 ($3,000 des gains en capital et $1,000 du 
revenu ordinaire); il reste donc $7,000. 

— Dans l'année 5, la perte en capital déductible est de 
$3,000 ($2,000 des gains en capital et $1,000 du 
revenu ordinaire); il reste donc $4,000 à reporter sur 
l'année 6. 

Parmi ceux qui ont formulé des observations sur ces 
dispositions, beaucoup craignent que de lourdes obliga-
tions fiscales n'incombent encore aux contribuables dans les 
régions où la demande du marché du logement a entraîné 
une hausse importante des prix, et que les propriétaires de 
maison ne demeurent dans l'incertitude quant à leur 
situation fiscale. On a aussi allégué que l'utilisation ration-
nelle de nos ressources en logements pourrait être com-
promise si les familles ne pouvaient aller s'installer dans de 
plus grandes maisons au fur et à mesure qu'elles grandissent 
en âge et en nombre. 

Le gouvernement a conclu que la meilleure façon de 
faire droit à ces arguments était d'accorder une exemption 
complète. Cette mesure soustraira les propriétaires aux 
ennuis de l'évaluation et répondra aux vives critiques des 
Canadiens propriétaires de maison et du grand nombre de 
ceux qui aspirent à le devenir. 

— Dans l'année 6,1e reliquat de $4,000 est déduit. 

Les corporations peuvent déduire leurs pertes en capital 
de leurs gains en capital, mais pas de leurs autres revenus. 
Elles sont assujetties aux mêmes dispositions que les 
particuliers en ce qui concerne le report des pertes sur 
l'année précédente et, jusqu'à amortissement complet, sur 
les années suivantes. 

Lorsque le contrôle d'une corporation change de main, 
toutes les pertes en capital, qui n'auront pas ôté déduites, 
ne pourront plus l'être des gains réalisés par la société 
après le changement de contrôle. Cette disposition est 
nécessaire pour empêcher toute transaction portant sur des 
sociétés ayant des reports de pertes en capital. 

Les gains en capital n'étant pas entièrement imposés 
comme les autres revenus, il faudra continuer à faire la 
distinction entre les recettes à caractère de revenu et les 
recettes à caractère de capital. Aucun changement ne sera 
apporté à la situation fiscale des contribuables qui font le 
commerce de certains biens; les bénéfices qu'ils tirent des 
transactions sur ces biens continueront à être entièrement 
imposables, en tant que revenus d'entreprise et leurs pertes 
resteront entièrement déductibles, comme actuellement. 

Résidence principale 

Le gouvernement est d'avis, qu'en règle générale, les 
Canadiens ne devraient pas être imposés sur l'augmentation 
de la valeur de leur maison. Le Livre blanc a cherché à 
atteindre ce but en proposant une formule comportant 
l'exemption des bénéfices allant jusqu'à $1,000 par année 
et une déduction pour les améliorations effectives ou une 
déduction forfaitaire de $150 par an. Les gains auraient pu 
être différés dans le cas d'un contribuable qui a vendu une 
maison et en a acheté une autre parce qu'il a déménagé avec 
sa famille en raison d'un changement d'emploi. 

Le projet de loi exonère la résidence principale d'un 
contribuable, ainsi qu'un terrain d'au plus une acre, pourvu 
que celui-ci ajoute à l'usage et à l'attrait de la maison en 
tant que résidence. 

Une exemption peut être accordée, dans un nombre 
limité de cas, relativement à un terrain environnant de plus 
d'une acre, si le contribuable démontre que ce terrain est 
nécessaire à l'usage et à l'attrait de sa résidence. Si un 
contribuable demeure dans une maison faisant partie d'une 
coopérative d'habitation constituée en société, tout 
gain réalisé sur la vente des parts qu'il détient dans cette 
coopérative est exempté. 

Dans certains cas, l'exemption complète dont peut 
bénéficier un agriculteur pour sa maison de ferme et une ., 
acre de terrain peut lui être moins avantageuse que s'il 
utilisait la formule du Livre blanc, qui l'autorise à déduire 
$1,000 par an, des gains réalisés sur sa maison de ferme et 
sur tous ses biens agricoles. Il peut choisir l'une ou l'autre 
formule. 

En règle générale, si un bien personnel venait à être 
utilisé à des fins commerciales, il serait considéré comme 
ayant été vendu à sa juste valeur marchande. Cependant, 
lorsqu'un contribuable loue sa résidence principale et 
décide de ne pas l'amortir en tant que bien commercial, elle 
continuera à jouir de l'exemption pendant 4 ans. 

L'exemption applicable aux résidences principales n'est 
pas étendue, pour des raisons d'équité, aux résidences 
secondaires telles que maisons de campagne et chalets. Le 
contribuable qui possède plus d'une maison devra indiquer 
laquelle est sa résidence principale. Il est également néces-
saire de limiter la surface admissible de terrain environnant 
afin de contrôler l'exemption. 
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Biens personnels 

Le gouvernement ne croit pas qu'il soit nécessaire 
d'astreindre les Canadiens qui collectionnent des timbres-
poste, des pièces de monnaie, ou qui achètent et vendent, à 
l'occasion, des tableaux et des sculptures, à tenir une 
comptabilité des dépenses et des recettes auxquelles 
donnent lieu ces activités. 

Afin d'éviter que le contribuable ait à tenir une 
comptabilité et d'empêcher les abus, le Livre blanc propo-
sait que le contribuable qui vend un bien de ce genre ne soit 
pas assujetti à l'impôt sauf si le produit de la vente excède 
$500. Les gains réalisés auraient été soumis aux taux pleins 
de l'impôt des particuliers. 

Certains groupes ont soutenu que les gains en capital 
réalisés par les Canadiens sur des biens personnels ne 
devraient pas être imposés du tout, parce que ces contri-
buables ne sont pas des commerçants, mais des collection-
neurs; il est clair, cependant, que, dans le cadre d'un régime 
qui impose d'une façon générale les gains en capital, une 
exonération totale inciterait les contribuables à s'adonner à 
un tel commerce, faussant ainsi la structure des prix des 
oeuvres d'art et déformant l'objet de la possession de 
celle-ci. Rendre les gains réalisables au décès seulement ne 
constituerait pas une solution: on pourrait se soustraire à 
l'impôt en procédant simplement à une vente avant le 
décès. 

Comme l'a recommandé le comité de la Chambre des 
communes, le projet de loi substituera au seuil de $500, un 
nouveau seuil de $1,000 et soumettra les biens personnels à 
la règle de l'inclusion dans le revenu, de la moitié des gains 
réalisés. 

Si le produit de la vente d'un bien personnel excède 
$1,000 le particulier peut déduire de ce montant la plus 
élevée des sommes suivantes: le prix d'achat dudit bien, ou 
une somme forfaitaire de $1,000. Il ne sera nécessaire de 
tenir une comptabilité que si les biens coûtent plus de 
$1,000. Pour appliquer la limite de $1,000, les articles 
vendus habituellement sous forme d'ensemble seront con-
sidérés comme parties intégrantes d'un même bien, et la 
vente séparée de ces articles sera considérée comme une 
seule et unique vente. 

Supposons par exemple, qu'un particulier achète, en 
1973, un objet d'antiquité $900 et le vende, en 1975, 
$1,500. Il gagne $500 (la différence entre $1,500 et 
$1,000) et il inclut $250 (la moitié de $500) dans son 
revenu. 

Les pertes ne seront pas déductibles à moins que l'objet 
vendu ne coûte plus de $1,000. Dans ce cas, la perte 
déductible sera calculée en retranchant du prix d'achat la 
plus élevée des sommes suivantes: le produit de la vente ou 
une somme forfaitaire de $1,000. 

Comme l'indique le Livre blanc, une perte subie sur un 
bien personnel qui se déprécie à l'usage ne pourrait pas être 
déductible, parce que cela reviendrait à accorder une 
subvention gouvernementale pour des dépenses person-
nelles. Ne feront l'objet d'aucune déduction, par exemple, 
les pertes relatives au mobilier, aux automobiles, aux 
bateaux et aux maisons de campagne. 

Les biens personnels qui ne se déprécient pas à l'usage 
comprennent par définition les tableaux, gravures, in-folios 
rares, manuscrits, livres, eaux-fortes, dessins, sculptures ou 
autres œuvres d'art du même genre, les bijoux ainsi que les 
collections de pièces de monnaies et de timbres-poste. Les 
pertes résultant de la vente de ces objets seront déductibles 
des gains réalisés sur la vente d'autres biens personnels; les 
déduire d'autres revenus ne serait pas conforme au caractère 
personnel de ces biens. Si les gains réalisés dans l'année 
courante ne suffisent pas à amortir les pertes déductibles, le 
solde peut être déduit des gains du même genre réalisés 
l'année précédente ou pendant les cinq années suivantes. 

Les personnes qui font le commerce de biens de cette 
nature continueront, bien sûr, à être imposées de la façon 
normale. 

Jour de l'évaluation 

Avec l'instauration d'un régime imposant pour la pre-
mière fois les gains en capital, il faut établir des règles qui 
garantissent que seuls les gains réalisés après l'entrée en 
vigueur du régime seront imposés. 

A cette fin, la garantie fondamentale est l'établissement 
d'un jour de l'évaluation proche de l'entrée en vigueur du 
régime. Les gains et les pertes seront en général calculés à 
partir de ce jour. 

Comme l'explique le Livre blanc, le jour de l'évaluation 
sera annoncé après qu'il se sera écoulé; désigner ce jour à 
l'avance, équivaudrait à encourager la spéculation qui ferait 
monter arbitrairement le prix des biens. 

En ce qui concerne certains biens, les gains réalisés après 
le jour de l'évaluation peuvent ne représenter qu'un 
recouvrement total ou partiel du prix payé à l'origine pour 
lesdits biens. Comme on le verra par la suite, des mesures 
spéciales de transition permettront d'exonérer de l'impôt ce 
genre de recouvrements. 

Le jour de l'évaluation n'aura aucun effet dans le cas de 
la plupart des contribuables parce que ceux-ci ne touche-
ront pas de gains en capital imposables. Leurs principaux 
biens seront exonérés. Ce sera le cas de la maison d'un 
contribuable ainsi que de tous les effets personnels dont la 
valeur ne dépasse pas $1,000. La grande majorité des biens 
personnels se déprécient avec le temps plutôt que de 
prendre de la valeur. 
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En outre, le jour de l'évaluation ne s'appliquera pas dans 
le cas d'un bien acquis après l'entrée en vigueur du régime. 
Il ne concernera que les biens qui étaient détenus à ce 
moment-là et s'appliquera seulement si trois autres condi-
tions se trouvent réunies: 

1) le contribuable vend le bien en question, 
2) la vente se traduit par un gain ou par une perte, et 
3) le gain est imposable ou la perte déductible, selon le 

cas, même après qu'il a été tenu compte des 
exemptions.  

Aucun contribuable n'est tenu de fournir quelque 
renseignement que ce soit au ministère du Revenu national 
le jour de l'évaluation. Dans certains cas, cependant, un 
contribuable peut désirer obtenir, à partir du jour de 
l'évaluation, des renseignements au sujet de certains de ses 
biens. Voici les principaux de ces cas. Lorsque le contri-
buable possède 

1) une résidence secondaire, une maison de campagne, 
une ferme ou des biens immobiliers à usage locatif: 

On peut déterminer pour ces biens une valeur 
raisonnable en se reportant aux ventes de biens 
comparables effectuées dans la région. Les contri-
buables intéressés à se constituer un dossier sur la 
question peuvent obtenir facilement des rensei-
gnements. 

2) des objets d'antiquité, des collections d'oeuvres d'art 
ou autres articles du même genre valant plus de 
$1,000: 

Ici encore, il y a bien des façon de déterminer la 
valeur de ces articles, laquelle peut déjà avoir été 
établie pour l'assurance. 

3) des actions de sociétés publiques, certaines obliga- 
tions et d'autres titres facilement négociables: 

La cote de la plupart de ces titres est tous les jours 
largement diffusée. On peut la trouver dans les 
journaux, à la Bourse et auprès des courtiers. 

4) des actions ou d'autres intérêts dans des sociétés 
privées: 

Il n'existe pas de formule type pour déterminer la 
valeur dans ce domaine. Le contribuable peut, s'il 
le désire, demander aide ou conseil à un spécia-
liste. 

Le ministère du Revenu national fera parvenir, long-
temps à l'avance, à tous les contribuables, les rensei-
gnements relatifs au jour de l'évaluation. 

L'évaluation que le contribuable fait lui-même d'un de 
ses biens sera acceptée par le ministère si elle est raison-
nable. 

Biens détenus lors de l'entrée en vigueur du régime 

Le projet de loi prévoit que les gains et les pertes en 
capital, réalisés ou subies sur des biens détenus lors de 
l'entrée en vigueur du régime, peuvent être calculés par 
rapport à leur coût réel ou à leur valeur au jour de 
l'évaluation. 

Un tel choix élargit la portée d'une des propositions du 
Livre blanc et prévient l'imposition en vertu du nouveau 
régime, d'un gain qui ne représenterait que la récupération 
en totalité ou en partie du coût initial du bien. Par contre, 
le choix du contribuable ne lui permettra pas de déduire 
une diminution de la valeur du bien, qui se traduirait 
uniquement par un retour au coût initial de celui-ci. 

De cette façon, on réussirait ainsi à n'imposer que ce qui 
peut être considéré comme des gains «véritables», après la. 
mise en vigueur du nouveau régime, et à ne permettre de 
déduire que les pertes véritables en vertu du nouveau 
régime. 

Trois exemples illustrent l'application de cette règle: 

Lorsqu'un bien est vendu à un prix inférieur à la fois à 
son coût initial et à sa valeur au jour de l'évaluation, il y a 
perte en capital dans la mesure où le prix de vente est 
inférieur au moins élevé des deux montants suivants: le prix 
coûtant ou la valeur au jour de l'évaluation. 

Lorsque le prix de vente d'un bien se situe entre son prix 
initial et sa valeur au jour de l'évaluation, il n'en résulte aux 
fins de l'impôt, ni gain ni perte en capital. 

Lorsque le prix de vente d'un bien dépasse à la fois son 
prix initial et sa valeur au jour de l'évaluation, il en résulte 
un gain en capital dans la mesure où le prix de vente 
dépasse le plus élevé des deux montants suivants: le prix 
coûtant ou la valeur au jour de l'évaluation. 

Cet écart entre le coût et la valeur au jour de l'évaluation 
pourrait être appelé la «marge libre d'impôt». Voir au 
tableau ci-dessous les résultats d'opérations qui se situent à 
l'intérieur ou au-dessus de la marge. 

Prix d'achat ou coût 
amorti 

Valeur au jour de 
l'évaluation 

Marge libre d'impôt 
Produit de la vente 
Gain (perte) 

Lorsque le prix ne peut être justifié par aucune écriture 
ou lorsque le contribuable y trouve avantage, celui-ci peut 
choisir la valeur du bien au jour de l'évaluation comme base 
du calcul des gains réalisés et des pertes subies sur tous ses 
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biens. Dans ce cas, le contribuable renonce à la «marge libre 
d'impôt». L'une ou l'autre de ces deux méthodes doit être 
utilisée pour tous les biens. 

L'impôt sur les gains en capital ne sera exigible que si 
l'épouse vend les biens en question ou en dispose par 
donation ou legs. 

Lorsqu'un contribuable a fait un certain nombre 
d'achats portant sur le même genre de biens (par exemple, 
des actions ordinaires d'une corporation), il devra calculer 
le prix moyen des biens détenus lors de l'entrée en vigueur 
du régime ainsi que celui des autres biens qu'il a acquis par 
la suite. Lorsqu'une partie de ces biens est vendue, on 
emploiera la méthode d'évaluation dite du «premier entré, 
premier sorti» pour établir quel est le prix moyen à utiliser 
pour le calcul d'un gain ou d'une perte en capital. 

Dons et legs 

De façon générale, les gains accumulés provenant de 
biens d'investissement seront imposables au moment du 
décès. Cette disposition, en venant s'ajouter à celles 
concernant l'impôt sur les biens transmis par décès, pourrait 
causer, dans certains cas, un impact fiscal considérable lors 
du décès d'un contribuable. 

Le comité de la Chambre des communes a recommandé 
d'atténuer cet impact, par une réduction importante de 
l'impôt sur les biens transmis par décès. Le comité du 
Sénat, pour sa part, a recommandé que cet impôt soit laissé 
aux provinces. 

Une réduction de l'impot sur les biens transmis par 
décès, de l'importance de celle que le comité de la Chambre 
des communes a recommandée, entraiherait une perte de 
revenu égale à environ la moitié des 55 millions de dollars 
que le gouvernement fédéral perçoit actuellement au titre 
de cet impôt. Depuis 1964, les gouvernements provinciaux 
ont touché environ 75 p. cent de tous les droits de 
succession acquittés au Canada; 75 p. cent de l'impôt 

• fédéral sur les biens transmis par décès sont remis à sept 
provinces et les autres prélèvent leurs propres droits de 
succession, dans la même proportion, ou touchent des 
recettes équivalentes en combinant leurs propres droits 
successoraux aux versements du gouvernement fédéral. 

Deux des provinces font actuellement remise aux succes-
sions de la totalité de leur part de l'impôt sur les biens 
transmis par décès, de sorte qu'il n'est plus possible 
d'établir pour tout le pays un régime uniforme de droits 
successoraux par le biais de la législation fédérale. 

Dans ces circonstances, le gouvernement fédéral a décidé 
d'abandonner, le 31 décembre 1971,1e domaine de l'impôt 
sur les biens transmis par décès et de l'impôt sur les dons. 

Les legs entre époux ne seront pas soumis à l'impôt sur 
les gains en capital. La femme qui hérite de son mari 
acquerra les biens au prix payé par le mari lors de l'achat. 

Lorsqu'un contribuable dispose d'un bien à titre gratuit, 
il est réputé le vendre à sa juste valeur marchande et il fait 
entrer dans son revenu la moitié de la différence entre le 
prix qu'il a payé et ladite valeur. Ici encore, le gain 
accumulé provenant d'un bien qui a fait l'objet d'un don 
entre époux soit, en pleine jouissance ou soit par fiducie, 
n'est pas imposé à ce moment-là. Mais, lorsque le bien est 
vendu, le gain en capital est constitué par la différence entre 
le prix de vente et le prix payé, à l'achat, par le donateur. 
La moitié de ce gain sera incluse dans le revenu de ce 
dernier comme s'il était demeuré le propriétaire du bien. 
Cette règle d'affectation est analogue à celles qui s'appli-
quent actuellement aux revenus tirés d'un transfert de biens 
à un conjoint ou à une personne de moins de 19 ans. 

Biens amortissables 

Lorsqu'un bien amortissable est transmis par décès, le 
défunt sera censé l'avoir vendu à un prix situé à mi-chemin 
entre la valeur comptable nette et sa juste valeur mar-
chande; c'est ce prix de vente supposé qui servira de base 
pour le calcul de l'amortissement récupéré et des impôts sur 
les gains en capital. 

Ajournement des gains 

Normalement, lorsqu'un contribuable dispose d'un bien, 
il en résulte un gain imposable ou une perte déductible. 
Cependant, dans le cas d'un bien détruit ou exproprié, le 
gain en capital peut être reporté pourvu que l'indemnité 
reçue soit réinvestie, avant la fin de l'année suivante, dans 
des biens équivalentes. Le coût du nouveau bien sera réduit 
du montant du gain en capital provenant de la disposition 
de l'ancien bien. 

Par exemple, un bien dont le prix d'achat était de $100 
est exproprié et l'indemnité reçue est de $300. Il en résulte 
un gain en capital de $200. Cependant, si le contribuable 
utilise cette indemnité pour acheter un autre bien coûtant 
$500, le gain en capital de $200 n'est pas imposé. Au 
contraire, il est soustrait du prix de base du nouveau bien, 
le réduisant à $300. Si, par la suite, le contribuable vend ce 
nouveau bien, tout gain réalisé ou toute perte subie est 
calculé à partir du prix de base rajusté, soit $300. 

Lorsqu'un contribuable cède des biens à une «corpora-
tion contrôlée», un roulement est autorisé en vertu de règles 
spéciales. Des dispositions semblables s'appliquent aux 
échanges d'actions et à certaines modifications apportées 
aux sociétés. Elles sont exposées en détail dans le chapitre 
traitant des corporations et de leurs actionnaires. 
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Le chapitre portant sur les revenus d'entreprises et de 
biens expose en détail les règles spéciales régissant le 
transfert de biens à des sociétés de personnes et à des 
fiducies, ainsi que l'évaluation des intérêts détenus dans des 
sociétés de personnes et dans des fiducies, lors de l'entrée 
en vigueur du nouveau régime. 

Entrées et sorties 

Aux termes du Livre blanc, un particulier paierait des 
impôts sur ses gains en capital accumulés au moment où il 
cesse de résider au Canada. S'il est juste et équitable que les 
contribuables s'acquittent de leurs obligations fiscales au 
titre de l'impôt sur le revenu lorsqu'ils quittent le pays, il 
n'en est pas moins légitime d'imposer les gains en capital 
dont le contribuable a profité alors qu'il partageait les 
droits et les obligations résultant de la résidence au Canada. 

On a prétendu que cette proposition entraverait sérieuse-
ment la liberté de déplacement des Canadiens, en particulier 
lorsqu'une personne résidant au Canada se propose de 
passer quelque temps dans un autre pays en vue d'y étudier 
ou d'y travailler. 

Le projet de loi offre un choix au contribuable. II pourra 
acquitter, au moment du départ, l'impôt frappant ses gains 
accumulés, la première tranche de $5,000 étant exonérée. Il 
peut aussi choisir de faire une déclaration d'impôt à titre de 
résident du Canada pour toute année dans laquelle il 
dispose effectivement des biens. Il aura alors à verser une 
garantie relative à l'impôt probable qu'il devra payer sur ses 
gains différés. S'il fait ce choix, il paiera au gouvernement 
du Canada l'impôt sur ses revenus de toute provenance et 
recevra un crédit pour tout impôt payé à l'étranger. 

Lorsqu'un contribuable vient s'établir au Canada, il Sera 
traité comme s'il avait acheté ses biens à ce moment-là, à 
leur juste valeur marchande. En vertu de cette règle, seuls 
les gains qu'il aura réalisés pendant son séjour au Canada 
seront imposés par le gouvernement canadien. 

Ces règles régissant les personnes qui entrent au Canada 
ou en sorte ne s'appliquent pas aux biens situés au Canada, 
sur lesquels un non-résidant serait normalement imposé 
conformément aux dispositions suivantes. 

Non-résidents 

La règle générale qui consiste à inclure dans le revenu la 
moitié des gains en capital et à en déduire la moitié des 
pertes en capital s'appliquera aux non-résidants lors de la 
disposition: 

— d'intérêts dans des biens immeubles situés au Canada; 

— de biens utilisés dans l'exploitation d'une entreprise 
au Canada; 

— d'intérêts dans certaines sociétés de personnes et de 
fiducie; 

— d'actions des sociétés privées canadiennes; 

— d'actions des sociétés publiques canadiennes lorsque 
le non-résident détient une participation d'au moins 
25%. 

L'extension aux non-résidents de l'imposition des gains 
en capital s'applique sous réserve des conventions fiscales 
passées entre le Canada et d'autres pays. 
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3 
Les corporations et leurs actionnaires 

• La nouvelle loi modifie les principes fondamentaux de l'impôt actuel des corporations* et de leurs actionnaires dans le but 
de rendre le régime plus équitable et plus efficace. La nouvelle loi n'institue pas le régime d'intégration que proposait le 
Livre blanc. 

• Le crédit d'impôt pour dividendes est porté de 20 à 33 113 p. cent et intégré au revenu avant le calcul de l'impôt. Ces 
deux modifications auront ensemble pour effet de rendre ce crédit plus avantageux aux actionnaires à faible revenu. 

• Le taux d'imposition réduit applicable aux corporations, tout en faisant l'objet d'une révision, est maintenu à titre de 
stimulant pour les petites entreprises; le taux est de 25 p. cent sur les premiers $50,000 du revenu d'entreprise des 
corporations privées sous contrôle canadien. Ce taux réduit n'est plus offert aux corporations publiques et aux 
corporations sous contrôle étranger. 

• Le taux général d'imposition des corporations est de 50 p. cent, réduit d'un point de pourcentage annuellement, jusqu'à 

46 p. cent en 1976. 

• En ce qui concerne le revenu de placements (y compris la moitié des gains en capital mais non les dividendes) des 
corporations privées, 25 points de pourcentage de l'impôt payé au taux de 50 p. cent est remboursé à la corporation à 
mesure qu'elle paie des dividendes aux actionnaires. Par tranche de $3 payés en dividendes, $1 d'impôt est remboursé. Les 
dispositions relatives au remboursement d'impôt ne s'appliquent pas aux corporations publiques. 

• Les dividendes qu'une corporation a reçus d'une autre continuent de jouir d'une façon générale de l'exemption d'impôt. 
Toutefois, les dividendes qu'une corporation privée reçoit d'autres corporations que ses filiales sont assujettis à un impôt 
spécial de 33 113 p. cent, intégralement remboursé à la corporation lorsqu'elle paie des dividendes aux actionnaires. Pour 
chaque tranche de $3 versés en dividendes, $1 d'impôt est remboursé. 

• Le coût de l'impôt remboursable au titre du revenu de placements et du revenu sous forme de dividendes sera entièrement 
pris à charge par le gouvernement fédéral. 

• Les corporations privées peuvent distribuer aux actionnaires canadiens, sans avoir à payer l'impôt, la moitié des gains en 
capital qu'elles ont réalisés. 

• Lors de la constitution en corporation d'une exploitation individuelle ou d'une société de personnes et lors de certaines 
modifications apportées à des corporations, la réalisation des gains en capital peut être reportée, à condition que la 
personne qui transfère ses biens à une corporation conserve un certain pourcentage de participation dans ladite 
corporation. 

• La corporation peut distribuer aux actionnaires son excédent accumulé avant l'entrée en vigueur du nouveau régime 
sans avoir à acquitter l'impôt, après paiement d'un impôt spécial de 15 p. cent sur son revenu non distribué. 

• Les nouvelles règles relatives à l'imposition des corporations s'appliqueront à compter du ler janvier 1972, des règles 
spéciales étant prévues pour les corporations dont l'exercice financier chevauche ladite date. 

• Les dividendes reçus par les actionnaires après le 31 décembre 1971 ouvriront droit au nouveau crédit d'impôt de 33 113 
p. cent relatif à l'impôt progressif sur les dividendes. 

• Le texte de la loi utilise le mot «corporation» pour définir ce que Pon appelle communément une «société» ou une «compagnie». Pour des 
raisons de conformité avec les termes de la loi, nôus continuerons d'utiliser «corporation». 
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Dividende reçu 

Impôt sur le revenu sans crédit 
Moins crédit d'impôt pour 
dividendes — 20% 

Impôt à payer sur le revenu 

Dividende après impôt 

Taux maximum de 
l'impôt payé par le 

contribuable  

25% 40% 60%  

$300 $300 $300 

$ 75 $120 $180 

60 60 60 

$ 15 $ 60 $120 

$285 $240 $180 

Dividende reçu 
Plus crédit d'impôt pour 
dividendes — 33 1/3% 

Impôt sur le revenu sans crédit 
Moins crédit d'impôt pour 
dividendes —33 1/3%  

Impôt payable 

Dividende après impôt 

Le régime actuel d'imposition des corporations et de 
leurs actionnaires prévoit un premier impôt lorsque le 
revenu est gagné par la corporation, et un second impôt 
lorsque le revenu de la corporation, après paiement de 
l'impôt, est distribué aux actionnaires sous forme de 
dividendes. 

Si l'on fixe par hypothèse le taux provincial à 10 p. cent, 
on peut dire que toutes les corporations paient actuelle-
ment un impôt sur le revenu au taux de 21 p. cent sur les 
premiers $35,000 de revenu imposable, et de 50 p. cent sur 
l'excédent. La corporation qui, au cours d'une année, a un 
revenu d'au moins $35,000, verse en impôt $10,150 de 
moins que si son taux était de 50 p. cent. Ce double taux a 
été mis en vigueur en 1949 dans k but d'aider les petites 
entreprises à constituer les réserves nécessaires au finance-
ment de leur expansion. 

Au Canada, le simple particulier qui touche un dividende 
d'une «corporation canadienne imposable» peut déduire de 
son impôt sur le revenu un montant égal à 20 p. cent du 
montant de ce dividende. En ce qui concerne les action-
naires de corPorations dont les gains annuels ne dépassent 
pas $35,000, le crédit d'impôt de 20 p. cent neutralise en 
fait l'impôt de 21 p. cent que la corporation a payé. Quant 
aux actionnaires de corporations plus importantes, le crédit 
d'impôt pour dividendes neutralise en partie l'impôt payé 
par la corporation et incite les Canadiens à investir dans les 
corporations de leur pays. 

Le régime actuel prévoit également que dans la plupart 
des cas, les dividendes peuvent passer, sans paiement 
d'impôt d'une corporation canadienne à une autre. Cette 
disposition est nécessaire pour limiter l'imposition du 
revenu des corporations aux deux paiements d'impôt prévus 
— l'un par la corporation qui gagne le revenu, l'autre par le 
particulier qui touche le dividende. 

APERÇU DU NOUVEAU RÉGIME 

Le projet de loi retient les caractéristiques essentielles du 
régime actuel d'imposition des corporations et de leurs 
actionnaires, tout en y apportant quelques modifications 
afin de le rendre plus équitable. 

Crédit d'impôt pour dividendes 

La nouvelle loi porte le crédit d'impôt pour dividendes à 
33 1/3 p. cent mais elle l'incorpore maintenant au revenu. 
Ces deux modifications le rendent relativement plus avanta-
geux pour les actionnaires à faible revenu que le crédit 
d'impôt actuel. Le crédit s'applique encore à tous les 
dividendes des «corporations canadiennes imposables», 
indépendamment des impôts payés par la corporation. Le 
tableau suivant nous donne un exemple de l'application du 
nouveau crédit d'impôt pour dividendes. 

Taux maximum de 
l'impôt payé par le 

contribuable  

25% 40% 60%  

$300 $300 $300 

100 100 100 

$400 $400 $400 

$100 $160 $240 

100 100 100 

$ 0 $ 60 $140 

$300 $240 $160 

Lorsque le montant du crédit d'impôt pour dividendes sera 
plus élevé que l'impôt à payer sur le dividende, l'excédent 
servira à réduire le montant des autres impôts à payer, mais 
ne sera pas remboursable. 

Sous le régime actuel, le crédit d'impôt pour dividendes 
est de 20 p. cent et son montant est «exempt d'impôt» 
(n'étant pas inclus dans le revenu). Le tableau suivant 
donne un exemple de l'application du crédit d'impôt 
actuel: 

Le tableau suivant indique le revenu, après paiement de 
l'impôt, qu'ont reçu sous l'ancien régime et que recevront 
sous le nouveau régime les actionnaires dont les taux 
maximum d'impôt sur un dividende de $300 se situent 
entre 25 et 60p. cent 
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Taux maximum 

25% 
30% 
40% 
50% 
60% 

Nouveau régime  

$300 
280 
240 
200 
160 

Ancien régime  

$285 
270 
240 
210 
180 

Dividende : $300 

Revenu après impôt 

Des règles spéciales régiront le calcul initial du montant 
du stimulant en ce qui concerne les corporations dont 
l'exercice financier chevauche le ler janvier 1972. 

Stimulant accordé aux petites entreprises 

La nouvelle loi maintient le taux réduit d'impôt sur le 
revenu des corporations, mais de façon plus sélective afin de 
venir directement en aide aux petites entreprises. Le taux 
sera de 25 p. cent sur les premiers $50,000 du revenu 
d'entreprise des corporations privées sous contrôle cana-
dien. Le coût de ce stimulant sera absorbé par le gouver-
nement fédéral. Il en résultera une économie d'impôt 
annuelle allant jusqu'à $12,500 pour la corporation dont le 
revenu est de $50,000. Les corporations publiques et les 
corporations contrôlées par des intérêts étrangers ne bénéfi-
cieront pas de ce stimulant, et le revenu de placements n'y 
donnera pas droit. 

Une corporation publique est une corporation dont les 
actions sont cotées à une bourse canadienne de valeurs 
reconnue, ou négociées hors bourse, une corporation que le 
ministre désigne comme étant une corporation publique, ou 
une corporation qui remplit certaines conditions et qui 
choisit d'être une corporation publique. Une corporation 
privée est une corporation qui n'est pas une corporation 
publique, ou qui n'est pas contrôlée par une société 
publique. 

Sous le régime actuellement en vigueur, toutes les 
corporations bénéficient du taux réduit d'imposition de 21 
p. cent indépendamment de leur dimension, de leurs 
moyens financiers ou de leurs besoins de fonds pour 
financer leur expansion. Toutefois, la nouvelle loi limite 
l'avantage du stimulant aux petites corporations, en sta-
tuant que, dès qu'un chiffre de revenu imposable de 
$400,000 aura été atteint, le taux réduit d'imposition ne 
sera plus applicable. La nouvelle loi prévoit également que 
les revenus qui ont été imposés au taux réduit doivent être 
utilisés dans l'entreprise ou payés aux actionnaires sous 
forme de dividendes imposables. Faute de quoi l'avantage 
du taux réduit applicable à ces revenus sera supprimé. Ces 
modifications limitent donc l'avantage du stimulant aux 
petites corporations privées sous contrôle canadien qui ont 
besoin de cette épargne fiscale pour l'investir dans leur 
entreprises et qui, en fait, l'utilisent à cette fin, ou pour 
distribuer des dividendes à leurs actionnaires. 

Revenu, deplacements 

Les nouvelles règles relatives à l'imposition du revenu de 
placements des corporations privées auront pour effet, lors 
de la distribution du revenu, d'assujettir les corporations et 
leurs actionnaires à un impôt qui, dans l'ensemble, sera à 
peu près égal au montant de l'impôt qui serait payable si les 
actionnaires avaient touché personnellement le revenu de 
placements. Ce qui revient à dire que le régime est neutre 
pour ce qui est de l'imposition du revenu de placements, ne 
pénalisant ni n'avantageant les particuliers qui choisissent 
de faire leurs placements par l'entremise d'une corporation 
plutôt que de les faire par le moyen plus habituel du 
portefeuille personnel. Ces nouvelles règles éliminent le 
besoin d'accorder un traitement fiscal spécial aux «corpo-
rations personnelles». 

En ce qui concerne les corporations privées, le revenu du 
placement autre que les dividendes (par exemple: les 
intérêts, loyers, redevances et la moitié des gains en capital) 
sera assujeti au taux normal d'une corporation, dont 25 
points de pourcentage de cet impôt sera remboursée à la 
corporation lorsqu'elle versera des dividendes aux action-
naires. L'impôt sur les dividendes reçus sur des valeurs en 
portefeuille (lorsque la part de propriétaire ne dépasse pas 
50 p. cent) est calculé au taux de 33 1/3 p. cent; cet impôt 
est remboursé intégralement à la corporation lorsque des 
dividendes sont versés aux actionnaires. Par suite de ce  
remboursement d'impôt, le revenu de placements que 
touche une corporation privée ne sera plus imposé à un 
taux notablement inférieur à celui du revenu de placements 
touché directement par des particuliers. Les dividendes 
qu'une corporation privée a reçus d'une filiale (c'est-à-dire 
une corporation possédée à plus de 50 p. cent) demeurent 
exonérés d'impôt, comme sous le présent régime. 

Autre aspect important du nouveau régime, la moitié des 
gains en capital réalisés par les corporations privées peut 
être distribuée sans paiement d'impôt aux actionnaires. 
L'action conjuguée de cette disposition et des dispositions 
relatives à l'impôt remboursable et au crédit d'impôt pour 
dividendes, donnera un montant d'impôt sensiblement égal 
à ce qu'il aurait été si l'actionnaire avait touché personnelle-
ment le gain en capital. 

Les dividendes reçus par les corporations publiques 
demeurent exonérés d'impôt, comme sous le régime actuel, 
et les autres revenus de placements sont imposés au taux 
normal. 
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1972 	1973 	1974 

23,000  

37,500 37,500 37,500 37,500 37,500 37,500 37,500 37,500 27,000  

TAUX D'IMPOSITION 

Taux général 

Le système actuel des taux d'imposition pour les revenus 
imposables des corporations est de 21 p. cent sur les 
premiers $35,000 et 50 p. cent sur les montants dépassant 
cette somme. 

Sous la nouvelle loi, le taux général de l'impôt applicable 
aux corporations est de 50 p. cent en 1972, réduit 
annuellement d'un point de pourcentage jusqu'à 46 p. cent 
en 1976. Toutefois, ce taux général se trouve réduit par le 
stimulant accordé aux petites entreprises, et partiellement 
neutralisé par les dispositions relatives à l'impôt rembour-
sable sur les revenus de placements des corporations privées. 

Stimulant accordé aux petites entreprises 

La nouvelle loi prévoit qu'une corporation privée sous 
contrôle canadien paiera un impôt de 25 p. cent sur les 
premiers $50,000 de son revenu d'entreprise et l'excédent 
sera imposé au taux normal. (Ces taux comprennent un 
taux provincial fixé à 10 p. cent par hypothèse). L'expres-
sion «revenu d'entreprise» désigne le bénéfice net tiré de  

l'exploitation d'une entreprise financière, commerciale, 
industrielle ou professionnelle, en activité. 

Afin de limiter l'avantage du taux d'imposition réduit 
aux petites corporations, la nouvelle loi supprime cet 
avantage dès que les revenus imposables d'une corporation 
atteignent $400,000. Ce chiffre est obtenu en additionnant 
le revenu imposable de chaque année postérieure à l'entrée 
en vigueur du nouveau régime, et en déduisant le total des 
dividendes imposables payés au actionnaires, majoré d'un 
tiers, soit les 4/3. Cette déduction ne s'applique pas dans le 
cas de dividendes donnant lieu à remboursement. 

Si une corporation a des revenus d'entreprise annuels de 
$50,000, qu'elle n'a pas d'autres revenus et qu'elle ne 
distribue pas de dividendes, son revenu imposable atteindra 
$400,000 en huit ans, et elle cessera alors d'avoir droit au 
taux réduit. Lé prochain tableau illustre cette situation. En 
1980 (la neuvième année, dans l'exemple) la corporation 
n'a pas droit au taux réduit parce que le montant maximum 
de $400,000 est atteint. 

Revenu après imposition 
Revenu des activités de l'entreprise  50,000 50,000 50,000 
Impôt sur le revenu 

- $50,000 à 25% 	12,500 12,500 12,500 12,500 12,500 12,500 12,500 12,500 	- 
- $50,000 à 46% 

Revenu après imposition 

Revenu imposable accumulé: 
Revenu imposable pour l'année 	50,000 50,000 50,000 50,000 50,000 50,000 50,000 50,000 
Revenu imposable des années 

précédentes 	 - 	50,000 100,000 150,000 200,000 250,000 300,000 350,000 400,000 

Revenu imposable accumulé 	50,000 100,000 150,000 200,000 250,000 300,000 350,000 400,000 400,000 
Montant maximum permis 	400,000 400,000 400,000 400,000 400,000 400,000 400,000 400,000 400,000 

1975 	1976 	1977 	1978 	1979 	1980 

50,000 50,000 50,000 50,000 50,000 50,000 

Montant de revenu imposable 
pouvant être accumulé dans les 
années subséquentes, mais avant 
la date limite d'application du 
taux réduit 350,000 300,000 250,000 200,000 150,000 100,000 50,000 

Pour faire en sorte qu'un groupe de corporations liées ne 
bénéficie pas du taux réduit sur des revenus d'entreprise 
supérieurs à $50,000, les règles actuelles qui définissent les 
corporations associées sont maintenues. Le montant maxi-
mum annuel de $50,000, auquel le taux réduit peut être 
applicable, doit être réparti au sein du groupe de corpora- 

tions, et le montant maximum de revenu imposable de 
$400,000 sera calculé pour l'ensemble du groupe. 

Les corporations bénéficient du taux réduit tant que le 
total des revenus imposables demeure inférieur à $400,000. 
En versant régulièrement des dividendes à ses actionnaires, 
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$40,000 
10,000* 

$30,000 

Actionnaires  

Dividendes reçus 
Plus crédit d'impôt pour 
dividendes — 33 1/3% 

Impôt sur le total ci-dessus 
(40% par hypothèse) 
Moins crédit d'impôt pour 
dividendes — 33 1/3% 

Impôt payable 

Lorsque deux corporations privées s'associent ou fusion-
nent, les règles visant à limiter le stimulant accordé aux 
petites entreprises ne s'appliqueront pas rétroactivement. Si 
le total de leurs revenus imposables accumulés séparément 
dépasse $400,000, l'avantage du taux réduit disparaîtra. 
Toutefois, le projet de loi n'oblige pas les corporations 
fusionnées ou associées à rembourser aucune fraction de 
l'épargne que le taux réduit leur a fait réaliser. S'il les y 
obligeait, la mobilité des capitaux pourrait en être sérieuse-
ment entravée. 

$30,000 

10,000 

$40,000 

$16,000 

10,000  

$ 6,000*  

une corporation peut réduire systématiquement l'accroisse-
ment de son revenu et, dans bien des cas, bénéficier du taux 
réduit en permanence. Chaque tranche de $3 payés en 
dividendes réduit l'accroissement du revenu imposable de 
$4, mais les dividendes qui ouvrent droit à un rembourse-
ment d'impôt ne peuvent être déduits. 

Cette disposition sera importante pour plusieurs petites 
corporations incapables d'utiliser l'épargne fiscale que 
leur procure ce stimulant pour l'expansion de leur entre-
prise, si le versement régulier de dividendes constitue 
pour leurs actionnaires une source principale de revenu. 
L'entreprise familiale en constitue un exemple. Si ces 
corporations paient des dividendes à leurs actionnaires, 
le résultat net est d'abord d'imposer le revenu de la 
corporation aux taux applicables aux actionnaires qui sont 
des particuliers, et ensuite de réserver pour plus tard 
l'avantage de l'imposition au taux réduit. 

Par exemple, si une corporation a des revenus d'entre-
prise de $40,000, son impôt sera de $10,000 (25 p. cent) et 
elle disposera de $30,000 aux fins de son entreprise ou de 
paiement de dividendes. Si la corporation distribue un 
dividende d'un montant de $30,000, prélevé sur son revenu 
après paiement de l'impôt, la déduction au taux de $3 
contre $4 signifie qu'un autre montant de $40,000 de 
revenus d'entreprise pourra plus tard être imposé au taux 
réduit (en supposant que la corporation n'ait pas dépassé le 
total cumulatif de $400,000 par suite de ses autres 
revenus). 

Le paiement d'un dividende prélevé sur un revenu 
imposé au taux réduit a pour effet d'assujettir le revenu de 
la corporation au taux applicable aux actionnaires qui sont 
des particuliers. Comme l'illustre le tableau suivant, cette 
situation résulte de ce que le crédit d'impôt relatif à l'impôt 
progressif sur les dividendes de 33 1/3 p. cent annule 
complètement un impôt de 25 p. cent sur le revenu des 
corporations. 

Corporation  

Revenu imposable au taux réduit 
Impôt de 25% 

Disponible pour dividendes 

Au total, l'impôt est de $16,000 * sur les $40,000 de 
revenu de la corporation imposable au taux réduit (soit 
$10,000 payés par la corporation et $6,000 par les 
actionnaires), ce qui est un montant égal à l'impôt qui 
aurait été payé par les actionnaires s'ils avaient eux-même 
gagné le revenu, si l'on présume que le taux qui leur est 
applicable est de 40 p. cent.  

Le but principal du maintien du stimulant est de 
procurer aux corporations privées des fonds à affecter à leur 
entreprise. Plusieurs corporations fermées n'ont pas besoin 
de réinvestir des capitaux aussi importants dans leur 
entreprise et le gouvernement entend accorder le stimulant 
uniquement au titre des revenus affectés strictement aux 
fins de leur entreprise. 

La nouvelle loi stipule que lorsque le revenu imposé au 
taux réduit est utilisé à d'autres fins que celles de 
l'entreprise, un impôt supplémentaire calculé à raison de $1 
pour chaque tranche de $2 ainsi utilisés et cet impôt peut 
être remboursé lorsque les fonds utilisés à d'autres fins sont 
réinvestis dans les biens de l'entreprise ou versés en 
dividendes aux actionnaires. 

Par exemple, si une corporation a des revenus d'entre-
prise de $40,000 et paie un impôt de $10,000 (25 p. cent), 
elle dispose de $30,000 de revenus après avoir acquitté 
l'impôt, à affecter à son entreprise. Si la corporation 
investit $20,000 de ce revenu dans des valeurs négociables, 
elle sera tenue de payer un impôt supplémentaire de 
$10,000. Le résultat net est d'assujettir le revenu original à 
un impôt de 50 p. cent. Si ces $20,000 sont utilisés par 
après dans l'entreprise ou versés sous forme de dividendes, 
les $10,000 d'impôts supplémentaires seront remboursés. 

Les investissements non admissibles comprennent des 
placements sur des actions d'autres corporations, des 
obligations, hypothèques et autres titres de portefeuille. 
L'argent comptant et les billets à court terme ne sont pas 
compris, et par conséquent une corporation peut accumuler 
l'argent comptant ou investir ses fonds excédentaires dans 
des billets à court terme en vue d'une expansion future, 
sans avoir à payer un impôt supplémentaire. 
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$80,000 
40,000 

$40,000 

$20,000 

$40,000 

20,000 

$60,000 

20,000 

$80,000 

32,000 

$48,000  

Un remboursement n'est pas davantage exigé lorsqu'une 
corporation privée, qui a été imposée au taux réduit, 
devient une corporation publique, parce que le contraire 
dissuaderait les corporations privées de «devenir publiques» 
et que l'impôt épargné finira par devenir exigible des 
actionnaires de la corporation lorsque des dividendes leur 
seront versés, comme si la corporation était restée privée. 

Si le contrôle d'une corporation privée bénéficiant de 
l'imposition à taux réduit est acquis par des intérêts  

étrangers, la loi prévoit que l'épargne fiscale résultant du 
stimulant accordé aux petites entreprises doit être rembour-
sée sur une période de cinq ans, ce qui a pour effet 
d'imposer la corporation comme si elle avait toujours été 
contrôlée par des intérêts étrangers, et de protéger les 
revenus canadiens contre la perte d'impôts qui devien-
draient autrement payables par les actionnaires canadiens 
lorsque les revenus imposés au taux réduit leur seraient 
distribués sous forme de dividendes. 

REVENU DE PLACEMENTS 

Le revenu de placements (autre que les dividendes) des 
corporations privées est imposé au taux normal d'impo-
sition, et le 25 points de pourcentage de cet impôt est 
remboursée à la corporation à mesure qu'elle paie des 
dividendes aux actionnaires. Ces dispositions de rembour-
sement ne s'appliquent pas au revenu de placements, gagné 
par des corporations publiques. Par revenu de placements, il 
faut entendre les intérêts, les loyers, les redevances, la 
moitié des gains en capital et autres revenus semblables 
découlant de la possession de biens. L'expression «revenu 
de placements» comprend aussi le revenu tiré de dividendes, 
mais ce dernier est imposé séparément selon des règles 
différentes. 

Par exemple, si une corporation touche des revenus sous 
forme d'intérêts, d'un montant de $80,000, elle paiera un 
impôt de $40,000, dont $20,000 seront remboursables. 

Revenu d'intérêts 
Impôt — 50% 

Revenu après impôt 

Fraction remboursable 

placements, plutôt que de recevoir un remboursement, elle 
peut réduire le montant des impôts qu'elle doit payer par 
ailleurs pour l'année, d'un montant égal au remboursement. 

Si une corporation paie un dividende de $60,000 avant 
la fin de l'année, il s'ensuit que le revenu de placements de 
la corporation est imposé au taux d'imposition effective-
ment payé par ses actionnaires. La raison en est que le 
nouveau crédit d'impôt relatif à l'impôt progressif sur les 
dividendes annule complètement 25 unités d'impôt sur le 
revenu des corporations. Sous réserve des différences dans 
le temps, un résultant net sensiblement le même est obtenu 
si le paiement du dividende est remis à une année ultérieure, 
compte tenu du facteur temps. 

Corporation  
Revenu d'intérêts 
Impôt — 50% 
Moins remboursement 
(1/3 du dividende payé) 

20,000 

$80,000 

Pour chaque tranche de dividende de $3 payés aux 
actionnaires, la corporation recevra un remboursement de 
$1. Par exemple, dans le tableau ci-dessus, si la corporation 
paie un dividende de $60,000, $20,000 lui seront intégrale-
ment remboursés. Par contre, si la corporation paie un 
dividende de $45,000 seulement, le remboursement ne sera 
que de $15,000, mais les $5,000 restants demeureront 
disponibles. 

Si la corporation paie un dividende avant la fin de 
l'année d'imposition dans laquelle elle a reçu le revenu de 

Dividende payé 

Actionnaires 
Dividende reçu 
Crédit d'impôt 
pour dividende — 33 1/3 % 

Impôt sur le revenu 
(40 % par hypothèse) 

Dividende après impôt 

$60,000  

REVENU DE DIVIDENDES 

Comme dans le régime actuel, les dividendes reçus d'une 
autre corporation par une corporation publique sont 
exonérés d'impôt, sauf s'ils sont payés sur l'excédent 
désigné d'une corporation contrôlée. 

Les dividendes reçus d'une autre corporation canadienne 
par une corporation canadienne privée sont soumis à deux 
ensembles de règles: un pour les dividendes provenant de 
corporations contrôlées (participation supérieure à 50 p. 
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l'impôt payé sur l'autre moitié des gains en capital seront 
remboursables à la corporation lorsqu'elle versera des 
dividendes. Cette méthode est illustrée par le tableau 
suivant: 

Corporation  

Gain en Capital 
Impôt — 50% de $1,000 

Montant inclus dans l'excédent 
ordinaire 

Montant inclus dans l'excédent 
de gains en capital 

Remboursement disponible 

$2,000 
500 

$1,500 

500 

1,000 

 $1,500 

$ 250 

cent) et l'autre pour les dividendes provenant de titres en 
portefeuille (participation égale ou inférieure à 50 p. cent). 

fonctionnement de cette tableau ci-dessous montre le 
méthode. • 

Les dividendes reçus de corporations contrôlées restent 
exonérés d'impôt sous réserve de deux exceptions. S'ils sont 
payés sur l'excédent désigné, ils sont imposés au niveau de 
celui qui les reçoit. (Règle semblable à la loi actuelle). Si un 
dividende versé par une corporation contrôlée lui ouvre 
droit à un remboursement d'impôt, la corporation qui 
reçoit le dividende paie un impôt spécial entièrement 
remboursable, égal au remboursement. Cette règle est 
nécessaire pour faire en sorte que l'impôt remboursable soit 
effectivement payé sur un revenu de placements qui passe 
par plus d'une corporation. 

Les dividendes provenant de titres en portefeuille seront 
assujettis à un impôt fédéral spécial de 33 1/3 p. cent 
entièrement remboursable. Cet impôt est égal à celui qui 
aurait été payé sur ces dividendes par un contribuable qui 
est un particulier dont le taux maximal serait de 50 p. cènt 
et il est donc en rapport avec l'imposition des autres 
revenus de placements des corporations privées. Cet impôt 
remboursable sera joint à l'impôt remboursable frappant les 
autres revenus de placements et pourra être remboursé au 
même taux de $1 pour $3 de dividendes payés. 

Si une corporation reçoit $60,000 de dividendes pour ses 
titres en portefeuille, elle paiera un impôt remboursable (33 
1/3 p. cent) de $20,000. Si elle verse alors un dividende de 
$15,000, elle recevra un remboursement de $5,000. Si elle 
verse un dividende de $60,000 avant la fin de son exercice 
financier, elle n'aura aucun impôt remboursable à payer. Le 

Corporation 	 A  

	

Passage 	Passage 

	

la même 	une année 

	

année 	suivante 

Revenu de dividendes 	$60,000 	$60,000 
Impôt entièrement 
remboursable 	 20,000  

Excédent 	 60,000 	40,000 
Remboursement 	 20,000  

Dividendes payés 	 $60,000 	$60,000  

Actionnaires  
Dividendes reçus 	 $60,000 	$60,000 
Crédit d'impôt 
pour dividendes — 33 1/3% 	20,000 	20,000  

	

80,000 	80,000 
Impôt sur le revenu 
(par hypothèse, à 40%)  

Dividendes après impôt 

A noter que le paiement d'un dividende de cette impor-
tance équivaut à faire imposer le revenu de dividendes de la 
société uniquement au niveau de ses actionnaires et 
exactement de la même façon que si les dividendes payés à 
l'origine sur les titres en portefeuille avaient été reçus 
directement par les actionnaires. À cause de différence de 
date, le même effet net est en gros obtenu si le paiement du 
dividende est reporté à une année suivante (Colonne B). 

	

32,000 	32,000 

	

$48,000 	$48,000 

GAINS EN CAPITAL 

En règle générale, le projet de loi prévoit que la moitié 
du gain en capital réalisé par une corporation privée peut 
passer sans paiement, d'impôt, à ses actionnaires. Cette 
disposition reflète la conclusion à laquelle le gouvernement 
est arrivé, à savoir qu'il faut accorder aux gains en capital 
réalisés dans une corporation de cette nature, le plein 
bénéfice des dispositions de passage lorsque ces gains sont 
transmis aux actionnaires. 

Par exemple, si une corporation privée réalise un gain en 
capital de $2,000, elle en inclura une moitié dans son 
revenu et paiera un impôt de $500. L'autre moitié du gain 
($1,000) sera portée à un compte d'excédent de gains en 
capital. Les dividendes que les administrateurs d'une 
corporation déclarent être payés sur le compte d'excédent 
de gains en capital seront distribués nets d'impôt aux 
actionnaires. 

Étant donné que les gains en capital sont considérés 
comme étant des revenus de placements, 50 p. cent de 

Les $1,000 restants d'excédent de gains en capital peuvent 
être distribués nets d'impôt aux actionnaires sous forme 
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$ 750 

250 

400 

250 

$ 150 

d'un dividende spécial qui ne réduira pas le prix coûtant ou 
la valeur originale de leurs actions. L'excédent ordinaire 
peut être distribué aux actionnaires sous la forme d'un 
dividende de $750 ($500 d'excédent et $250 de rembourse-
ment) et en prenant un taux d'imposition effectif de 40 p. 
cent, l'impôt payable par les actionnaires sur le dividende 
de $750 serait de $150, comme l'indique le tableausuivant: 

Actionnaire  

Dividende 
Plus crédit d'impôt pour 
dividendes — 33 1/3% 

$1,000  

Impôt sur le revenu 
(par hypothèse, à 40%) 
Moins crédit d'impôt pour 
dividendes — 33 1/3% 

Impôt payable 

L'impôt total payé par la corporation et ses actionnaires sur 
les $2,000 de gains en capital s'élève à $400 ($250 par la 
corporation et $150 par ses actionnaires). Ce montant 
d'impôt est exactement le même que celui qui aurait été 
payé si les actionnaires de la corporation avaient personnel-
lement réalisé le gain en capital de $2,000, en prenant 
toujours un taux d'imposition de 40 p. cent pour les 
actionnaires. 

CORPORATIONS ÉTRANGÈRES RÉSIDANT AU CANADA 

Les corporations résidant actuellement au Canada mais 
qui n'ont pas été constituées au Canada seront considérées 
comme des «corporations canadiennes» à tous points de 
vue aussi longtemps qu'elles résideront au Canada. Ces 
corporations pourront bénéficier du taux réduit, s'il s'agit 
de corporations privées sous contrôle canadien et des 
dispositions relatives à l'impôt remboursable, s'il s'agit de 
corporations privées. Leurs actionnaires canadiens auront 
droit au crédit d'impôt relatif à l'impôt révisé sur les  

dividendes. 

Cette disposition s'applique uniquement aux corpora-
tions étrangères résidant au Canada le jour du budget 1971. 
A l'avenir, une corporation devra être constituée au Canada 
pour être classée comme «corporation canadienne» et pour 
obtenir certains des avantages du nouveau régime, tels que, 
pour ses dividendes, le nouveau crédit d'impôt relatif à 
l'impôt sur les dividendes. 

RÉPARTITION DE L'EXCÉDENT SOCIAL 

Le régime fiscal actuel contient de nombreuses règles 
complexes en ce qui concerne la répartition de l'excédent 
d'une corporation. En général, le revenu après impôt d'une 
corporation (appelé «revenu non distribué disponible») doit 
être entièrement réparti parmi les actionnaires sous forme 
de dividendes avant tout partage des gains en capital M 
autres sommes exonérés d'impôt. Le régime actuel permet 
également à une corporation de payer un impôt spécial de 
15 p. cent sur des tranches déterminées du revenu non 
distribué et de répartir, sans paiement d'impôt, parmi ses 
actionnaires, les 85 p. cent restants (appelés en termes 
techniques «revenu non distribué libéré d'impôt»). 
Cependant, la répartition, sans paiement d'impôt, des 85 p. 
cent restants qui doit généralement se faire par paiement 
d'un dividende en actions privélégiées rachetables est ici 
nécessaire car, en vertu du régime actuel, un dividende 
ordinaire en espèces versé par une corporation est assujetti 
dans sa totalité à un impôt payable par les actionnaires, 
quelle que soit la composition de l'excédent de la corpora-
tion. 

Dans le régime actuel, une corporation doit répartir son 
excédent gagné (revenu non distribué disponible) avant de 
pouvoir réduire son capital. Le projet de loi permettra à un  

actionnaire de récupérer, à titre de recette de capital 
exonérée d'impôt, une partie de son investissement dans 
une corporation, par voie de remboursement d'un prêt ou 
de rachat d'actions, quelle que soit la situation de la 
corporation en matière d'excédent. 

Le projet de loi simplifie les règles relatives à la 
distribution de l'excédent d'une corporation en permettant 
à ses administrateurs de préciser le type d'excédent sur 
lequel un dividende en espèces peut être prélevé. Cette 
méthode élimine la nécessité de recourir aux dividendes en 
actions et à des formes spéciales de répartition du même 
genre. 

Après l'entrée en vigueur du nouveau régime, l'excédent 
d'une corporation sera composé de quatre éléments: 

(1) le revenu non distribué disponible lors de l'entrée en 
vigueur du régime (appelé «revenu non distribué 
disponible pour 1971»); 

(2) les gains en capital, réalisés, et autres sommes 
exonérées d'impôt disponibles lors de l'entrée en 
vigueur du régime, ainsi que les gains accumulés à ce 
moment et réalisés ultérieurement (appelés «excé-
dent de capital pour 1971»); 
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(3) la moitié des gains en capital réalisés après l'entrée 
en vigueur du régime; et 

(4) le solde, généralement composé du revenu après 
impôt gagné depuis l'entrée en vigueur du régime, et 
de la différence entre le revenu comptable et le 
revenu imposable. 

Le projet de loi prévoit qu'une corporation peut, à une 
date donnée, payer un impôt de 15 p. cent sur tout ou 
partie de son «revenu non distribué disponible pour 1971» 
et en répartir ensuite parmi ses actionnaires le montant net, 
libéré d'impôt. Cette répartition sera considérée comme un 
remboursement de capital aux actionnaires, qui réduit le 
prix coûtant ou la valeur originale de leurs actions. 
L' «excédent en capital pour 1971» d'une corporation peut 
également être réparti libéré d'impôt, parmi les actionnaires 
mais seulement après que l'impôt de 15 p. cent a été payé 
sur tout le revenu non distribué disponible pour 1971 et ces 
répartitions seront de même considérées comme rembourse- 

ment de capital. 

Pour les corporations privées, le projet de loi prévoit que 
la moitié de leurs gains en capital peut être répartie, sans 
paiement d'impôt, parmi les actionnaires, sous forme de 
dividendes, mais uniquement après que tout le revenu non 
distribué disponible pour 1971 et tout l'excédent en capital 
pour 1971 auront été entièrement répartis. Ces distribu-
tions de dividendes au titre des gains en capital ne réduiront 
par le prix coûtant ou la valeur originale des actions 
détenues par les actionnaires. 

Enfin, le projet de loi prévoit que toute autre distribu-
tion faite sur l'excédent sera assimilée à un versement de 
dividendes ordinaires aux actionnaires, sans référence au 
revenu gagné après 1971, non distribué, que la corporation 
aura à sa disposition. En effet, le revenu non distribué 
disponible d'une corporation n'aura plus d'importance, si ce 
n'est pour calculer l'excédent désigné dans les cas appro-
priés. 

GAINS EN CAPITAL ET REVENU 

Dans le régime fiscal actuel, les gains en capital sont 
exonérés d'impôt et il peut donc être considérablement 
avantageux pour les actionnaires de corporations privées de 
convertir des recettes ayant le caractère de revenu, telles 
que les dividendes, en recette de la nature d'un capital. 
C'est pourquoi, il existe dans le régime actuel un certain 
nombre de règles destinées à empêcher la conversion de 
recettes à caractère de revenu, imposables, en recettes de la 
nature d'un capital, exonérées d'impôt. 

En ce qui concerne les contribuables dont le taux 
d'imposition maximal est supérieur à 40 p. cent, les gains en 
capital qui représentent l'excédent social imposable, con-
tinueront dans le nouveau régime à être imposés à un taux 
plus favorable que le sera la distribution de ce même 
excédent sous forme de dividendes. Il est donc nécessaire de 
conserver bon nombre des règles du régime actuel, telles 
que les dispositions relatives à l'excédent désigné et au 
dividende de liquidation (dividend-stripping). 

CONSTITUTION EN CORPORATION D'UNE EXPLOITATION INDIVIDUELLE 
OU D'UNE SOCIÉTÉ DE PERSONNES 

Lorsque les biens en immobilisations d'une exploitation 
individuelle ou d'une société de personnes sont vendus à 
une corporation ou lorsque des éléments d'actif sont vendus 
à une corporation, le projet de loi prévoit que tout gain en 
capital qui aurait été par ailleurs imposé, peut être reporté 
dans certaines circonstances. L'exploitation individuelle ou 
la société de personnes doit détenir au moins une parti-
cipation de 80 p. cent dans la corporation, immédiatement 
après la vente, et la juste valeur marchande de toute 
contrepartie, autre que des actions de ladite corporation, ne 
doit pas dépasser le prix coûtant ou la valeur originale des 
biens. En fait, la corporation est considérée comme ayant 
acheté les biens à leur prix coûtant ou à leur valeur 
originale. L'exploitation individuelle ou la société de 
personnes est considérée comme ayant acheté les actions de 
la corporation à un prix égal au prix coûtant ou à la valeur 
originale des biens transférés à la corporation. C'est le  

système du «roulement». Il s'applique également aux ventes 
de biens à une corporation filiale. 

Lorsqu'une exploitation individuelle reçoit d'une corpo-
ration une contrepartie en espèces ou en nature, à l'ex-
clusion d'actions de la corporation acquérante, à valoir sur 
le prix du transfert des biens, cette contrepartie servira tout 
d'abord à réduire le prix de base des actions, payé par 
l'exploitation individuelle et tout excédant sera ensuite 
imposé comme gain en capital. 

Par exemple, supposons qu'un particulier a des biens 
d'investissement dont le prix coûtant s'élève au total à 
$10,000. Le particulier vend ses biens à une corporation en 
échange de $4,000 en espèces et de 80 p. cent des actions 
de la corporation. Les 20 p. cent restants des actions de la 
corporation sont détenus par une tierce personne qui a 
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versé les $4,000 à la corporation. La corporation est 
considérée comme ayant payé les biens $10,000 (leur prix 
coûtant). Ces $10,000 sont appelés le prix de base. Le 
particulier est considéré comme ayant acheté 80 p. cent des 
actions de la corporation pour $6,000 ($10,000 qui 
représentent le prix coûtant des biens moins $4,000 reçus 
en espèces). Si le particulier devait par la suite vendre sa 
participation de 80 p. 100 dans la corporation pour plus de 
$6,000, la moitié de l'excédent serait incluse dans son 
revenu. 

Le projet de loi prévoit également que le propriétaire 
d'une exploitation ou un associé d'une société de personnes 
n'est pas obligé de reporter un gain en capital. Si le 
propriétaire choisit de considérer la vente comme si elle 
avait été faite à une tierce personne, c'est-à-dire, à la juste- 

valeur marchande des biens, et inclut en conséquence la 
moitié de tout gain en capital dans son revenu, la 
corporation sera considérée comme ayant acquis les biens à 
leur juste valeur marchande. Si la juste valeur marchande est 
supérieure au prix coûtant, la vente peut être considérée 
comme se faisant à la valeur choisie par le contribuable 
entre ces deux montants. 

Lorsque le propriétaire d'une exploitation individuelle 
ou un associé d'une société de personnes subit une perte en 
vendant des biens à une corporation contrôlée, cette perte 
n'est pas déductible. Le prix de base des biens payé par la 
corporation est constitué par leur juste valeur marchande et 
la perte découlant de la vente sera ajoutée au prix de base 
des actions payé par le propriétaire ou l'associé. 

MODIFICATIONS APPORTÉES AUX CORPORATIONS 

Liquidation de corporations 

En règle générale, lors de la liquidation d'une corpo-
ration, l'ensemble de son actif est réputé réalisé à sa juste 
valeur marchande au moment de la liquidation. La corpo-
ration en liquidation paiera l'impôt sur tout gain produit 
par l'actif réputé réalisé. 

Les actionnaires de la corporation en liquidation repren-
dront tous biens qui leur échoient à un prix de base égal à 
leur juste valeur marchande. La valeur des biens reçus par 
un actionnaire sera assimilée à un remboursement de capital 
sur les actions qu'il détient dans la corporation en liqui-
dation, jusqu'à concurrence du capital versé desdites 
actions. Toute somme dépassant la valeur de ce capital versé 
sera en général réputée être un dividende reçu par l'action-
naire. 

Une exception cependant à la règle de l'actif réputé 
réalisé lors d'une liquidation: la possibilité d'effectuer un 
roulement exonéré d'impôt, lors de la liquidation par une 
corporation canadienne d'une filiale à 100 p. cent. 

Remaniement de capital 

Lorsqu'une corporation remanie la composition de son 
capital en retirant de la circulation tout ou partie de ses 
actions émises et en émettant des actions nouvelles en 
échange, cette opération est assimilée à un roulement. Cela 
veut dire que le prix de base des actions anciennes est 
reporté sur les nouvelles et qu'il n'est tenu compte d'aucun 
gain ni d'aucune perte jusqu'à la vente des actions nou-
velles. Lorsque les actions de plus d'une catégorie sont  

reçues en échange d'actions anciennes, le prix de base de ces 
dernières est réparti, en vertu d'un ensemble de règles 
déterminées, sur les actions nouvelles, pour le calcul des 
gains réalisés ou des pertes subies par la suite. 

Dans le cadre d'un échange d'actions, les actionnaires 
reçoivent quelquefois, outre les actions nouvelles, une 
contrepartie en espèces ou en nature. Cette contrepartie 
réduit le prix de base payé par les actionnaires pour les 
actions nouvelles et, si sa juste valeur marchande dépasse le 
prix de base des actions anciennes, l'excédent est imposé 
comme gain en capital. 

Si aucune action n'est reçue en échange des actions 
anciennes, la transaction est assimilée à un rachat d'actions 
pour une somme égale à la juste valeur marchande de tout 
bien reçu en échange et les règles normales relatives au 
remboursement du capital par voie de rachat d'actions 
s'appliquent. Cela veut dire que le capital versé attribué aux 
actions sera assimilé à un remboursement exonéré d'impôt 
du capital. Toute autre somme reçue sera assimilée à un 
dividende ordinaire. 

Fusions statutaires 

Lorsque deux corporations fusionnent en vertu des 
dispositions d'une loi sur les corporations, les règles sont 
dans une large mesure identiques à celles de la législation 
actuelle. La corporation résultant de la fusion est consi-
dérée comme étant la continuation des deux corporations 
remplacées et tous les comptes d'actif, les comptes de 
réserve fiscale, les comptes de distributions spéciales, etc., 
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sont reportés et additionnés. L'actif possédé par les 
corporations qui fusionnent n'est pas supposé réalisé. 

fusion, en échange de ses anciennes actions, cette opération 
est assimilée à un roulement à condition que: 

Lorsque les corporations qui fusionnent sont action-
naires les unes des autres, des dispositions particulières du 
projet de loi s'appliquent, pour : 

— faire en .  sorte que l'impôt soit payé sur l'excédent 
désigné existant, relativement à la participation que 
ces corporations détenaient les unes dans les autres; 

— tenir compte de la réduction du capital versé qui 
résulte de la disparition de la participation que les 
corporations détenaient les unes dans les autres; 

— tenir compte de toute différence entre la valeur de 
l'assiette de l'impôt et celle du capital versé re-
présentée par la participation que ces corporations 
détenaient les unes dans les autres, et qui disparait 
lors de la fusion. 

Quand l'actionnaire d'une des corporations qui fusion-
nent reçoit des actions de la corporation résultant de la 

s'il détenait des actions privilégiées d'une des corpo-
rations remplacées, il reçoive des actions ayant des 
droits sensiblement équivalents dans la corporation 
résultant de la fusion, et 

s'il détenait des actions ordinaires d'une des corpo-
ration remplacée, il reçoive conjointement avec l'en-
semble des autres actionnaires ordinaires de ladite 
corporation, 25 p. cent au moins des actions émises 
de chaque catégorie d'actions ordinaires de la cor-
poration résultant de la fusion. 

Si l'actionnaire d'une des corporations qui fusionnent ne 
remplit pas les conditions pour pouvoir bénéficier du 
roulement aux termes des règles susvisées, l'échange de ses 
actions anciennes contre des actions de la nouvelle cor-
poration sera assimilé à une vente à la juste valeur 
marchande, qui se traduira par un gain ou une perte en 
capital. 
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4 
Mines, et pétrole 

• D'importants stimulants d'ordre fiscal sont retenus, afin de tenir compte des risques inhérents à l'exploitation et à la mise 
en valeur, de la concurrence internationale sur le marché des capitaux et des avantages fiscaux offerts par les autres pays. 

• Les contribuables dont l'activité principale n'est pas l'exploitation de gisements miniers ou pétroliers bénéficieront de 
déductions plus généreuses au titre des frais d'exploration et de mise en valeur de ressources canadiennes. 

• Tous les contribuables bénéficieront de déductions plus généreuses au titre des frais d'exploration et de mise en valeur de 
gisements, engagés à l'étranger. 

• Le prix d'acquisition de concessions minières et d'intérêts sur des redevances sera traité comme frais d'exploration et de 
mise en valeur, et le produit de leur disposition sera entièrement imposable, sous réserve d'une échelle mobile 
d'exemptions. 

• L'exonération fiscale de 3 ans accordée aux nouvelles mines sera supprimée après 1973 et remplacée par un 
amortissement accéléré de l'outillage de production et des installations érigées dans le périmètre de la mine, y compris les 
aménagements locaux tels que les usines d'épuration, la voirie, les écoles et les hôpitaux. L'amortissement accéléré 
s'appliquera aussi dans le cas de l'expansion importante d'une installation existante, accroissant la capacité d'au moins 
25 p. cent. 

• Le régime actuel de déduction automatique pour épuisement, visant les sociétés minières et pétrolières, restera en vigueur 
jusqu'en 1976. 

• Après 1976, la déduction pour épuisement de 33 113 p. cent, à l'intention des exploitants, devra être «gagnée» au taux de 
$1 par tranche de $3 de dépenses admissibles. 

• Après 1976, la déduction pour épuisement de 25 p. cent à l'intention des non-exploitants sera supprimée. À compter de 
1977, le revenu tiré de redevances sera classé comme revenu de production et pourra bénéficier de la déduction «gagnée» 
de 33 113 p. cent pour épuisement. 

• Toutes les dépenses admissibles engagées après le 7 novembre 1969 donneront droit à la déduction pour épuisement, et la 
liste des dépenses admissibles, proposée dans le Livre blanc, sera allongée. La déduction «gagnée» pour épuisement pourra 
s'accumuler jusqu'en 1976 et être par la suite soustraite du revenu. 

• Le taux de la déduction pour épuisement au titre des bénéfices tirés de l'extraction de l'or ou du charbon sera fixé à 33 
113 p. cent après 1976 et la déduction devra être «gagnée». 

• L'abattement fédéral relatif à l'impôt sur les cotporations en ce qui a trait aux bénéfices miniers, sera augmenté de 15 
points de pourcentage. Cet abattement, qui entrera en vigueur en 1977, s'appliquera aussi au Yukon et aux Territoires du 
Nord-Ouest. 

• Les déductions pour épuisement pouvant aller jusqu'à 20 p. cent, dont bénéficient les actionnaires sur les divtaendes 
versés par les sociétés minières ou pétrolières, sont supprimées. 

MINES ET PÉTROLE 51  

_ 



Au mois d'août 1970, pour donner suite aux pro-
positions du Livre blanc, de grands changements visant 
l'industrie minière ont été annoncés. Ils sont incorporés 
dans le projet de loi et leur ensemble assurera la stabilité de 
l'exploration et de l'expansion, tout en assujettissant les 
entreprises vraiment rentables à un niveau d'imposition 
raisonnable. 

Frais d'exploration et de mise en valeur 

La loi actuellement en vigueur permet à une corporation 
dont l'activité principale s'exerce dans l'industrie minière, 
pétrolière et autres domaines assimilés, de déduire de tous 
ses bénéfices les frais d'exploration et de mise en valeur 
engagés au Canada durant l'année ou les années suivantes. 
Ainsi, aucun impôt n'est exigible tant que tous les frais 
d'exploration et de mise en valeur n'ont pas été recouvrés. 

Les contribuables dont l'activité ne répond pas au critère 
de «l'activité principale» ne peuvent actuellement déduire 
les frais d'exploration et de mise en valeur que du revenu 
minier et pétrolier. Afin d'encourager au Canada l'explo-
ration et la mise en valeur, ces frais seront déductibles 
des autres revenus pendant un certain temps, s'ils excèdent 
le revenu minier et pétrolier. Les contribuables pourront 
inscrire ces frais à un poste de l'actif et déduire chaque 
année, de tout revenu, le plus élevé des montants suivants: 

1. le revenu qu'ils tirent de concessions minières et 
pétrolières, avant toute déduction au titre des frais 
d'exploration et de mise en valeur, ou 

2. 20 p. cent de la valeur comptable nette de ce poste. 

Le revenu tiré de concessions minières et pétrolières com-
prend les bénéfices de production, les redevances et le 
produit de la vente de droits miniers, de droits d'explora-
tion du pétrole et du gaz naturel, et d'intérêts sur les 
redevances. 

La loi actuelle autorise les contribuables à déduire du 
revenu de provenance étrangère directement connexe, 
certains frais de forage engagés à l'étranger, mais cette 
disposition est très restrictive. La nouvelle loi permettra à 
tous les contribuables d'inscrire les frais d'exploration et de 
mise en valeur de gisements étrangers à un poste distinct de 
l'actif et de déduire chaque année de tout revenu, le plus 
élevé des montants suivants: 

1. le revenu qu'ils tirent de concessions minières et 
pétrolières étrangères avant toute déduction au titre 
des frais d'exploration et de mise en valeur, ou 

2. 10 p. cent de la valeur comptable nette de ce poste. 

Par exemple, si un contribuable a engagé à l'étranger des 
frais d'exploration et de mise en valeur s'élevant à $5,000 et 
si son revenu consiste en une somme de $300, constituée 
par des revenus miniers provenant de l'étranger, et une 

somme de $6,000 de traitement, la déduction à laquelle il a 
droit est le plus élevé des deux montants suivants: $300 (le 
revenu minier) ou $500 (10% du nouveau poste de frais). Il 
pourra déduire $500, et le reste des frais s'élevant à $4,500, 
pourra être déduit au cours des années suivantes. 

Achat et vente de droits miniers 

Depuis 1962, le prix d'acquisition des droits d'exploi-
tation du pétrole ou du gaz naturel est déductible à titre de 
frais d'exploration et de mise en valeur et le produit de leur 
disposition est imposable dans sa totalité. La nouvelle loi 
étendra cette mesure aux concessions minières et aux 
intérêts sur les redevances qui ne sont pas déductibles ou 
imposables en vertu de la loi actuelle. 

Étant donné que les concessions minières et les intérêts 
sur les redevances ont été jusqu'à présent exonérés d'impôt, 
une règle transitoire spéciale est prévue pour l'imposition 
du produit de la vente de ces concessions et de ces intérêts 
appartenant à un contribuable lors de l'entrée en vigueur du 
nouveau régime. Le produit de la vente de ces concessions 
et intérêts sera imposable jusqu'à concurrence de 60 p. cent 
s'ils sont vendus au cours de la première année du nouveau 
régime, de 65 p. cent s'ils sont vendus au cours de la 
deuxième année et ainsi de suite jusqu'à la neuvième année 
à partir de laquelle la totalité du produit sera incluse dans le 
revenu. Comme le prix d'acquisition de ces concessions et 
intérêts sera déductible s'ils sont achetés après l'entrée en 
vigueur du nouveau régime, on peut s'attendre à une 
augmentation des prix et le règlement transitoire permettra 
aux propriétaires actuels de retirer de la vente, après impôt, 
un produit intéressant. 

Le projet de loi prévoit également qu'aucun montant ne 
sera inclus dans le revenu des prospecteurs et des comman-
ditaires de prospection indépendants lorsqu'ils vendront 
leurs concessions minières à une corporation en contre-
partie d'actions de cette dernière. Ils seront considérés 
comme ayant acquis ces actions à titre gratuit et seront 
donc imposés sur la moitié du produit de la vente éventuelle 
desdites actions, en vertu des règles normalement appli-
cables aux gains en capital. Le prix d'acquisition de la 
concession minière par la corporation sera considéré comme 
nul et aucune déduction ne sera donc accordée à la 
compagnie à ce titre. Cette disposition ne s'appliquera pas 
aux concessions minières achetées par un prospecteur ou un 
commanditaire de prospection en vue de les revendre à une 
corporation. 

Nouvelles mines 

Aux termes de la loi actuelle, les bénéfices réalisés au 
cours des trois premières années d'exploitation d'une 
nouvelle mine sont exempts de l'impôt canadien sur le 
revenu. Cette exemption de trois ans sera supprimée le 31 
décembre 1973. 
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En remplacement de l'exemption de trois ans, la 
nouvelle loi prévoit un amortissement accéléré de l'outillage 
et des installations de production afférents à une nouvelle 
mine. Les biens qui peuvent faire l'objet d'un amortisse-
ment accéléré sont: 

1. les bâtiments acquis dans le but de tirer un revenu 
de la nouvelle mine ou de lui faire produire un revenu 
(à l'exception des immeubles de bureaux non situés 
dans le périmètre de la mine); 

2. l'outillage et l'équipement minier, y compris les 
routes d'accès et les voies ferrées situées dans le 
périmètre de la mine; 

3. une usine d'affinage; 

4. les aménagements «sociaux» tels qu'usines d'épura-
tion, systèmes d'adduction d'eau, habitations, routes, 
postes d'incendie, écoles, hôpitaux et installations 
récréatives; 

5. les aéroports et les aménagements portuaires situés en 
dehors du périmètre de la mine, mais non les voies 
ferrées. 

Dans chaque cas, les biens doivent se rapporter à une 
nouvelle mine. L'inclusion des biens figurant aux numéros 
3, 4, et 5 élargira la portée des dispositions d'amortissement 
rapide par rapport aux propositions du Livre blanc à la 
déclaration d'août 1970. Tous les biens soumis à amortis-
sement accéléré seront inscrits à un nouveau poste de 
déductions pour amortissement, à raison d'une catégorie de 
biens par nouvelle mine. Les contribuables auront droit à 
un amortissement annuel égal au plus élevé des deux 
montants suivants : 

1. le revenu tiré de la nouvelle mine, ou 

2. 30 p. cent de la valeur comptable nette de ce poste. 

Les biens miniers qui ne peuvent pas faire l'objet d'un 
amortissement accéléré continueront à être amortissables aw 
taux prévu dans la loi actuelle. 

L'amortissement accéléré et les déductions pour frais 
d'exploration et de mise en valeur auront ensemble pour 
effet d'assurer que les bénéfices tirés d'une nouvelle mine 
ne seront pas imposés avant la récupération intégrale de 
l'investissement original. 

La disposition d'amortissement accéléré s'appliquera 
également en cas d'expansion importante d'une mine 
existante, qui se traduit par une augmentation d'au moins 
25 p. cent de la capacité de broyage. La liste des biens qui 
peuvent faire l'objet d'un amortissement accéléré et qui 
seront inscrits à un poste distinct de déductions pour 
amortissement, est identique à celle qui concerne les 
nouvelles mines à l'exclusion des aménagements «sociaux» 
ainsi que des aéroports et des aménagements portuaires 
situés hors du périmètre de la mine, parce qu'ils ne 

remplissent pas les conditions voulues. Les contribuables 
seront autorisés à effectuer une déduction annuelle égale au 
plus élevé des deux montants suivants: 

1. le revenu tiré de la mine qui a fait l'objet de 
l'expansion, ou 

2. 30 p. cènt de la valeur comptable nette du poste. 

L'exemption actuelle de trois ans accordée pour les 
nouvelles mines continuera à s'appliquer jusqu'au 31 
décembre 1973. Les nouvelles mines qtti sont entrées en 
production et dont le rendement a atteint des quantités 
commerciales raisonnables avant la publication du Livre 
blanc le 7 novembre 1969, pourront bénéficier de l'exemp-
tion mais n'auront pas la possibilité de tirer avantage de la 
nouvelle loi en ce qui concerne l'amortissement rapide. Les 
nouvelles mines, entrées en production après le 7 novembre 
1969 mais avant le 31 décembre 1973, auront le droit de 
choisir l'un ou l'autre stimulant mais non les deux. Pour 
être plus précis, les contribuables auront le droit de 
demander l'exonération des bénéfices réalisés soit au cours 
de la période couvrant les trois premières années d'exploi-
tation, soit au cours de la période allant jusqu'au 31 
décembre 1973, si cette dernière est plus courte. A la fin de 
la période d'exemption, ils auront droit à l'amortissement 
rapide des frais d'investissement qu'ils ont engagés pour 
ceux de leurs biens miniers qui peuvent être ainsi amortis,  
mais seulement si la valeur comptable de ces biens est 
diminuée du montant total de leurs bénéfices exonérés. Les 
contribuables qui ne choisissent pas l'amortissement rapide 
ne seront pas tenus de retrancher le montant de' leurs 
bénéfices exonérés de la valeur comptable de ces biens, mais 
leur amortissement annuel sera limité'au taux normal. 

Déduction pour épuisement accordée aux exploitants 

La nouvelle loi est conforme à la proposition du Livre 
blanc portant que les déductions pour épuisement doivent 
avoir comme contrepartie des travaux .d'exploration et de 
mise en valeur. La formule adoptée est la suivante: chaqu'e 
tranche de $3 de dépenses admissibles faites après le 7 
novembre 1969 donnerait le droit au contribuable de 
déduire, après 1976, $1 au titre de l'épuisement, dans le 
calcul de son revenu imposable, sous réserve des disposi-
tions relatives aux déductions maximales prévues pour 
épuisement. 

Le projet de loi porte que les exploitants seront autorisés 
à bénéficier de la déduction automatiqUe pour épuisement, 
de 33 1/3 p. cent, jusqu'à la fin de 1976, et que les 
dépenses admissibles faites après le 7 novembre 1969 
pourront être accumulées aux fins du calcul de la déduction 
pour épuisement «gagnée» pour 1977 et les années sui-
vantes. Cette disposition de transition permettra d'intro-
duire graduellement le concept de la déduction pour 
épuisement accordée en échange d'une contrepartie. 
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Les catégories de dépenses pouvant servir de contrepartie 
à la déduction pour épuisement ont été élargies, par rapport 
aux propositions du Livre blanc, dans la lettre du mois 
d'août 1970, et la liste comprendra la plupart des biens 
(autres que les aménagements «sociaux») qui peuvent 
bénéficier de l'amortissement accéléré, ainsi que tous les 
frais d'exploration et de mise en valeur donnant droit, selon 
les propositions du Livre blanc, à la déduction pour 
épuisement. Les frais d'exploration et de mise en valeur se 
limiteront aux frais engagés avant d'atteindre une pro-
duction commerciale raisonnable (point de départ normal 
de l'exemption de trois ans). Le prix d'acquisition des 
concessions de mines et de gisements de pétrole et de gaz 
entrera dans la catégorie des frais d'exploration et de mise 
en valeur aux fins de la déduction des dépenses, mais il ne 
donnera pas droit à une déduction pour épuisement. 

Comme il a été mentionné dans la lettre du mois d'août 
1970, la définition des frais donnant droit à une déduction 
pour épuisement a été élargie de façon à comprendre les 
nouvelles installations situées au Canada et destinées à traiter 
le minerai jusqu'au premier stade d'affinage du métal ou à 
son équivalent. Comme ce stimulant a pour but d'encou-
rager le traitement du minerai au Canada, il ne s'appliquera 
que dans les cas où ce minerai serait traité hors du 
Canada. De plus, une nouvelle usine de traitement ne 
pourra pas bénéficier de l'amortissement accéléré à moins 
qu'elle ne constitue une partie intégrante d'une nouvelle 
mine ou d'un agrandissement important d'une mine déjà 
existante. 

Les taux d'épuisement des gisements miniers s'appli-
queront aux gisements aurifères et houillers après 1976. 

Déduction proportionnelle pour épuisement accordée aux 
non-exploitants 

En vertu de la loi actuelle, les non-exploitants peuvent 
bénéficier d'une déduction pour épuisement de 25p. cént sur 
le revenu qu'ils tirent de concessions minières et pétrolières. 
-Le Livre blanc a proposé d'abolir cette déduction pour 
épuisement. La nouvelle loi prolongera la déduction auto-
matique pour épuisement jusqu'à la fin de 1976 afin que les 
non-exploitants bénéficient de la période de transition de 5 
ans qui est accordée aux exploitants. Après 1976, la 
déduction pour épuisement de 25 p. cent ne sera plus 
accordée aux non-exploitants. Un revenu constitué de 
redevances perçues après 1976 sera considéré comme un  

revenu provenant de la production et deviendra admissible à 
la déduction «gagnée» de 33 1/3 p. cent pour épuisement. 

Déduction pour épuisement accordée aux actionnaires 

La loi actuelle autorise une déduction pour épuisement 
qui peut atteindre 20 p. cent sur les dividendes reçus d'une 
société minière ou pétrolière, le pourcentage variant suivant 
la fraction du revenu que la corporation tire de la pro-
duction. Cette déduction avait été établie pour tenir 
compte du fait que les biens miniers et pétroliers sont des 
biens qui s'épuisent et que chaque dividende touché par un 
actionnaire pourrait, en fait, être en partie un rembour-
sement de capital. La nouvelle loi tient plus justement 
compte de ce fait en admettant en déduction la moitié des 
pertes en capital. Par conséquent, la déduction pour 
épuisement dont bénéficiaient les actionnaires sera suppri-
mée lors de l'entrée en vigueur du régime. 

Abattement accordé pour l'impôt provincial sur les corpo-
rations 

La loi actuelle permet aux corporations de soustraire à 
l'impôt fédéral 10 p. cent de leur revenu imposable afin de 
compenser l'impôt provincial qu'elles doivent payer sur ce 
revenu. Comme l'a annoncé le ministre des Finances en 
août 1970, quand le régime de la déduction «gagnée» au 
titre de l'épuisement entrera en vigueur en 1977, l'abatte-
ment accordé pour l'impôt provincial des corporations sera 
accru de 15 p. cent des bénéfices de production minière, 
portant ainsi à un maximum de 25  p.  cent la fraction 
exonérée du revenu imposable. Cet abattement accru 
s'appliquera également au Yukon et aux Territoires du 
Nord-Ouest. La nouvelle loi prévoit aussi qu'après 1976, les 
impôts miniers provinciaux ne pourront plus être déduits 
dans le calcul du revenu. L'abattement accru compensera 
ces impôts. 

La réduction de l'impôt fédéral sur les bénéfices miniers 
tient compte du fait que les provinces perçoivent des 
impôts miniers et que, dans certains cas, les taux d'impo-
sition maximums du revenu provenant de mines en exploi-
tation pourraient être plus élevés que les taux applicables 
aux corporations dans d'autres secteurs industriels. Cet 
abattement plus élevé permet aux provinces d'augmenter 
leurs propres taux d'imposition sur les corporations, de les 
laisser inchangés, passant ainsi aux corporations minières la 
totalité de l'exonération, ou de modifier à leur choix leurs 
propres taux. 
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Revenu d'entreprises et de biens 

• Les principes actuels d'imposition du revenu d'entreprises et de biens sont maintenus. 

• Les corporations canadiennes seront autorisées à déduire le total des intérêts versés sur les emprunts contractés en vue de 
l'achat d'actions d'autres corporations. 

• La moitié du coût de la clientèle et autres «éléments incorporels» semblables, deviendra déductible au taux de 10 p. cent 
selon la méthode du solde dégressif La moitié du produit de la vente des «éléments incorporels» sera incluse dans le 
revenu, et des règles transitoires spéciales sont prévues dans le cas de la clientèle possédée lors de l'entrée en vigueur du 
nouveau régime. 

• Les cotisations d'affiliation à des clubs sociaux ou récréatifs, et les frais d'un yacht, d'un chalet ou d'un pavillon de chasse 
ne seront pas déductibles. 

• Les frais de représentation et de participation à des congrès continuent d'être déductibles de la même façon que dans le 
régime actuel, sauf que les congrès sont assujettis à des restrictions d'ordre géographique. 

• Des règles spéciales limitent les déductions au titre des pertes afférentes à des biens à usage locatif et à des terrains non 
bâtis. 

• Les contribuables appartenant à la catégorie de professions libérales feront entrer dans leurs revenus le montant de 
leurs honoraires lors de leur facturation. 

• Les agriculteurs et les pêcheurs continuent de calculer leurs revenus selon la méthode de comptabilité de caisse et peuvent 
encore bénéficier des dispositions spéciales concernant l'étalement du revenu. Les dispositions relatives à l'amortissement 
linéaire et au troupeau de base seront progressivement éliminées. 

• L'exonération d'impôt dont bénéficiaient les nouvelles coopératives au cours des trois premières années est supprimée. 
Les ristournes versées continueront à être déductibles dans le calcul du revenu, mais elles ne peuvent réduire le revenu à 
moins de 5 p. cent du capital utilisé par les membres. 

• Les caisses populaires et les coopératives de crédit seront imposées à peu près de la même façon que les coopératives. 

• Les fonds mutuels et les corporations de placement seront considérés essentiellement comme un canal reliant leurs 
actionnaires-investisseurs aux sources d'où proviennent leurs revenus. 

• Les successions et les fiducies seront imposées de la même façon que sous le régime actuel, sauf que les fiducies 
personnelles qui accumulent des revenus seront imposées selon le plus élevé des taux suivants: SO p. cent ou le barème de 
l'impôt des particuliers (le taux uniforme de 50 p. cent ne s'applique pas aux revenus de placements de la plupart des 
fiducies personnelles existant lors de l'entrée en vigueur du nouveau régime).  

• Il existe des règles spéciales concernant l'évaluation des biens des fiducies et des intérêts dans les fiducies, ainsi que des 
parts dans des sociétés de personnes, aux fins de l'impôt sur les gains en capital. 
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Principe généraux 

Dans le régime fiscal actuel, la détermination du revenu 
provenant d'une entreprise ou de biens, commence par le 
calcul du bénéfice, selon les principes normalement appli-
qués dans le domaine des affaires ou de la comptabilité. 
Ensuite, on apporte un certain nombre de rajustements à ce 
bénéfice de façon à se conformer aux règles relatives à 
l'impôt sur le revenu. Certaines dépenses ne peuvent pas 
être déduites. Par exemple, les frais personnels ou de 
subsistance, les dépenses excessives ou celles qui pourraient 
servir à réduire artificiellement le revenu. D'autres règles 
indiquent dans quelle année certaines dépenses peuvent être 
déduites. Par exemple, les dispositions relatives à l'amortis-
sement fixent une déduction annuelle maximale dans le cas 
du coût de bâtiments et d'autres bien amortissables utilisés 
pour gagner un revenu. D'autres règles, encore, précisent le 
moment où il faut tenir compte de certains éléments du 
revenu. Par exemple, si un bien est vendu et que le produit 
de la vente doit être encaissé au cours d'un certain nombre 
d'années, le bénéfice réalisé peut être inclus dans le revenu 
au fur et à mesure que s'effectue le paiement du bien. 

Intérêts sur emprunts destinés à l'achat d'actions 

Le régime fiscal actuel n'autorise pas une corporation à 
déduire l'intérêt de l'argent emprunté en vue de l'achat 
d'actions d'autres corporations parce que les dividendes 
versés sur ces actions sont normalement exonérés d'impôts. 
Afin d'encourager la propriété et l'investissement canadiens, 
le projet de loi permet la déduction complète de l'intérêt de 
l'argent emprunté par une corporation en vue de l'achat 
d'actions de toute autre corporation. La déduction 
accordée aux particuliers, dans le régime actuel, est mainte-
nue. 

Cette déduction des intérêts encourage fortement les 
corporations canadiennes à investir dans d'autres corpo-
rations afin de leur permettre de soutenir sur un pied 
d'égalité la concurrence des sociétés étrangères. Dans le cas 
d'un taux d'impôt de 50 p. cent, par exemple, le coût des 
emprunts destinés à l'achat d'actions sera réduit de moitié. 

Clientèle et autres éléments incorporels semblables 

En ce qui concerne certaines dépenses industrielles et 
commerciales, il a été convenu de les désigner sous le nom 
d'«éléments incorporels» parce que les contribuables ne 
pouvaient pas les déduire dans l'année où elles étaient 
engagées (étant de la nature des immobilisations) ou les 
amortir sur un certain nombre d'années (aucun élément 
d'actif autorisant l'amortissement n'ayant été acquis). La 
clientèle est un élément important de ce genre d'actif. 
Lorsqu'un contribuable achetait une entreprise, il ne pou-
vait déduire ou amortir la fraction du prix d'achat repré-
sentant la clientèle de l'entreprise. Parmi les autres «éléments  

incorporels», mentionnons les frais de constitution en 
corporation et les frais d'acquisition de droits immatériels 
d'une durée indéfinie. 

La nouvelle loi établit pour ces «éléments incorporels», 
un poste semblable à une catégorie de déduction pour amor-
tissement. Les contribuables incluront la moitié du coût des 
«éléments incorporels» dans cette nouvelle catégorie et dé-
duiront 10 p. cent de la valeur comptable selon la méthode 
du solde dégressif. Seuls les «éléments incorporels» acquis 
après l'entrée en vigueur du nouveau régime pourront béné-
ficier de cette disposition. 

Comme les «éléments incorporels» se rattachent étroite-
ment aux gains et aux pertes en capital, la moitié seulement 
du produit de la vente des «éléments incorporels» sera 
incluse dans le revenu et la moitié de leur coût sera 
ainsi admissible à titre de déduction. 

Dans le cas de vente de la clientèle d'une entreprise qui 
débute sous le nouveau régime, la moitié du produit de la 
vente sera portée au crédit du poste ce qui entraînera une 
récupération ou une perte finale. C'est-à-dire que si la perte 
de valeur est inférieure à la déduction, la différence sera 
alors imposable; si elle est supérieure, la différence sera 
déductible. 

Dans le cas de vente de la clientèle d'une entreprise qui 
débute sous le nouveau régime, la moitié du produit de la 
vente sera portée au crédit de la catégorie d'amortissement, 
ce qui entrainera une récupération de l'amortissement ou 
une perte finale. 

Dans le cas de la clientèle existant lors de l'entrée en 
vigueur du nouveau régime, le projet de loi porte que le 
contribuable qui vend sa clientèle au cours de la première 
année du nouveau régime doit inclure 20 p. cent du produit 
de la vente dans son revenu, 221/2 p. cent si la vente survient 
au cours de la deuxième année, 25 p. cent si elle survient la 
troisième année et ainsi de suite jusqu'à la treizième année à 
partir de laquelle, 50 p. cent du produit de la vente seront 
inclus dans le revenu. Cette formule ressemble beaucoup à 
la proposition du Livre blanc, sauf que les pourcentages 
sont réduits de moitié. 

Frais de représentation et frais connexes 

Dans le régime fiscal actuel, il n'existe pas de dispo-
sitions précises concernant les frais de représentation et 
les frais connexes. La Loi de l'impôt sur le revenu porte 
tout simplement que les dépenses ne peuvent être déduites 
que si elles servent à gagner un revenu, sont raisonnables ou 
ne sont pas des frais personnels ou de subsistance. 

Le projet de loi renferme certaines restrictions précises 
visant à exclure les sommes consacrées à l'entretien ou à 
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l'utilisation d'un yacht, d'un chalet, d'un pavillon de 
chasse ou d'un club de golf. Ne sont pas non plus 
admises en déduction les sommes versées à titre de droits ou 
de cotisations d'affiliation à des clubs dont le but principal 
consiste à mettre à la disposition de leurs membres des 
installations destinées à la restauration, aux loisirs ou aux 
sports. 

La déduction autorisée, dans le régime actuel, au titre 
des frais de participation à deux congrès par année, sera 
maintenue. Cependant, les congrès doivent être tenus à un 
endroit en rapport avec le rayon d'action de l'association 
qui les organise. 

Le projet de loi exige aussi que le particulier fasse entrer 
dans son revenu la valeur que représente pour lui l'uti-
lisation, à des fins personnelles, d'une voiture de la société 
qui l'emploie. 

Le projet de loi continue, cependant, de permettre la 
déduction des frais de représentation raisonnables engagés 
pour .gagner un revenu, selon les mêmes principes que dans 
le régime actuel. 

Amortissement 

Le projet de loi maintient le régime actuel d'amortis-
sement ou de déduction du «coût en capital», tout en y 
apportant trois modifications destinées à corriger certaines 
injustices du régime actuel. 

En premier lieu, il stipule que lorsqu'un bien amortis-
sable est légué à une personne autre que le conjoint, le 
légataire l'acquerra à un prix qui se situe à mi-chemin entre 
la juste valeur marchande et le coût initial, déduction faite 
de l'amortissement. Dans le régime actuel, celui qui hérite 
de biens amortissables peut se servir de la juste valeur 
marchande des biens comme base du calcul de l'amortisse-
ment, même si la succession n'est pas tenue de payer 
l'impôt sur tout amortissement récupéré. 

Ensuite, le projet de loi porte qu'à l'avenir chaque 
immeuble à usage locatif coûtant au moins $50,000 devra 
être classé dans une catégorie distincte de déduction pour 
amortissement. Lors de la vente de chaque immeuble, le 
contribuable inclura dans son revenu l'amortissement récu-
péré ou déduira une perte finale. Sous le régime actuel, tous 
les immeubles d'un type de construction déterminé sont 
groupés ensemble et le jour du règlement des comptes peut 
être indéfiniment reporté grâce à l'addition de nouveaux 
bâtiments.  

Une perte causée par la déduction pour amortissement 
visant la location de biens immobiliers ne peut être déduite 
que d'autres revenus locatifs. Cette disposition est sembla-
ble à celle du Livre blanc, sauf qu'elle ne s'applique qu'aux  

biens immobiliers détenus à titre de placement et qu'aux 
pertes résultant de la déduction pour amortissement, et non 
des intérêts ou des impôts fonciers. 

Les frais obligatoires afférents à la détention de biens 
immobiliers non mis en valeur (un terrain non bâti, par 
exemple) ne seront pas déductibles d'un autre revenu dans 
les cas où les biens constituent un investissement. Ces frais, 
par exemple les intérêts et l'impôt foncier, seront ajoutés au 
coût des biens aux fins du calcul du gain ou de la perte en 
capital, lorsque ceux-ci viendront à être vendus. 

appartenant à la catégorie des professions 

Les contribuables appartenant à la catégorie des profes-
sions libérales (médecins, dentistes, avocats, comptables 
agréés, ingénieurs, etc.) ont été autorisés à calculer leurs 
revenus selon la méthode de «comptabilité de caisse». Cela 
signifie que les sommes d'argent ne sont incluses dans le 
revenu que lorsqu'elles sont effectivement touchées, et 
déduites seulement lorsqu'elles sont effectivement débour-
sées. 

Le projet de loi exige que ces contribuables compta-
bilisent leur revenu lorsqu'ils facturent leurs honoraires, et 
leurs dépenses lorsqu'elles sont engagées, dans le cas des 
années financières se terminant après le 31 décembre 1971. 
En raison de la difficulté d'évaluer le temps non facturé, ,  le 
projet de loi porte que le travail en cours n'a pas à être 
inclus dans le revenu à moins que le contribuable n'en 
décide ainsi. 

Pour faciliter la transition, les comptes à recevoir 
existant lors de l'entrée en vigueur du nouveau régime, 
seront inclus dans le revenu au cours de plusieurs années, 
suivant des règles semblables à celles contenues dans les 
propositions du Livre blanc. Plus précisement, ces contri-
buables paieront l'impôt sur le plus élevé des montants 
suivants: le revenu annuel calculé d'après la comptabilité de 
caisse ou d'après le système de la facturation, sur une base 
cumulative, jusqu'à élimination du total initial du revenu 
différé. Le revenu différé des corporations groupant des 
personnes de profession libérale doit être réduit d'au 
moins 10 p. cent par an, sur une base cumulative. 

Le revenu différé des sociétés de personnes dont les 
membres appartiennent aux professions libérales doit être 
attribué aux associés, qui auront l'obligation personnelle de 
l'inclure dans leur revenu sur une certaine période. Afin de 
permettre au membre d'une profession libérale de changer 
d'établissement, on autorise l'associé ou le propriétaire à 
transférer son revenu différé d'un établissement à un autre, 
dans certains cas, sans avoir à acquitter l'impôt. 

Contribuables 
libérales 
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Agriculteurs et pêcheurs 

Le régime fiscal actuel comporte quatre règles spéciales 
concernant les agriculteurs et les pêcheurs. Premièrement, 
ils sont autorisés à calculer leur revenu selon la comptabilité 
de caisse. Deuxièmement, les éleveurs de bétail peuvent 
considérer une partie de leur cheptel comme un bien non 
imposable — appelé «troupeau de base». Troisièmement, les 
agriculteurs et les pêcheurs ne sont pas assujettis à l'impôt 
quant à la différence existant entre l'amortissement réel et 
l'amortissement réclamé lorsqu'ils vendent leurs biens s'ils 
utilisent le système dit de l'amortissement linéaire, — cal-
culé à des taux généralement inférieurs de moitié à ceux 
qui sont utilisés selon la méthode normale du solde dégres-
sif, et qui s'applique au coût initial plutôt qu'au coût amor-
ti. Tout bénéfice réalisé lors de la vente d'un tel bien 
amortissable est considéré comme un gain en capital. Enfin, 
les agriculteurs et les pêcheurs peuvent étaler leur revenu 
tous les cinq ans. 

Le projet de loi autorise encore les agriculteurs et les 
pêcheurs à calculer leur revenu selon la comptabilité de 
caisse et à étaler celui-ci tous les cinq ans. Cependant, cette 
disposition spéciale d'étalement sera rattachée aux nou-
velles dispositions concernant la méthode générale d'étale-
ment et les rentes à versements invariables de façon à ce que 
les agriculteurs et les pêcheurs puissent utiliser le système 
qui leur est le plus avantageux. 

Étant donné que le projet de loi intègre les gains en 
capital au revenu imposable, la nécessité du troupeau de 
base et de l'amortissement linéaire se fait beaucoup moins 
sentir. C'est pourquoi le projet de loi prévoit le retrait 
progressif de ces deux dispositions. 

Les éleveurs de bétail pourront déterminer leur troupeau 
de base le 31 décembre 1971, mais celui-ci ne pourra pas 
être augmenté après cette date. Le gain accumulé sur un 
troupeau de base au 31 décembre 1971 constituera un gain 
en capital libre d'impôt, comme c'est le cas en vertu de la 
loi actuelle. Si un agriculteur vend du bétail après le 31 
décembre 1971, il pourra considérer cette vente comme 
portant soit sur son troupeau de base, soit sur l'autre 
troupeau, sous réserve de certaines règles, mais la loi exige 
que la vente réduise le troupeau de base lorsque le nombre 
total d'animaux disponibles est inférieur au nombre de 
deux qui composent encore son troupeau de base. La 
partie du produit qui dépassera la valeur du troupeau 
de base au jour de l'évaluation sera considérée comme un 
revenu agricole et pourra bénéficier des dispositions con-
cernant la méthode générale d'étalement ou la rente à 
versements invariables. 

On pourra toujours recourir à l'amortissement linéaire 
dans le cas des biens acquis avant l'entrée en vigueur du 
nouveau régime. Dans le cas des biens acquis après le 31 
décembre 1971, l'amortissement sera calculé selon la  

méthode du solde dégressif. Si les biens amortis selon la 
méthode linéaire sont vendus par la suite à un prix 
supérieur au prix d'achat initial ou à la valeur au jour de 
l'évaluation, la différence constituera un gain en capital. À 
l'heure actuelle, l'amortissement linéaire ne peut pas être 
récupéré. 

Agriculteurs amateurs 

Le régime actuel limite la déduction, sur un autre 
revenu, des pertes subies dans le cadre de l'exploitation de 
ce que l'on appelle communément des «fermes d'agré-
ment». Un agriculteur amateur est un contribuable qui 
exploite une entreprise agricole de façon secondaire et qui 
n'en tire pas sa principale source de revenu. Ces con-
tribuables ne peuvent déduire de leurs autres revenus que 
$5,000 au titre des pertes agricoles subies, soit la totalité 
des premiers $2,500 de perte et la moitié des $5,000 
suivants. Toutes pertes non déduites des autres revenus au 
cours de l'année où elles sont subies peuvent être reportées 
sur l'année précédente et sur les cinq années suivantes, et 
déduites du revenu agricole. 

La nouvelle loi maintient cette limite de $5,000. De 
plus, lorsque les intérêts et les impôts fonciers n'ont pas été 
déduits en raison de cette limite, ils peuvent l'être sur le 
produit de la vente de l'entreprise agricole, le cas échéant. 
Cette façon de procéder réduira le gain en capital qui 
pourrait être réalisé lors de la vente de l'entreprise agricole, 
mais ne pourra pas donner lieu à une perte en capital. 

Revenu de placements de clubs et d'autres associations sans 
but lucratif 

D'après la loi actuelle, la totalité des revenus de 
certains clubs et d'autres associations sans but lucratif est 
exonérée de l'impôt. En vertu du projet de loi, le revenu de 
placements supérieur à $2,000 par an, touché par les clubs 
sociaux et récréatifs, sera assujetti à un impôt au taux de 50 
p. cent. 

Coopératives, caisses populaires et coopératives de crédit 

Dans le régime fiscal actuel, les coopératives sont 
exemptées de l'impôt au cours de leurs trois premières 
années d'existence. Cette exemption est supprimée. Les 
coopératives peuvent continuer à déduire les ristournes, 
mais cette déduction ne doit pas abaisser le revenu 
imposable à un niveau inférieur à 5 p . cent du capital utilisé 
par les membres. La limite actuelle est de 3 p. cent, 
pourcentage qui est calculé suivant une définition légère-
ment plus large du capital utilisé. Les intérêts versés aux 
membres peuvent aussi être déduits dans le calcul du revenu 
imposable.  
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Les caisses populaires et les coopératives de crédit sont 
actuellement exemptées de l'impôt. À compter du 1 er 
janvier 1972, elles seront imposées selon des règles sembla-
bles à celles appliquées dans le cas des coopératives, et on 
leur permettra de déduire une provision pour les créances 
-douteuses et leurs besoins de trésorerie, comme le font les 
banques. 

Fonds mutuels et corporations de placement 

Le projet de loi vise principalement à considérer les 
fonds mutuels et les corporations de placement comme 
étant essentiellement un canal reliant leurs actionnaires-
investisseurs aux sources dont ils tirent leurs revenus. 

Les corporations de fonds mutuels à capital variable ou 
les corporations de placement à capital fixe peuvent 
continuer à choisir de bénéficier du traitement privilégié 
accordé aux «corporations de placement». 

Les dividendes qu'une corporation de placement reçoit 
de corporations canadiennes imposables, ne sont pas 
imposables. Les autres revenus, y compris la totalité des 
gains en capital, seront imposés au taux de 25 p. cent. Les 
dividendes ordinaires versés aux actionnaires pourront 
bénéficier du nouveau crédit d'impôt pour dividendes de 33 
1/3 p. cent. Au moyen de dividendes spéciaux prélevés sur 
le capital (ou, dans le cas d'une corporation de fonds 
mutuels à capital variable, au moyen du rachat de ses 
actions), la corporation peut obtenir un remboursement de 
l'impôt acquitté sur les gains en capital. Ces répartitions 
spéciales seront imposées comme des gains en capital au 
niveau des actionnaires. Les rachats d'actions faits par une 
corporation de fonds mutuels à capital variable seront 
considérés comme des transactions entraihant un gain (ou 
une perte) en capital. Les rachats d'actions par une corpo-
ration de placement à capital fixe seront soumis aux 
règles normales visant les autres corporations. 

Si une corporation de fonds mutuels à capital variable ne 
remplit pas les conditions pour être considérée comme une 
«corporation de placement», ses revenus et ses répartitions 
seront imposés de la façon suivante: 

— Les dividendes reçus seront frappés d'un impôt 
spécial de 33 1/3 p. cent, qui est remboursé à la 
corporation à mesure que les dividendes sont payés 
aux actionnaires. 

— Les gains en capital seront imposés au taux de 25 p. 
cent et cet impôt sera aussi remboursé à la corpo-
ration lorsqu'elle versera aux actionnaires des divi-
dendes spéciaux «prélevés sur le capital», ou lors d'un 
rachat d'actions. 

— Les autres revenus seront imposés au taux normal de 
l'impôt sur les corporations. 

— Les dividendes ordinaires payés aux actionnaires 
peuvent bénéficier du crédit d'impôt pour dividendes; 
les dividendes spéciaux prélevés sur le capital seront 
considérés comme des gains en capital au niveau des 
actionnaires; les rachats d'actions constitueront des 
transactions entraihant un gain (ou une perte) en 
capital. 

Si une corporation de placement à capital fixe ne remplit 
pas les conditions pour être considérée comme une «corpo-
ration de placement», elle sera imposée comme une 
corporation ordinaire. 

Un fonds mutuel fonctionnant comme une fiducie 
d'investissement à participation unitaire est imposé à peu 
près de la même façon que sous le régime actuel. Ces 
fonds distribueront leurs revenus, et les éléments de divi-
dendes canadiens et d'avoirs fiscaux étrangers continue-
ront de passer directement aux détenteurs de parts. 
Le fonds mutuel sera imposé à un taux de 25 p. cent sur les 
gains en capital non distribués aux détenteurs de parts au 
cours d'une année donnée, et cet impôt lui sera remboursé 
selon une certaine formule à mesure que les parts seront 
rachetées. Tous les rachats de parts seront assimilés à des 
transactions portant sur le capital, au niveau des détenteurs 
de parts, et tout gain ou perte en capital sera soumis aux 
règles générales. 

Fiducies 

Dans le régime fiscal actuel, toutes les fiducies ou 
successions imposables sont soumises au même ensemble de 
règles, dont voici les plus importantes: 

(1) de façon générale, le revenu touché par la fiducie à 
charge de le remettre aux bénéficiaires au cours de 
l'année où il est touché, est imposable au niveau du 
bénéficiaire et non à celui de la fiducie; 

(2) le revenu qui n'est pas ainsi remis est imposable 
entre les mains de la fiducie; à cette fin, la fiducie se 
sert du barème de l'impôt des particuliers (bien 
qu'elle n'ait pas droit à un abattement à la base); 

(3) lorsque la fiducie a acquitté l'impôt sur le revenu 
afférent à une somme, le solde peut habituellement 
être distribué au cours des années suivantes sans 
impôt supplémentaire. 

Le projet de loi maintient le mode d'imposition actuel 
concernant la première catégorie de revenu. Ce revenu sera 
imposé au niveau du bénéficiaire et déduit dans le calcul du 
revenu de la fiducie. 

Dans le cas des fiducies qui accumulent leurs revenus, le 
projet de loi fait une distinction entre les successions 
(fiducies créées par testament) et les fiducies personnelles 
(fiducies établies par des personnes, de leur vivant). 
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Pour ce qui est des successions, le revenu qui ne doit pas 
être remis aux bénéficiaires au cours de l'année où il est 
touché, est imposé au niveau de la succession suivant les 
mêmes règles que dans le régime actuel. La succession se 
sert du barème fiscal des particuliers, mais elle n'a pas droit 
aux exemptions personnelles. 

Dans le cas d'une fiducie personnelle, le revenu qui ne 
doit pas être remis aux bénéficiaires au cours de l'année où 
il est touché, est imposé au niveau de la fiducie selon le plus 
élevé des taux suivants: 50 p. cent ou le barème de l'impôt 
des particuliers. 

Le projet de loi porte aussi que le taux minimum de 50 
p. cent frappant le revenu de placements des fiducies 
personnelles ne s'appliquera pas aux fiducies existant le jour 
du budget de 1971, à moins que celles-ci ne reçoivent des 
biens supplémentaires ou n'empruntent de l'argent, après 
cette date, à un prêteur avec lequel elles ont un lien de 
dépendance. 

Le projet de loi stipule aussi que les bénéficiaires 
privilégiés d'une fiducie personnelle ou d'une succession 
peuvent choisir d'inclure dans leur revenu le revenu que la 
fiducie accumule à leur intention. Si ce choix est exercé, le 
revenu n'est pas imposé au niveau de la fiducie. Ce choix 
peut être fait par l'un quelconque des bénéficiaires privilé-
giés ou par tous, mais le choix de chacun se restreint à la 
fraction du revenu de la fiducie, à laquelle il a droit. 
L'expression bénéficiaires privilégiés désigne le conjoint 
ou les enfants de la personne qui a créé la fiducie. 
Lorsqu'on ne peut déterminer de façon précise quels sont 
les bénéficiaires ou quelle est la part qui leur revient, le 
projet de loi prévoit des règles, fondées sur des hypothèses 
raisonnables mais généreuses, pour établir la part de revenu 
auquel chaque bénéficiaire a droit. Ce choix fera aussi en 
sorte que les gains en capital réalisés par une fiducie et 
inclus par ailleurs dans son revenu soient imposés au niveau 
des bénéficiaires visés par un taux moins élevé. 

L'imposition des gains en capital exige l'établissement de 
règles spéciales concernant les fiducies. Ces règles sont assez 
difficiles en raison même de l'extrême complexité des 
fiducies; le résumé qui suit a pour but de donner une idée 
générale de ces règles. 

Le transfert d'un bien à une fiducie sera généralement 
considéré comme une vente faite à la juste valeur marchan-
de; il en résultera donc un gain ou une perte en capital. Le 
prix auquel le bien revient à la fiducie sera la juste valeur 
marchande de celui-ci à la date du transfert. 

Lors du transfert d'un bien à une fiducie spéciale en 
vertu de laquelle un conjoint est bénéficiaire, le gain en 
capital réalisé lors du transfert pourra être différé dans 
certains cas. Le prix auquel ce bien reviendra alors à la  

fiducie correspondra au prix payé par la personne qui 
a créé la fiducie. Lors du décès du conjoint, la fiducie 
sera considérée comme ayant vendu le bien à sa juste valeur 
marchande, ce qui entraînera un gain ou une perte en 
capital., Le prix auquel le bien revient à la fiducie, aux fins 
de l'impôt, sera alors augmenté jusqu'à concurrence de la 
juste valeur marchande de celui-ci. 

Dans le cas des fiducies existant lors de l'entrée en 
vigueur du nouveau régime, le prix du bien de la fiducie 
sera le prix initial ou la juste valeur marchande au 
jour de l'évaluation. 

Si une fiducie transfère des biens aux nus-propriétaires, 
le prix auquel ces biens leur reviendront sera le prix auquel 
le bien revient à la fiducie. Ce transfert effectué sans impo-
sition constitue une reconnaissance du fait qu'une fiducie 
est, en un sens, le mandataire de ses bénéficiaires. 

Si un bénéficiaire vend sa part du revenu d'une fiducie 
ou en dispose d'une autre façon, la totalité du produit reçu 
sera considérée comme un revenu ordinaire, mais l'acheteur 
pourra déduire le prix que cette part lui a coûté, du revenu 
de la fiducie qu'il a reçu. Si le bénéficiaire vend une part du 
capital d'une fiducie ou en dispose d'une autre façon, le 
gain ou la perte en capital sera mesuré en fonction de 
la part qui lui est imputable dans le prix auquel les 
biens de la fiducie reviennent à celle-ci au moment de la 
vente. 

Les biens d'une fiducie, autre qu'une fiducie spéciale 
destinée au conjoint, seront réévalués tous les 21 ans aux 
fins de l'impôt sur les gains en capital. Cette disposition est 
nécessaire pour empêcher l'ajournement illimité des impôts 
sur les gains en capital par des contrats de fiducie à long 
terme. 

Sociétés de personnes 

Le régime d'imposition actuel ne considère pas la société 
de personnes comme une entité distincte. Ainsi, les associés 
sont imposés selon l'importance de leur participation aux 
revenus de la société de personnes, comme s'ils avaient reçu 
personnellement ce revenu. Le projet de loi maintiendra 
cette disposition, même si le calcul du revenu prend place 
au niveau de la société de personnes. 

Dans la législation actuelle, la déduction pour amor-
tissement ne peut être utilisée que par les associés, et non 
pas par la société elle-même, même si, en pratique, elle l'a 
souvent été par celle-ci. Le projet de loi porte que la 
déduction pour équipement doit être réclamée par la 
société de personnes; de plus, il existe des dispositions 
transitoires relatives au transfert de la valeur amortissable à 
la société de personnes. 
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L'imposition des gains en capital rend nécessaire l'éta-
blissement de règles destinées à tenir compte des cas où des 
biens sont transférés à une société de personnes, ou des 
biens sont reçus d'une telle société et ou des participations 
à des sociétés de personnes sont vendues. La règle générale 
veut que les cessions de biens en faveur d'une société de 
personnes ou faites par elle, seront effectuées à la juste 
valeur marchande, ce qui entraihe un gain ou une perte en 
capital. Cependant, il existe certaines dispositions spéciales. 

Le projet de loi stipule qu'un associé peut céder des 
biens à une société de personnes sans qu'il y ait réalisation 
de gain en capital. La société ne fait qu'acquérir le bien au 
prix auquel il revient à l'associé. 

Le projet de loi porte aussi que, lors de sa dissolution, 
une société de personnes peut transférer des biens à ses 
associés sans réalisation de gain en capital, à condition que 
chaque associé reçoive une part égale de cet actif sem-
blable à celle qu'il reçoit pour tout autre bien distribué. 
Dans ces cas, 

a) si la valeur des biens distribués est supérieure à la va-
leur de la part de l'associé dans la société de personnes, la 
différence est considérée comme un gain en capital; et 

b) si la valeur des biens distribués est inférieure à la 
valeur de la part dans la société de personnes, la 
différence peut être répartie, de la façon prescrite, en 
fonction du coût des biens distribués. 

Lors de la dissolution d'une société de personnes, 
lorsqu'un des associés restants poursuit l'exploitation de 
l'entreprise de l'ancienne société en utilisant les biens de 
celle-ci, ces biens peuvent passer, de l'ancienne société à la 
nouvelle entreprise, à la valeur imposable. 

Lors de la dissolution d'une société de personnes, 
intervenant par suite du décès ou du départ en retraite d'un 
associé, lorsque les associés restants continuent d'exploiter 
l'entreprise de l'ancienne société en se servant de la presque 
totalité des biens qu'elle possédait, celle-ci sera réputée ne 
pas avoir été dissoute. 

Après l'entrée en vigueur du nouveau régime, la vente 
d'une part dans une société de personnes ou la liquidation 
d'une telle société entraihera généralement un gain ou une 
perte en capital, qui sera mesuré en fonction du prix de 
base rajusté de la part de l'associé dans ladite société. Dans 
le cas des sociétés de personnes existant lors de l'entrée en 
vigueur du régime, une part dans une telle société sera 
évaluée sur la valeur de l'actif de base de cette société. 
Cependant, si la part est vendue par la suite, une fraction du 
gain sera exonérée à condition que l'acheteur consente à 
réduire aux fins de l'impôt la valeur de sa part du montant 
de la «fraction exonérée)). La fraction exonérée sera 
constituée par la part qui revient à l'associé dans la partie de 
la valeur des biens de la société, disponibles lors de l'entrée 
en vigueur du régime, qui serait considérée comme exonérée 
si elle était vendue par la société. 
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6 
Revenu international 

• La plupart des changements relatifs à l'imposition du revenu international n'entreront pas en vigueur avant 1976. Cela 
permettra donc de pouvoir négocier de nouvelles conventions fiscales et de renégocier les anciennes. 

Revenu étranger des Canadiens  

• Les dividendes que les corporations canadiennes reçoivent de «corporations affiliées étrangères» continueront d'être 
exonérés de l'impôt s'ils sont prélevés sur des bénéfices réalisés avant 1976. Pour ce qui est des dividendes prélevés sur les 
bénéfices après 1975, l'exonération sera maintenue si ces bénéfices sont réalisés dans un pays avec lequel le Canada a signé 
une convention fiscale; si les bénéfices sont réalisés dans un autre pays, les dividendes pourront être exonérés en totalité 
ou en partie, suivant le montant d'impôt étranger acquitté. 

• Deux concessions spéciales sont prévues relativement aux dividendes non exonérés d'impôt, versés par des corporations 
affiliées étrangères, après 1975. La première accordera un allègement dans le cas des impôts épargnés ou auxquels il a été 
renoncé en vertu des mesures d'encouragement que prennent les pays en voie de développement. En outre, la fraction du 
dividende qui serait autrement imposée, sera assimilée à un remboursement de capital investi avant 1976. 

• Après 1972, un actionnaire canadien d'une «corporation affiliée étrangère» sera tenu d'inclure dans son revenu sa part du 
«revenu tiré de biens situés à l'étranger» par la corporation affiliée, que ce revenu soit distribué ou non, ce qui ne com-
prend qu'un revenu de biens, tel qu'un revenu de placements et les gains en capital. 

• Les impôts payés à des subdivisions politiques de pays étrangers seront déductibles du revenu étranger ou compris dans le 
calcul du dégrèvement pour impôts étrangers, suivant le mode d'imposition en vigueur dans le pays étranger concerné. 

• Les impôts étrangers sur le revenu provenant d'une entreprise, qui dépassent le dégrèvement pour impôts étrangers 
disponible peuvent être reportés sur une période de cinq ans. 

• Après 1975, le dégrèvement pour impôts étrangers s'appliquant au revenu de placements des particuliers sera limité à 15 
p. cent; tout montant supérieur à 15 p. cent sera considéré comme une dépense. 

• L'exemption d'impôt visant les corporations opérant à l'étranger sera supprimée graduellement au cours d'une période de 
cinq ans. Les dividendes versés après 19 71 pourront bénéficier du nouveau crédit d'impôt pour dividendes. 

Revenu canadien des non -résidents 

• Le taux général de la retenue fiscale sur le revenu de placements versé à des non-résidents restera fixé à 15 p. cent jusqu'à 
la fin de 1975, puis passera à 2.5 p. cent, à moins qu'une convention ne vienne le réduire. 

• Le taux de la retenue fiscale sur les dividendes versés par une corporation partiellement possédée par des Canadiens 
restera de 5 points de pourcentage inférieur aux taux général ou au taux prévu par les conventions. 

• Les pensions et prestations analogues versées à des non-résidents après 1971 seront assujetties à la retenue fiscale au taux 
général. Les pensions de vieillesse et les prestations du Régime de pensions du Canada ou de la Régie des rentes du 
Québec, jusqu'à $1,290 par an, seront exonérées d'impôt, suivant l'âge du bénéficiaire. Un non-résident peut choisir 
de produire une déclaration du revenu au Canada, de calculer son impôt sur son revenu canadien (autre qu'un revenu de 
placements) au taux progressifs de l'impôt des particuliers et obtenir ainsi, s'il y a lieu, un remboursement d'excédent de 
retenue fiscale. 

• L'impôt spécial des succursales, acquitté par les corporations non canadiennes, sera porté au taux général de la retenue 
fiscale et la déduction pour investissements sera étendue au fonds de roulement, mais elle pourra être récupérée si les 
investissements sont réduits. 
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• Si la proportion existant entre la valeur totale nette de la participation des actionnaires et la valeur des obligations 
détenues par des actionnaires non résidants, dont la part de propriétaire est d'au moins 25 p. cent, est inférieure au 
rapport de 1 à 3, une fraction des intérêts payés aux actionnaires non résidants ne sera pas déductible. 

• Le taux d'impôt applicable aux corporations de placement possédées par des non-résidents restera fixé à 15 p. cent 
jusqu'à la fin de 1975, pour passer ensuite à 25 p. cent. Le revenu de ces corporations comprend la totalité du montant 
des gains en capital sur lesquels les non-résidents seraient imposés, mais non les autres gains. Lorsque des dividendes sont 
distribués aux actionnaires, l'impôt sur le revenu payé (y compris la moitié de l'impôt sur les gains en capital) sera 
remboursé à la corporation et ces dividendes seront assujettis au taux normal de la retenue fiscale. 
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La nouvelle loi s'inspire des changements apportés au 
mode d'imposition du revenu international, mais en retient 
les caractéristiques essentielles. Les résidents du Canada 
continueront d'être imposés sur leur revenu de toute 
provenance et les impôts étrangers qui ont été acquittés 
relativement à ce revenu entreront en ligne de compte dans 
la détermination de l'impôt canadien. Les non-résidents 
seront toujours imposés sur leur revenu canadien provenant 
d'un emploi ou d'une entreprise et l'impôt sera étendu à 
certains gains en capital qu'ils réaliseront. Le revenu de 
placements reçu du Canada par des non-résidents conti-
nuera d'être imposé au taux uniforme de la retenue fiscale. 

Plusieurs des modifications proposées dans le projet de 
loi n'entreront pas en vigueur avant 1976, ce qui laissera un 
délai raisonnable pour négocier de nouvelles conventions 
fiscales avec d'autres pays et pour renégocier les conven-
tions existantes. Ces conventions constituent un élément 
essentiel, du mode d'imposition du revenu international et 
l'on s'attend à ce que le réseau des conventions fiscales 
signées par le Canada s'étende considérablement d'ici 1976. 

Les modifications apportées au mode d'imposition du 
revenu que les Canadiens tirent de l'étranger et du revenu 
canadien des non-résidents sont traitées séparément dans les 
paragraphes suivants. 

REVENU ÉTRANGER DES CANADIENS 

Dégrèvements pour impôts étrangers 

Les résidents du Canada sont généralement assujettis à 
l'impôt sur leur revenu de toute provenance, alors même 
qu'une partie de ce revenu peut être déjà imposée dans un 
autre pays. Pour éviter la double imposition du revenu 
étranger, les dispositions de dégrèvement permettent aux 
impôts étrangers de neutraliser l'impôt canadien qui serait 
autrement exigible sur le revenu provenant de l'extérieur. 

Supposons, à titre d'exemple, qu'un résident reçoive de 
l'étranger un revenu de $100, constitué par des intérêts 
desquels un impôt étranger de 15 p. cent a été déduit. Sur 
sa déclaration canadienne de revenu, les $100 seraient 
déclarés comme revenu et les $15 d'impôts étrangers qui 
ont été acquittés seraient défalqués de l'impôt autrement 
payable au Canada sur ce revenu. 

Le projet de loi s'inspire de trois modifications fonda-
mentales apportées aux dispositions de dégrèvement pour 
impôts étrangers. 

Premièrement, les impôts étrangers payés sur les revenus 
industriels et commerciaux provenant de l'extérieur, qui 
dépassent le dégrèvement pour impôts étrangers disponible, 
pourront être reportés sur un maximum de cinq années. Il 
n'existe pas de disposition semblable pour le moment. Cette 
modification doit entrer en vigueur au commencement du 
nouveau régime. 

Deuxièmement, après 1975, le dégrèvement pour impôts 
étrangers accordé sur le revenu de placements des parti-
culiers sera limité à 15  p. cent, et tout montant d'impôt 
étranger excédant 15 p. cent sera déductible à titre de 
dépense. Par exemple, si les $100 d'intérêts provenant de 
l'extérieur avaient fait l'objet d'une retenue fiscale de 25 p. 
cent à l'étranger, le dégrèvement pour impôts étrangers 
serait limité à $15 et les autres $10 constitueraient une 
dépense déductible. Dans les autres cas, le dégrèvement  

pour impôts étrangers continuera à être calculé comme il 
l'est actuellement. 

Troisièmement, selon le régime actuel, aucun allègerhent 
n'est accordé relativement aux impôts sur le revenu payés 
aux États, aux provinces ou à d'autres subdivisions politi-
ques de pays étrangers. La nouvelle loi prévoit qu'après 
1971, ces impôts seront admis soit comme une dépense 
déductible, soit comme un impôt sur le revenu pouvant 
bénéficier du dégrèvement pour impôts étrangers. Si les 
impôts prélevés sur le revenu par des subdivisions politiques 
sont déductibles à titre de dépenses dans le pays étranger 
(comme ils le sont aux États-Unis), ils seront déductibles au 
même titre au Canada. Dans les autres cas, ces impôts 
entreront dans le calcul du dégrèvement pour impôts 
étrangers. 

«Corporation affiliée étrangère» — Définition 

Une société étrangère est une «corporation affiliée 
étrangère» d'un contribuable si: 

—elle est contrôlée par le contribuable, soit seul, soit 
avec d'autres contribuables apparentés; 

—25 p. cent de ses actions comportant un droit de vote, 
ou 50 p. cent de toute catégorie d'actions sont 
possédées, directement ou indirectement, par le 
contribuable; 

— 10 p. cent de ses actions comportant un droit de vote 
sont possédées par le contribuable, et si celui-ci 
choisit de faire reconnaltre la corporation comme 
corporation affiliée étrangère. 

Cette définition a pour effet d'inclure à titre de corporation 
affiliée étrangère une filiale étrangère, une sous-filiale 
étrangère et toutes les tierces sociétés étrangères, pourvu 
que les conditions soient remplies. 
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«Corporation affiliée étrangère» — Dividendes 

Selon le régime fiscal actuellement en vigueur, les 
dividendes qu'une corporation canadienne a reçus d'une 
société étrangère dans laquelle elle possède plus de 25 p. 
cent des actions comportant un droit de vote, sont exonérés 
de l'impôt. 

Conformément au projet de loi, les dividendes qu'une 
corporation canadienne a reçus d'une «corporation affiliée 
étrangère» (selon la définition ci-dessus), seront exonérés de 
l'impôt s'ils sont payés sur les bénéfices réalisés par la 
société affiliée avant 1976. Les dividendes prélevés sur des 
bénéfices réalisés après 1975 seront également exonérés de 
l'impôt si ceux-ci l'ont été dans un pays avec lequel le 
Canada a conclu une convention fiscale générale. 

Les dividendes prélevés sur des bénéfices réalisés après 
1975 dans un pays non signataire d'une convention, seront 
exonérés d'impôt au Canada, en totalité ou en partie, 
suivant le montant d'impôt sur le revenu acquitté par la 
corporation affiliée étrangère sur les gains qu'elle a réalisés 
dans des pays non signataires de conventions, et suivant la 
retenue fiscale prélevée sur les dividendes. Pour déterminer 
la fraction imposable du dividende, une déduction sera 
apportée au titre des impôts étrangers prélevés sur les gains 
ayant servi au versement du dividende et au titre de la 
retenue fiscale prélevée sur le dividende, en doublant le 
montant. 

Supposons, par exemple, qu'en 1976 une société filiale 
étrangère à 100 p. cent réalise un bénéfice de $1,000 sur 
lequel elle paie un impôt de 30  p. cent, puis distribue ce 
bénéfice sous forme de dividendes passibles d'une retenue 
fiscale de 20 p. cent. 

Corporation affiliée étrangère 
Revenu 
Impôt sur le revenu — 30% 

Dividendes versés 
Moins retenue fiscale étrangère — 20% 

Recettes nettes de la corporation canadienne 

Corporation canadienne 
Revenu — dividende reçu 
Déduction pour impôt étranger: 

impôt original sur le bénéfice $300 
Deux fois la retenue fiscale 

étrangère 	 280 

Revenu imposable 

Impôt canadien exigible (50%) 

L'impôt total payé dans ce cas serait $500, soit $440 
d'impôts étrangers et $60 d'impôts canadiens. 

L'impôt canadien acquitté est celui qui serait exigible, 
conformément aux dispositions visant le dégrèvement pour 
impôts étrangers, d'une corporation canadienne exploitant 
une entreprise à l'étranger. Dans les cas comparables à ceux 
qui ont été mentionnés dans l'exemple précédent, c'est-à-
dire, si les gains de $1,000 réalisés par la succursale 
étrangère étaient assujettis à un impôt de $440 à l'étranger, 
la corporation paierait toujours $60 d'impôts canadiens. 

Corporation canadienne 
Revenu provenant d'une succursale à l'étranger $1,000 

Impôt canadien sur ce revenu: 
Impôt sur le revenu des corporations (50%) $500 
Moins dégrèvement pour impôts étrangers 440 60 

Impôts étrangers 	 440 

Impôt total exigible 	 $ 500 

Ces dispositions ont généralement pour effet de placer 
les dividendes provenant de corporation affiliées étrangères 
situées dans des pays non signataires de conventions sur le 
même pied que les gains réalisés par les succursales 
étrangères. L'impôt canadien prélevé sur les dividendes 
provenant de corporations affiliées étrangères et sur les 
gains de succursales étrangères est limité au montant 
nécessaire pour porter la charge fiscale totale (impôt 
étranger et impôt canadien) au niveau de l'impôt canadien. 

Pour parer à l'incertitude et éviter d'entraver les inves-
tissements à l'étranger au cours de la négociation de 
nouvelles conventions fiscales, une concession spéciale 
s'appliquera aux dividendes qu'une corporation canadienne 
reçoit sur des actions de corporations affiliées étrangères 
possédées à la fin de 1975. Dans la mesure où un dividende 
de ce genre serait autrement passible d'un impôt canadien, 
il pourra être assimilé à un remboursement de capital. 
Dans l'exemple précédent, la fraction imposable du divi-
dende versé par la corporation affiliée étrangère était de 
$120. La corporation canadienne a le choix de soustraire 
ce montant de son revenu, l'utilisant plutôt pour réduire 
le prix de base rajusté des actions de sa filiale. 

Une deuxième concession vise les investissements dans 
les pays en voie de développement. Le gouvernement a 
consenti, en ce qui concerne les projets en cours à la fin de 
1975, à accorder un allègement relativement aux impôts 
«épargnés» à la faveur de lois d'encouragement adoptées 
par ces pays. Sans cette concession, les Canadiens pour-
raient hésiter à participer financièrement aux entreprises 
de ces pays, avant la conclusion d'une convention. 

«Corporation affiliée étrangère» — Revenu dérivés 

Le projet de loi comporte des règles spéciales relatives à 
l'imposition de l'accroissement du revenu qu'une corpo-
ration affiliée étrangère tire de biens situés à l'étranger après 
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1972. Elles ont pour objet de supprimer cet avantage fiscal 
que pourrait autrement apporter le transfert à l'étranger de 
placements, surtout dans des pays dont la législation tolère 
ce qu'il est convenu de désigner par l'expression «refuge 
fiscal». Ces règles ne s'appliqueront pas au revenu 
provenant d'une entreprise en activité. 

Un actionnaire canadien d'une corporation affiliée 
étrangère sera tenu d'inclure dans son revenu sa part du 
revenu dérivé de la corporation affiliée (en général, revenu 
de placements et gains en capital), que ce revenu lui ait 
effectivement été distribué ou non. Un allégement sera 
accordé pour tout impôt étranger sur le revenu payé au titre 
de ce revenu. Une fiducie étrangère dans laquelle un 
bénéficiaire canadien détient des intérêts d'au moins 25 p.  

cent, sera considérée comme une société étrangère affiliée 
en ce qui concerne les dispositions touchant les revenus 
dérivés. 

Corporations opérant à l'étranger 

L'exonération de l'impôt canadien dont bénéficie une 
corporation opérant à l'étranger sera supprimée progressive-
ment au cours d'une période de 5 ans. En 1972, les  4/5 de 
son revenu industriel et commercial assujetti à l'impôt 
seront exonérés; en 1973, les  3/5 le seront et ainsi de suite 
jusqu'en 1976, où l'exonération ne s'appliquera plus. Les 
dividendes versés par ces corporations après 1971 pourront 
bénéficier du nouveau crédit d'impôt pour dividendes. 

REVENU CANADIEN DES NON-RÉSIDENTS 

Retenue fiscale 

Le taux général de retenue fiscale sur le revenu de 
placements versé à des non-résidents restera fixé à 15 p. 
cent jusqu'au 31 décembre 1975; puis, il sera porté à 25 p. 
cent, à moins qu'une convention ne vienne le réduire. 

Les intérêts sur les obligations d'un gouvernement et sur 
les obligations garanties par un gouvernement, émises avant 
1976, continueront de bénéficier des dispositions existantes 
les exemptant de la retenue fiscale. Sera maintenue la 
disposition spéciale exemptant les intérêts payables aux 
oeuvres de charité, régimes de pensions et autres institutions 
étrangères exonérées. 

Le taux de la retenue fiscale sur les dividendes versés par 
une corporation partiellement possédée par des Canadiens 
restera de 5 points de pourcentage inférieur au taux général. 
Par conséquent, après 1975, ce taux sera de 20 p. cent dans 
le cas des actionnaires des pays non signataires de con-
ventions, et sera abaissé à 10 p. cent dans le cas de ceux de 
la plupart des pays signataires de conventions. 

Pensions et prestations analogues 

Après 1971, les pensions et les prestations analogues 
seront assujetties à la retenue fiscale applicable aux non-
résidents. Le taux de la retenue fiscale sera de 15 p. cent 
jusqu'en 1975 et de 25 p. cent par la suite, à moins qu'il ne 
soit réduit par une convention fiscale. Toutefois, les pension-
nés qui vivent hors du Canada peuvent recevoir, sans retenue 
fiscale, le plein montant ($960) de la pension de vieillesse et 
jusqu'à concurrence de $1,290, les prestations du régime de 
pensions du Canada ou de la Régie des rentes du Québec, de 
façon à rendre l'exemption conforme aux exemptions 
personnelles habituelles et aux déductions courantes. 

Le bénéficiaire d'une pension et d'autres prestations 
analogues pourra produire une déclaration canadienne du 
revenu, calculer son impôt aux taux ordinaires des parti-
culiers prévus pour les revenus canadiens (à l'exciusion des 
revenus de placements) et obtenir un remboursement 
lorsque la retenue fiscale dépasse le montant d'impôt 
exigible. 

Impôt des succursales 

La loi actuelle oblige la corporation étrangère qui exerce 
son activité au Canada par l'entremise d'une succursale, à 
payer un impôt spécial de 15 p. cent sur les bénéfices nets 
non réinvestis en immobilisations. Le projet de loi modifie 
cet impôt spécial en plaçant la société non canadienne qui 
exerce son activité au Canada par l'entremise d'une succur-
sale dans une situation comparable à celle de cette 
corporation étrangère exerçant son activité au Canada par 
l'entremise d'une corporation filiale. Le taux d'impôt 
passera à 25 p. cent après 1975, à moins qu'une convention 
ne viennt le réduire. En outre la déduction au titre des 
investissements industriels et commerciaux effectués au 
Canada sera étendue au fonds de roulement et pourra être 
récupérée en cas de réduction des placements. 

Capital-actions réduit 

La loi actuelle rend avantageux pour les non-résidents 
qui contrôlent des corporations au Canada, d'affecter une 
fraction disproportionnée de leurs investissements à l'achat 
d'obligations plutôt que d'actions. Le paiement des intérêts 
sur ces titres de créance a pour effet de réduire le revenu 
d'entreprise qui serait autrement imposé à 50 p. cènt et qui 
n'est passible que du taux moins élevé de la retenue fiscale 
applicable aux intérêts versés à l'étranger. 
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Selon le projet de loi, si la proportion existant entre la 
valeur totale nette de la participation des actionnaires et la 
valeur des obligations détenues par des actionnaires non 
résidants, dont la part de propriétaire est d'au moins 25 p. 
cent, est inférieure au rapport de 1 à 3, une fraction 
appropriée des intérêts payés aux non-résidents ne sera pas 
déductible. En fait, la fraction de la dette obligataire 
excédant le rapport de 1 à 3, sera considérée comme 
actions, et l'intérêt payé sur cet excédent le sera à titre de 
dividende.  

Corporations de placement possédées par des non-résidents 

Le projet de loi maintient le mode spécial d'imposition 
des corporations de placement possédées par des non-
résidents. 

Lorsque le nouveau régime sera complètement en 
vigueur en 1976: 

— un impôt de 25 p. cent sera prélevé sur le revenu de 
ces corporations, y compris l'impôt sur les gains en 
capital, exigible des non-résidents, mais à l'exclusion 
des autres gains; l'impôt acquitté (y compris la moitié 
seulement de l'impôt sur les gains en capital) sera 
remboursé à la corporation lorsque les gains seront 
distribués, et la retenue fiscale normale sur les 
dividendes sera payée; 

— les corporations de placement possédées par des 
non-résidents devront être détenus à 100 p. cent par 
ces derniers, comparativement à la proportion 
actuelle de propriété de 95 p. cent. 

Jusqu'en 1976, le taux d'impôt sur le revenu restera fixé à 
15 p. cent et les nouveaux règlements relatifs à la possession 
ne s'appliqueront pas. 
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7 
Modalités d'application de la loi 

• La charge de la preuve des faits justifiant une pénalité incombe à la Couronne. 

• Le projet de loi limite l'usage des mandats de perquisition ainsi que les modalités de la saisie de documents. 

• Le contribuable a le droit d'assister aux enquêtes qui le concernent, d'y être représenté par un avocat et de recevoir une 
copie conforme des dépositions. 

• Les procédures d'appel sont rendues plus expéditives; les appels seront régis par les règles de la Cour fédérale; les 
questions de droit ou de fait peuvent être soumises à un tribunal, pour avis. 

• Le projet de loi impose certaines restrictions quant aux modifications qui peuvent être apportées aux déclaration d'impôt 
revisées après plus de quatre ans. 

• Les appels d'une décision ministérielle refusant d'enregistrer une oeuvre de charité, un régime de retraite, ou un certificat 
pour non-résidents sont permis. 

• Les contribuables dont les problèmes sont identiques peuvent être entendus en groupe plutôt qu'individuellement. 
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Le projet de loi apporte un certain nombre de modifi-
cations, avantageuses pour le contribuable, aux dispositions 
relatives aux modalités d'application de la loi aux pénalités. 
Plusieurs de ces modifications résultent d'observations qui 
ont été faites au cours de ces dernières années par des 
contribuables et par des experts en droit fiscal. 

Les pouvoirs de perquisition et de saisie qui existent 
actuellement dans la Loi de l'impôt sur le revenu font 
l'objet de restrictions. Certains des pouvoirs du ministre du 
Revenu national sont réduits. Les dispositions des articles 
relatifs aux appels sont élargies et les procédures améliorées. 

Au total, ces modifications constituent une réforme 
importante des droits dont jouit l'ensemble des citoyens 
sous le régime fiscal canadien, et rendent les procédures 
plus simples et plus expéditives pour le contribuable. 

Pénalités 

Par définition, une pénalité est une peine applicable à un 
délit, et il semble logique par conséquent que la charge de la 
preuve des faits qui la justifient incombe à la Couronne. 

Aux termes de la Loi de l'impôt sur le revenu actuelle-
ment en vigueur, il appartient au contribuable de réfuter les 
faits essentiels allégués en vue d'établir sa responsabilité 
délictuelle. 

Le projet de loi stipule que dans le cas d'un appel 
portant sur l'imposition d'une pénalité, il incombe à la 
Couronne d'établir les faits qui motivent l'imposition d'une 
pénalité s'ajoutant à l'impôt. 

Mandats de perquisition 

Aux termes de la Loi de l'impôt sur le revenu actuelle-
ment en vigueur, le ministre du Revenu national peut 
émettre un mandat de perquisition chaque fois qu'il le juge 
nécessaire, moyennant l'accord d'un juge. 

Le projet de loi sauvegarde les droits civils des con-
tribuables en limitant l'émission de mandats de perquisition 
aux cas où il existe des motifs raisonnables de croire qu'une 
infraction a été commise. Les renseignements doivent être 
présentés, sous serment, à un tribunal. 

De plus, une personne dont les documents ont été saisis 
autrement qu'en vertu d'un mandat de perquisition au 
cours d'une enquête, doit avoir la possibilité de les revoir, et 
ces documents doivent lui être retournés dans un délai 
raisonnable, sauf décision contraire du tribunal. 

Enquêtes 

A l'heure actuelle, il est possible de faire une enquête 
dans le cadre de l'application ou l'exécution de la Loi de 
l'impôt sur le revenu, sans que le contribuable intéressé soit 
présent. 

Le projet de loi donne, dans la plupart des cas, au 
contribuable le droit d'assister à ces enquêtes ou d'y être 
représenté. 

Autres modifications 

Le projet de loi permet au contribuable d'interjeter 
appel directement devant un tribunal, sans avoir au préa-
lable à envoyer un avis d'opposition au ministère du Revenu 
national. Le but de cette disposition est d'accélérer la 
procédure lorsqu'il semble évident aux deux parties que le 
litige devra finalement être tranché par les tribunaux. 

Le ministre du Revenu national pourra, avec le con-
sentement du contribuable, soumettre certaines questions 
au tribunal pour avis. Cette procédure permettra le règle-
ment rapide des affaires où les faits ne sont pas contestés. 

La loi actuelle permet au ministre de réexaminer une 
déclaration de revenu, qui remonte à plus de quatre ans, 
lorsqu'il y a eu présentation erronée des faits ou fraude. De 
plus, en cas de réouverture du dossier, les nouvelles 
cotisations peuvent comprendre des sommes qui n'ont 
aucun rapport avec le motif de la réouverture. Le projet de 
loi limite ces pouvoirs. 

Il sera possible d'en appeler à la Cour fédérale du refus 
du ministre du Revenu national d'enregistrer, aux fins 
d'exemption fiscale, une œuvre de charité, un régime de 
participation différée aux bénéfices, un régime d'épargne-
retraite ou un certificat d'exemption pour non-résidents. 
Seuls les appels qui n'entraînent aucun examen de questions 
de politique fiscale pourront être interjetés. 

Certaines situations légales impliquent plus d'un contri-
buable. Par exemple, dans le cas du paiement d'une pension 
alimentaire, le paiement devient une déduction sur le 
revenu de l'un des époux alors que pour l'autre, le même 
paiement constitue un apport à son revenu. Afin d'accélérer 
le règlement des cas litigieux, le projet de loi permettra 
qu'un tribunal puisse statuer sur une question de fait 
impliquant simultanément deux contribuables. 
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$ + 30 millions 

+ 5 millions 

— 290 millions 

— 65 millions 

8 
Recettes fiscales 

Selon les expertises, les mesures de réforme auront sur 
les recettes fiscales combinées du gouvernement fédéral et 
des gouvernements provinciaux les effets suivants: 

Modifications apportées à l'impôt sur le 
revenu des corporations 
Modifications apportées à la retenue 
fiscale 
Modifications apportées à l'impôt sur 
le revenu des particuliers 
Modifications apportées à l'impôt sur 
les biens transmis par décès et à l'impôt 
sur les dons 

$  —320 millions 

Ces chiffres concernent les impôts combinés fédéraux-
provinciaux, le taux provincial étant calculé à 30 p. cent de 
l'impôt fédéral sur le revenu des particuliers et à 10 p. cent 
de celui sur le revenu des corporations. Sur les 320 millions 
de dollars de diminution, 315 millions sont d'origine 
fédérale et 5 millions d'origine provinciale. Comme les taux 
d'imposition des particuliers sont dans certaines provinces 
plus élevés que l'équivalent du nouveau taux uniforme de 
30 p. cent, on estime que les recettes fiscales tirées par les 
provinces de cette source diminueront en fait d'environ 23 
millions de dollars. La majeure partie de cette diminution 
sera compensée par la garantie que le gouvernement accorde 
aux provinces en matière de recettes fiscales et le reste par 
un rajustement des paiements de péréquation. 

La diminution de la recette fiscale fédérale ($315 
millions) répond à l'engagement pris par le gouvernement 
au sujet des recettes fiscales que le régime révisé devrait 
rapporter au cours de la première année. Si le régime actuel 
avait été maintenu, mais sans la surtaxe actuelle de 3  p.  cent  
sur le revenu des particuliers et des corporations, les 
recettes fiscales fédérales auraient diminué de 305 millions 
en 1972, ce qui représente le rendement de la surtaxe. 

Au fur et à mesure que le nouveau régime atteint son 
plein effet, il rapportera annuellement un volume plus 
important de recettes fiscales que l'aurait fait le régime 
actuel si ses règles et ses taux avaient continué à s'appliquer. 
On estime que le surcroît de recettes fiscales sera de  

l'ordre de $850 millions d'ici la cinquième année d'exis-
tence du régime. La réduction des taux d'imposition, 
destinée à compenser l'augmentation des recettes fiscales, 
fait partie, pour la période allant de 1973 à 1976, de la 
réponse à l'engagement relatif aux recettes fiscales; elle est 
exposée dans les documents explicatifs qui accompagnent la 
description des mesures transitoires déposées avec le budget. 

En résumé, les réductions porteront et sur le taux 
fédéral de l'impôt sur le revenu des corporations et sur le 
taux fédéral applicable à la première tranche de $500 du 
revenu imposable des particuliers. Le taux de l'impôt sur le 
revenu des corporations sera ramené de 50 p. cent en 1972 
à 49 p. cent en 1973, 48 p. cent en 1974, 47 p. cent en 
1975 et 46 p. cent en 1976. Le taux fédéral de 17 p. cent 
applicable à la première tranche de $500 du revenu 
imposable des particuliers passera à 15 p. cent en 1973, 12 
p. cent en 1974, 9 p. cent en 1975 et 6 p. cent en 1976. 

Méthode d'évaluation 

L'expertise concernant l'effet des propositions de réfor-
me sur les recettes fiscales du gouvernement a été établie au 
moyen d'un simulateur électronique, en utilisant deux 
groupes-types de déclarations de revenu de 1968 — un 
groupe-type de déclarations de particuliers et Vautre, de 
corporations. Ces sondages et les programmes d'ordinateur 
qui ont permis le calcul des différentes solutions à partir 
des renseignements contenus dans l'échantillon, ont été 
conçus et réalisés par les fonctionnaires du ministère du 
Revenu national, après consultation des fonctionnaires du 
ministère des Finances. De ce fait, il a été possible d'utiliser 
cette information fiscale sans porter atteinte au caractère 
confidentiel des renseignements inclus dans les déclarations 
de revenu. 

Le groupe-type des déclarations de particuliers contenait 
100,000 déclarations, tirées d'un vaste prélèvement utilisé 
par le ministère du Revenu national pour réaliser sa 
publication intitulée «Statistique fiscale», dans laquelle les 
déclarations Ti d'impôt sur le revenu des particuliers de 
1968 étaient analysées. Le groupe-type a été composé de 
façon à représenter d'aussi près que possible tout l'ensemble 
des contribuables. 
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Puisqu'il est proposé que les modifications fiscales 
entrent en vigueur en 1972, il a fallu évaluer les effets 
qu'elles auraient sur le revenu de 1972. Dans ce but, on a 
est imé  approximativement les changements 
démographiques et économiques qui se produiront entre 
1968 et 1972 et on a modifié les renseignements de 
l'ordinateur pour en tenir compte. Les modifications ont 
été basées sur les derniers renseignements disponibles 
concernant les tendances et les perspectives. Néanmoins, il 
est important de noter que l'établissement de prévisions 
relatives aux revenus fiscaux constitue une entreprise 
hasardeuse. On croit que les prévisions visant les effets sur 
la recette fiscale globale ne comporteront qu'une faible 
marge d'erreur. Toutefois, même une marge d'erreur de 
1 p. cent sur une assiette d'impôt sur le revenu de 10 
milliards de dollars constitue une différence de 100 millions 
de dollars. 

Le groupe-type préparé par le Bureau fédéral de la 
Statistique, qui s'est servi d'états financiers produits confor-
mément à la Loi sur les déclarations des corporations et des 
syndicats ouvriers, a constitué la base statistique qui a servi 
à établir le rendement du revenu des corporations. Le 
sondage a porté sur toutes les corporations imposables 
ayant un actif de 5 millions de dollars ou plus, 50 p. cent 
des corporations imposables dont l'actif va de 1 million de 
dollars à 5 millions de dollars et 5 p. cent des corporations 
imposables dont l'actif est inférieur à 1 million de dollars. 

On a pu se servir de ce prélèvement composé d'environ 
16,000 corporations pour reproduire à moins de 1 p. cent 
près le revenu effectif imposable des quelque 195,000 
corporations canadiennes qui existaient en 1968. 

Les fonctionnaires du Revenu national ont codé les 
dossiers afin de pouvoir obtenir les totaux partiels visant les 
corporations publiques, toutes les corporations contrôlées 
directement par des corporations étrangères et les filiales de 
ces corporations. Ces totaux partiels étaient essentiels dans 
le cas des prévisions ayant trait à certaines des propositions. 

Dans certains cas, les renseignements nécessaires pour 
établir l'incidence sur la recette fiscale de 1968 étaient 
contenus dans les déclarations de revenu de 1968, ce qui a 
permis d'effectuer simplement un nouveau calcul de l'impôt 
dû, conformément aux nouveaux règlements. Cela s'est 
produit dans le cas des modifications apportées aux 
exemptions personnelles, du nouveau barème des taux, de 
l'exemption accordée aux versements du complément de 
revenu garanti, de la déduction des prestations d'assurance-
chômage et de la réforme touchant le crédit d'impôt pour 
dividende. 

Dans d'autres cas, certains des renseignements requis se 
trouvaient dans l'ordinateur, mais il a fallu les compléter à 
certains égards par des prévisions basées sur d'autres 
données. On a utilisé cette méthode, en ce qui concerne les  

particuliers, pour calculer l'incidence fiscale de l'augmen-
tation de la limite de déductibilité des dons faits aux œuvres 
de charité, des contributions à des régimes de pension ou à 
des régimes d'épargne-retraite et de la restriction applicable 
à la déduction de l'amortissement sur les édifices loués. 
Pour ce qui est des corporations, on a suivi cette méthode 
dans le cas du taux réduit des corporations, du montant du 
revenu net provenant de placements, du passage des 
dividendes d'une corporation à l'autre, de la déductibilité 
des «éléments incorporels» et de l'intérêt sur les capitaux 
empruntés pour acheter des actions, et des gains en capital 
réalisés. 

On a trouvé très peu ou pas de renseignements dans les 
déclarations de 1968, relatifs à une troisième catégorie de 
propositions. À cet égard, les prévisions ont été basées sur 
des renseignements provenant d'autres sources: études 
faites aux Etats-Unis, publications du ministère du Travail 
et de la Commission de l'assurance-chômage, etc., et les 
résultats ont été fournis à l'ordinateur. Cette catégorie 
comprenait les gains en capital, les frais de déménagement 
et de subsistance loin du foyer, les allocations relatives à la 
garde d'enfant, l'imposition des prestations d'assurance-
chômage, les avantages reçus par un employé lorsqu'une 
partie ou la totalité de ses primes d'assurance-maladie est 
payée par son employeur, et plusieurs autres points moins 
importants. 

Gains en capital 

Les gains en capital ont présenté le plus de difficultés. 
Les gains en capital sur les actions des corporations sont de 
beaucoup l'élément le plus important dans l'ensemble. Le 
montant de ces gains susceptibles d'être réalisés par les 
particuliers a été calculé à l'aide de deux méthodes et les 
résultats furent comparés et analysés. La première méthode 
était basée sur la relation qui existe entre les dividendes 
payés et les gains en capital réalisés sur les actions des 
corporations canadiennes, relation qui a été établie par des 
études entreprises pour la Commission royale d'enquête, et 
en 1971, pour le ministère des Finances. Un rajustement a 
été apporté à propos des corporations qui ne paient pas 
régulièrement de dividendes, puisqu'elles n'étaient pas 
suffisamment représentées dans le sondage relatif aux 
corporations. La seconde méthode était basée sur la relation 
existant entre le prix des actions, les bénéfices non 
distribués des corporations et les gains en capital déclarés 
aux Etats-Unis aux fins de l'impôt, et entre les gains en 
capital déclarés aux fins de l'impôt et les gains accumulés 
lors du décès du détenteur. 

Les deux méthodes ont montré que les gains réalisés et 
non réalisés par les Canadiens détenant des actions de 
corporations canadiennes étaient, en 1968, de l'ordre de 2 
milliards de dollars. Les gains imposables en 1972 et 
pendant plusieurs années consécutives seront naturellement 
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bien inférieurs à ces chiffres. Aucun gain antérieur au jour 
de l'évaluation ne sera imposable, et le volume des gains 
non réalisés, après l'entrée en vigueur du régime, sera peu 
important au début mais s'accroîtra graduellement d'année 
en année. On estime, par exemple, que les revenus nets des 
gains en capital au cours de la première année seront 
d'environ $80 millions. Le calcul du montant des gains 
réalisés au cours des premières années du nouveau régime 

s'est fait à partir de données américaines relatives aux 
périodes pendant lesquelles les biens ont été détenus par les 
contribuables, avec un rajustement pour les gains non 
réalisés au moment du décès. 

Unes estimation détaillée de la variation de la recette 
fiscale de l'impôt sur le revenu des particuliers et des 
corporations, se trouve dans les tableaux suivants. 

Effet sur les recettes fiscales des modifications 
apportée à l'impôt sur le revenu des corporations au 

"cours de la première année du nouveau régime 

Sur la 	Sur la 
base des base des 
revenus 	revenus 
de 1968 de 1972 

($ millions) 

1. Modifications apportées au taux réduit de l'impôt sur le revenu des corporations et dimi-
nution de la fraction du revenu imposée au taux réduit  	+75 	+85 

2. Réduction de 50 à 25 p. 100 du taux d'imposition des corporations appliqué au revenu de 
placements des corporations privées, qui est distribué aux actionnaires  	—20 	—30 

3. Impôt net sur les dividendes reçues sur les valeurs de portefeuille des corporations privées . 	+35 	+50 

4. Suppression de la surtaxe payable par les corporations  	—80 	—90 

5. Impôt perçu sur les gains en capital des corporations 	+40 	+50 

6. Nouvelle déduction pour "éléments incorporels" et pour intérêts payés sur les capitaux em-
pruntés pour l'achat d'actions 	—25 

7. Nouvelles règles applicables à la déduction des frais d'exploration et de mise en valeur par 
les corporations dont l'entreprise principale n'est pas l'extraction de minerai, de pétrole ou de 	 —35 
gaz, et nouvelles règles applicables à l'exploration et à la mise en valeur hors du Canada . . . . 	—10 

8. Annulation de la déduction relative aux yachts, chalets et pavillons, aux cotisations à des 
clubs, etc.  	+ 5 

+20 	+30 
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4 	6 

6 	9 

Effet sur les recettes fiscales des modifications apportées à l'impôt sur le revenu des particuliers 
au cours de la première année du nouveau régime 

Sur la 	Sur la 
base des base des 
revenus 	revenus 
de 1968 de 1972 

($ millions) 

1. Augmentation des abattements à la base et modification du barème d'impôt  	—190 	—120 

2. Abattement supplémentaire pour les personnes âgées de 65 ans et plus et exonération du 
CRG 	—55 	—90  

3. Déduction pour frais professionnels, frais de déménagement et autres frais  	—205 	—285 

4. Déduction pour frais de garde d'enfant  	— 35 	— 50 

5. Inclusion dans le revenu des prestations d'assurance-chômage 	+ 90 	+130 

6. Déduction des primes d'assurance-chômage payées par les employés  	— 65 	—100 

- 7. Hausse du plafond des déductions pour cotisations versées à des régimes de pension et à 
des régimes d'épargne-retraite  	— 20 	— 30 

8. Hausse du plafond des déductions pour dons de charité  	— 10 	— 10 

9. Inclusion dans le revenu des primes d'assurance-maladie payées pour le compte d'un em-
ployé par son employeur 	8/0 	— 80 

10. Restriction à la déduction pour amortissement d'immeuble à usage locatif  	+ 25 	+ 45 

11. Autre limitation des déductions pour frais et autres éléments inclus dans le revenu (voir 
ci-dessous)  	+ 50 	+ 65 

12. Inclusion dans le revenu de la moitié des gains en capital nets  	+ 70 	+ 80 

13. Modification de la formule du crédit d'impôt au titre de dividendes 	 — 25 	— 5  

Total  	—370 	—290 

Le numéro 11 ci-dessus comprend les points suivants: 

1968 	1972 

($ millions) 

Limitation des déductions pour frais: 

— Limitation des déductions pour cotisations à des clubs, etc 	  

— Modification de la définition des frais médicaux déductibles 	  

Autres éléments inclus dans le revenu: 

— Allocations de formation des adultes  	15 	20 

— Modifications concernant les forces armées  	10 	15 

— Utilisation de voitures de fonctions à des fins personnelles  	5 	5 

— Intérêt supplémentaire payé par les coopératives, les caisses populaires et les coopérati-
ves de crédit  	5 	5 

— Bourses de recherche, d'études, d'entretien et subventions  	5 	5 

50 	50 
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Tableaux synoptiques 
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Contribuable célibataire — 	$1,000 
Abattement à la base 

$1,500 

$2,850 $2,000 

Aucune déduction Ecclésiastiques 
célibataires 

Ils déduisent $1,000 s'ils 
occupent un domestique à 
plein temps dans leur 
logement. 

REVENU DES 

MATIÈRES 	 ANCIENNE LOI BILL 

Contribuable marié — 
Abattement à la base 

Revenu du conjoint L'exemption. de $1,000 
relative au conjoint est 
diminuée de $1 par dollar de 
revenu en sus de $250. 

L'exemption du conjoint de $1,350 est diminuée de $1 
par dollar de revenu en sus de $ 

Exemption aux personnes 
mariées pour personne à 
charge 

$2,000 si un contribuable 
célibataire a un enfant ou 
un parent à charge. 

$2,850. La personne à charge doit vivre avec le contribuable. 
L'exemption est diminuée lorsque la personne à charge 
a un revenu supérieur à $250. 

Enfants de moins de 
16 ans 

Le père ou la mère, selon le 
le cas, déduit $300. Si le 
revenu de l'enfant dépasse 
$950, le contribuable est 
libre d'en majorer d'autant 
son impôt (disposition de 
redressement). 

Le père ou la mère, selon le cas, déduit $300 moins $1 
par tranche de deux dollars du revenu de l'enfant en sus 
de $1,000. 

Enfants de plus de 16 ans Le père ou la mère, selon le 
cas, déduit $550. Si le revenu 
de l'enfant dépasse $950, le 
contribuable est libre d'en 
majorer d'autant son impôt 
(disposition de redressement). 

Le père ou la mère, selon le cas, déduit $550 moins $1 pour 
par dollar du revenu de l'enfant en sus de $1,050. 

Autres personnes à charge Le contribuable déduit $300 
ou $550 selon l'âge de la 
personne. Si le revenu de la 
personne à charge dépasse 
$950, le contribuable est 
libre d'en majorer d'autant 
son impôt (disposition de 
redressement). 

Le contribuable déduit $300 ou $550, selon l'âge de la 
personne à charge, et diminue son exemption comme dans 
le cas précédent si le revenu de la personne à charge 
dépasse $1,000 ou $1,050. 

Contribuables âgés Déduction supplémentaire 
de $500 s'ils sont âgés de 
70 ans et plus. 

L'exemption sera portée à $650 et étendue intégrale-
ment à tous les contribuables âgés de 65 ans et plus. 
Exonération du complément de revenu garanti. 

Déduction spéciale Les personnes aveugles 
ou immobilisées au lit 
ou en chaise roulante 
peuvent se prévaloir 
d'une déduction spéciale 
de $500 par année. 

La déduction spéciale est portée à 
$650 par année. 
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PARTICULIERS 

RAPPORT DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES 

RAPPORT DU 
SÉNAT LIVRE BLANC 

$1,400 $1,400 seulement si le revenu du 
contribuable ne dépasse pas 
$3,000. 

$1,400 

$2,800 	 $2,800 seulement si le revenu du 	$2,800 
contribuable ne dépasse pas 
$8,500. 

Identique au Livre blanc 	Identique au Livre blanc L'exemption du conjoint de $1,400 est 
diminuée de $1 par dollar de revenu en 
sus de $100. 

Identique au Livre blanc Identique au Livre blanc 	Semblable au bill, sauf l'exemption de 
$2,800. 

Identique au Livre blanc Identique au Livre blanc 	Formule semblable, mais réduction à 
compter de $900. 

Identique au Livre blanc Identique au Livre blanc 	Formule semblable, mais réduction à 
compter de $950. 

Identique au Livre blanc Identique au Livre blanc 	Formule semblable, mais réduction à 
compter de $900 ou $950. 

Identique au bill. Identique au bill. 	 Identique au bill 

Identique à l'ancienne loi. Identique à l'ancienne loi. 	Identique à l'ancienne loi 

Identique à l'ancienne loi. Identique à l'ancienne loi. 	Identique à l'ancienne loi. 
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MATIÈRES ANCIENNE LOI BILL 

Frais de garde 
d'enfants 

Aucune déduction 

REVENU DES 

Jusqu'à $500 par enfant de moins de 14 ans ou par enfant 
infirme de plus de 14 ans, sans dépasser $2,000 par famille. 
Les déductions ne peuvent pas dépasser les 2/3 du reviiu 
du père ou de la mère qui les demande. Reçus nécessaires. 
La déduction est faite par la mère à moins qu'elle ne soit 
incapable de travailler. Les versements à des personnes à 
charge ou à des parents de moins de 21 ans ne sont pas 
déductibles. 

Frais professionnels Très limités, 
p. ex. cotisations syndicales. 

3% du revenu brut d'emploi déductibles jusqu'à concurrence 
de $150. 

Frais des travailleurs 
en déplacement 

Les sommes que les employés 
de la construction reçoivent 
de leur employeur pour la 
pension, le logement et le 
transport dans des endroits 
éloignés, ne sont pas impo-
sables. 

La disposition de l'ancienne loi est étendue à tous les 
employés. 

Frais de déménagement L'employeur peut les déduire 
à titre de frais d'entreprise. 
L'employé ne peut les 
déduire. 

Les employés et les travailleurs autonomes peuvent les 
déduire du revenu tiré du nouvel emploi, un report d'un an 
étant autorisé. Doit se rapprocher de 25 milles de son lieu 
de travail. Règles spéciales dans le cas des étudiants. 

Frais médicaux Les frais admissibles sont 
déductibles dans la mesure où 
ils dépassent 3% du revenu net. 
Primes d'assurance non déduc-
tibles. 
Les dépenses remboursées par 
les régimes gouvernementaux 
ne sont pas déductibles. 
Les contributions patronales 
aux régimes publics d'hospita-
lisation et à certains régimes de 
soins médicaux donnent lieu à 
des prestations imposables; les 
contributions aux régimes privé 
ne sont pas soumises à cette 
règle. 

La liste des frais admissibles est allongée de façon à inclure 
les établissements de formation pour invalides et le matériel 
et équipement prescrits. 

Les primes versées à des régimes non gouvernementaux sont 
assimilées à des frais médicaux. 
Les frais qui ont été remboursés à un contribuable en vertu 
d'un régime ne sont pas assimilés à des frais médicaux. 

Les contributions patronales à tous les régimes gouverne-
mentaux donnent lieu à des prestations imposables. 

Assurance-chômage Contributions non déductibles; Contributions déductibles; prestations imposables. 
prestations non imposables. 

Cotisations à des clubs, 
frais de participation à des 
congrès, frais de représen-
tation 

Généralement déductibles par 
les personnes exploitant une 
entreprise ou poursuivant une 
carrière libérale. 

Yachts, chalets et cotisations à des clubs, non admissibles; 
restrictions d'ordre géographique imposées dans le cas des 
congrès. 
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Semblable au bill Semblable au bill sauf qu'une 
déduction n'est accordée qu'à 
celui des parents qui gagne le 
plus faible revenu. Compren-
drait les soins donnés à un 
conjoint invalide. 

Aucune déduction n'est accordée au père si la 
la mère est incapable de prendre soin des 
enfants, ou pour des enfants de plus de 14 ans. 
Elle est limitée aux 2/3 de ce que gagne celui 
des parents qui a le plus faible revenu. 

Semblable au bill Semblable au bill 
A recommandé qu'on exige 
de passer un certain temps au 
nouveau lieu de travail. 

Semblable au bill, mais sans le report d'un an ni la 
disposition relative aux étudiants. 

PARTICULIERS 

RAPPORT DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES 

RAPPORT DU 
SÉNAT LIVRE BLANC 

Semblable au bill 
Permettrait de choisir la 
méthode des frais détaillés. 

Semblable au bill Semblable au bill 

Aucune observation Aucune observation A promis un allègement fiscal. 

Aucune observation 

Identique au bill 

Identique au bill 

Identique au bill 

Aucune observation 

Identique au bill 

Identique au bill 

Identique au bill 

N'allonge pas la liste des frais admissibles. 

Identique au bill 

Identique au bill 

Identique au bill 

Identique au bill Identique au bill Identique au bill 

Semblable au bill, sauf que les frais de représentation 
et de congrès ne sont pas déductibles. 

Application plus stricte de la 
législation existante, maintien 
de la déduction des frais de 
représentation justifiés et res-
trictions d'ordre géographique 
en ce qui concerne les congrès. 

Maintient les dispositions de l'an-
cienne loi en les appliquant de 
façon plus stricte afin de prévenir 
les abus. 
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MATIÈRES ANCIENNE LOI BILL 

REVENU DES 

Dons de charité Dons aux œuvres enregistrées 
de charité limités à 10% du 
revenu net. Dons aux gouver-
nement fédéral et provinciaux 
déductibles sans restriction. 

Limite des dons: 20% du revenu net. 
Les dons aux associations nationales d'athlétisme amateur 
sont déductibles. 
Mêmes dispositions dans le cas de dons aux gouvernements. 

Régimes de pension, 
régimes enregistrés 
d'épargne-retraite et 
régimes de participation 
différée aux bénéfices 

Le montant déductible des 
cotisations est limité à $1,500 
pour les régimes de pension et 
les régimes de participation 
aux bénéfices, et à $2,500 pour 
les régimes d'épargne-retraite. 
Les revenus tirés de source 
étrangère par les régimes de 
pension et les régimes de par-
ticipation aux bénéfices ne 
doivent pas dépasser 10% pour 
pouvoir être exemptés de 
l'impôt. 
Restrictions quant aux place-
ments des régimes de pension 
et des régimes de participation 
aux bénéfices. Aucune restric-
tion quant aux placements des 
régimes d'épargne-retraite. 
Règles spéciales pour l'imposi-
tion des retraits forfaitaires des 
régimes de pension et des 
régimes de participation aux 
bénéfices. 

La limite est portée à $2,500 pour les régimes de pension et 
les régimes de participation aux bénéfices, et à $4,000 pour 
les régimes d'épargne-retraite. 

Les éléments d'actif de tous les régimes doivent être cana-
diens à 90%. Pénalité prévue lorsque plus de 10% de l'actif 
est composé d'avoirs étrangers. Pas nécessaire de disposer de 
l'excédent actuel d'avoirs étrangers. 

Placements des régimes d'épargne-retraite soumis aux 
mêmes restrictions que ceux des régimes de participation 
aux bénéfices. 

Retraits imposés aux taux normaux (mais nouvelles règles 
d'étalement ou d'ajournement de l'impôt). 
Dispositions spéciales pour les fonds actuellement accumu-
lés dans les régimes de pension et les régimes de participa-
tion aux bénéfices. 

Bourses de recherche, 
d'étude, d'entretien 

Non imposables sauf si elles 
sont afférentes à un emploi. 

Imposables avec exemption annuelle de $500 

Allocations de formation Non imposables Imposables sauf indemnité de subsistance en déplacement. 

Subventions à la recherche Non imposables sauf si elles 
sont afférentes à un emploi. 

Imposables avec déduction des dépenses relatives à la 
recherche. 

Avantage résultant de 
l'usage personnel d'une 
automobile fournie par 
l'employeur ou l'entreprise 

Imposé dans certains cas Valeur minimum fixée pour l'usage personnel 

Assurance-revenu Non imposable si elle est - 
reçue d'une compagnie 
d'assurance. 

Imposable si l'employeur contribue aux primes, mais les 
prestations font l'objet d'une déduction au titre des primes 
versées depuis 1967. 
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PARTICULIERS 

RAPPORT DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES 

RAPPORT DU 
SÉNAT LIVRE BLANC 

Ne relève pas le plafond relatif aux dons. Aucune observation concer-
nant la limite, sauf qu'elle 
devrait être supprimée dans le 
cas de dons à des établisse-
ments publics canadiens. 

Propose d'allonger la liste des 
oeuvres enregistrées, 

Aucune observation concernant 
la limite. Allongerait la liste des 
œuvres enregistrées. 

Recommande l'adoption de 
cotisations proportionnelles 
aux prestations dès que les 
conditions le permettront. 

Semblable au bill 

Recommande une nouvelle étude du Aucune augmentation du montant des cotisations. 
système des cotisations proportion- 
nelles aux prestations. 

Semblable au bill 	 Semblable au bill 

Semblable au bill Semblable au bill 	 Semblable au bill 

Règles spéciales pour l'étale-
ment des versements con-
sécutifs au décès, 

Dans certains cas, les retraits sont 
exemptés d'impôt. Propose des 
règles plus larges pour l'imposition 
des retraits forfaitaires des régimes. 

Aucune règle spéciale pour les fonds actuellement 
accumulés ou pour l'étalement au moyen de l'achat 
d'une rente à versements invariables. 

Identique au bill Ne devraient pas être imposables. 	Imposables sans aucune exemption 

Identique au bill Identique au bill 	 Identique au bill 

Identique au bill Ne devraient pas être imposables. 	Identique au bill 

Semblable au bill Maintient l'ancienne loi mais 
prévoit un meilleur contrôle pour 
prévenir les abus. 

Semblable au bill 

Aucune observation Aucune observation 	 Aucune disposition 
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Règles spéciales applicables à 
certains genres de rentrées. 
Étalement sur des périodes de 
5 ans pour les agriculteurs et 
les pêcheurs. 

Étalement du revenu 

REVENU DES 

MATIÈRES 	 ANCIENNE LOI BILL 

Étalement général pour tous les contribuables dont le revenu 
au cours d'une année dépasse d'au moins 20% le revenu 
moyen de quatre années, et d'au moins 10% le revenu de 
l'année précédente. 
Le revenu de chaque année antérieure est réputé ne pas être 
inférieur à $1,600. 

Aussi, étalement spécial sur les années suivantes pour 
certaines rentrées, au moyen de l'achat d'une rente à 
versements invariables. 
Maintien de l'étalement accordé par l'ancienne loi aux 
pêcheurs et aux agriculteurs. 
Les règles spéciales actuelles demeurent en vigueur pour 
3 ou 5 ans. 

Militaires Règles spéciales — imposables 
sur une base mensuelle 

Soumis aux mêmes règles que les autres contribuables. 

Barème d'impôt Les taux (y compris l'impôt 
provincial de 28%, l'impôt 
pour la sécurité de la vieillesse 
et les autres impôts spéciaux) 
s'échelonnent de 14.8% à 
82.4%. 

Surtaxe sur les revenus tirés 
de placements à l'étranger — 
4%. 

Taux (y compris l'impôt provincial de 30%) de 22.1% à 
61.1%. 

La surtaxe sur le revenu de placements étrangers est 
éliminée. 
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Identique au bill Identique au bill Identique au bill 

PARTICULIERS 

RAPPORT DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES 

RAPPORT DU 
SÉNAT LIVRE BLANC 

En accord avec le Livre blanc. Formule d'étalement général 
semblable à celle prévue par l'an-
cienne loi pour les pêcheurs et les 
agriculteurs; formule spéciale 
d'étalement des rentrées sous'forme 
globale provenant de régimes. 
Maintient l'étalement spécial actuel 
pour les rentrées sous forme globale 
provenant d'entreprises, mais 
limite son application aux petites 
corporations. 

Étalement si le revenu dépasse de 33 1/3% le revenu 
moyen de quatre années. Restrictions quant aux 
personnes auparavant à charge et pour les personnes 
âgées de moins de 25 ans. 

Aucune disposition pour étalement au moyen de 
l'achat d'une rente à versements invariables. 

En accord avec le Livre blanc, 
mais recommande un taux 
maximum de 60%, sans pé-
riode transitoire. Le taux de 
50% s'applique au palier de 
$30,000; le taux de 60%, 
à celui de $60,000. 

Ramène le taux maximum à 50% 
pour l'impôt provincial et l'impôt 
fédéral réunis. Aucune augmentation 
d'impôt pour les revenus moyens. 
Supprime la surtaxe de 4% sur le 
revenu des placements à l'étranger. 

Les taux (y compris l'impôt provincial à 28%) 
s'échelonnent de 21.76% à 51.2%. Taux supérieurs 
jusqu'à 81.92% en 1972, mais réduits sur une 
période de 5 ans. 
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Aucun impôt sur la vente de la résidence principale et d'une 
acre de terrain ou de terrain additionnel entourant la 
résidence s'il est prouvé que ce terrain est nécessaire pour 
pouvoir en jouir. L'agriculteur a le choix de déduire 
$1,000 par an au titre de sa maison et de la ferme. 

Résidences 

Coût minimum de $1,000 par article ou ensemble. Pertes 
déductibles des gains provenant d'avoirs semblables, et 
l'excédent reporté sur l'année précédente et sur les cinq 
années suivantes avec la même restriction. 

Objet d'art, 
bijoux, etc. 

Obligations, 
hypothèques, 
mortgages, contrats 
de vente, etc. 

Identique à la règle générale. L'émetteur peut déduire la 
moitié des escomptes considérables. 

GAINS EN 

MATIÈRES 	 ANCIENNE LOI 	 BILL 

Règle générale 	 Exemptés d'impôt. 	 La moitié des gains en capital doit être incluse dans le 
revenu. La moitié des pertes est déductible des gains. Les 
pertes non déduites dans l'année sont reportées sur 
l'année précédente et indéfiniment sur les années suivantes. 
Les particuliers peuvent aussi, chaque année, déduire, de 
leurs autres revenus, leurs pertes jusqu'à concurrence de 
$1,000. 

Jour de l'évaluation Règle générale: pour déterminer les gains, le prix de base du 
bien est le plus élevé des deux montants suivants: prix 
initial ou juste valeur marchande au jour de l'évaluation, 
et pour déterminer les pertes, le moins élevé des deux 
montants suivants: prix ou juste valeur marchande. Pour 
ce qui est des obligations, etc., le prix est le coût 
amorti. Le contribuable peut choisir d'utiliser la juste 
valeur marchande au jour de l'évaluation pour tous les 
biens. 

Autres biens personnels 	 Coût minimum de $1,000 par article, ou ensemble. Pertes 
non déductibles. 

Actions 	 Identique à la règle générale. 
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Identique à la règle générale. Le gain est imposable 
en totalité dans le cas des 
obligations, des mortgages, 
des hypothèques et des 
actes de vente; les pertes 
sont déductibles en totalité. 
Règles transistoires pour 
la récupération du coût. 

Le gain est imposable en totalité dans le cas des 
obligations, des hypothèques, des mortgages, et 
des actes de vente. Si, lors de la disposition, le 
produit est inférieur au coût ou à son coût amor-
ti au jour de l'évaluation, la récupération n'est 
pas imposable. 

CAPITAL 

RAPPORT DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES 

RAPPORT DU 
SÉNAT LIVRE BLANC 

Semblable au bill, mais un plus 
grand nombre de gains sont 
pleinement imposables. 

Les gains en capital sont inclus dans le revenu et 
imposés aux taux prévus pour les particuliers; les 
pertes sont déductibles de tout revenu (Voir les 
exceptions). Report sur une année antérieure et 
et sur cinq années ultérieures. 

Les gains et les pertes à court terme 
(moins d'un an) sont imposés comme 
revenu ordinaire. L'impôt sur les 
gains à long terme ne doit pas 
dépasser le moins élevé des taux 
suivants: le taux uniforme de 25% 
ou le taux du contribuable. Les 
pertes en capital à long terme ne 
sont déductibles que des gains en 
capital à long terme, report sur 
trois années antérieures et sur huit 
années postérieures. 

Semblable au bill. Règles 
relatives aux refuges fiscaux, 
suggérées pour atténuer les 
problèmes de l'évaluation. 

Le prix de base du bien pour 
déterminer les gains et les pertes 
est le plus élevé des deux montants 
suivants: prix initial ou juste 
valeur marchande au jour de 
l'évaluation. Règles relatives aux 
refuges fiscaux, suggérées pour 
atténuer les problèmes de 
l'évaluation. 

Le jour de l'évaluation doit être annoncé peu 
avant l'entrée en vigueur du nouveau régime. La 
juste valeur marchande au jour de l'évaluation 
servira de base au calcul des gains et des pertes 
ultérieures. Exceptions prévues pour les obliga-
tions, les hypothèques, les mortgages et les actes 
de vente. 

Identique au bill, sans le 
choix accordé à l'agriculture. 

Exemption à vie de $50,000 dans 
le cas de la résidence principale 
et de $75,000 dans le cas des 
fermes et des vergers appartenant 
à des agriculteurs. 

$1,000 d'exemption par année, plus allocation 
annuelle de $150 (ou le coût effectif) pour 
améliorations. Roulement dans un délai d'un 
an lorsque la vente se rapporte au changement 
d'emploi. 

Identique au bill Coût minimum de $5,000 par 
article. 

Coût minimum de $500 par article. Les pertes sont 
limitées à l'année précédente, courante et suivante. 

Identique au bill Coût minimum de $5,000 par 
article. 

Coût minimum de $500 par article. 

Semblable au bill Rejette le principe d'une dis- 
tinction entre corporation ouverte 
et corporation fermée. Dans le cas 
des deux, gains imposés et pertes 
déduites, comme le prévoient les 
règles générales, mais seulement lors 
de la vente d'un bien. 

Gain sur les actions des corporations fermées 
imposable en totalité; perte déductible en 
totalité. La moitié du gain sur les actions des 
corporations ouvertes est imposable. la  moitié de 
la perte est déductible. Gains et pertes sur les 
actions de corporations ouvertes calculés tous 
les cinq ans. 
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GAINS EN 

MATIÈRES 	 ANCIENNE LOI 	 BILL 

Gains fortuits Aucun changement Les gains en capital provenant 
du jeu, de loteries, etc. ne  
sont pas imposables; les pertes 
ne sont pas déductibles. 

Roulements (report de 
la base et ajournement 
du gain) 

Les roulements sont permis dans les cas suivants: 
— expropriation et destruction 
—transferts à une corporation possédée à 80 p. 100 
—liquidation d'une filiale à 100 p. 100 
— certaines fusions et réorganisations de corporation 
—transferts à une société de personnes 
— certaines dissolutions de sociétés de personnes 

Aucune réalisation supposée dans le cas des dons entre 
époux; en cas de vente ultérieure, l'impôt sur les gains 
en capital est payé par le donateur. 
Quant aux autres dons, réalisation supposée au 
moment où ils sont faits. 

Dons 

Aucune réalisation supposée dans le cas des legs entre 
époux. 
Réalisation supposée au décès dans le cas des autres 
legs. 
Règle spéciale concernant les biens amortissables. 

Legs 

Entrées et sorties Le contribuable qui entre au Canada évaluera ses biens à 
ce moment-là afin de pouvoir calculer les gains ou les 
pertes ultérieures. 
Lors de la sortie du Canada, il y aura réalisation supposée 
sauf dans le cas des biens pour lesquels un non-résident est 
assujetti à l'impôt canadien. Les premiers $5,000 sont 
exonérés. 

D'autre part, le contribuable peut choisir d'être imposé 
comme s'il était un résident du Canada dans l'année de la 
disposition effective, pourvu qu'one garantie raisonnable 
soit donnée au moment du départ. 

Étalement Gains en capital soumis aux dispositions relatives à la 
formule générale d'étalement, ainsi qu'à l'étalement sur 
les années suivantes. 

Impôt sur les biens 
transmis par décès 

Aucun impôt sur la 
première tranche de 
$50,000. Taux maximum 
de 50 p. 100 atteint à 
$300,000. Aucun impôt 
sur les biens transmis au 
conjoint. 

Les impôts fédéraux sur les dons et les biens 
transmis par décès sont supprimés. 
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CAPITAL 

RAPPORT DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES 

RAPPORT DU 
SÉNAT LIVRE BLANC 

Aucune observation Aucune observation Aucun changement 

Semblable au bill Les dispositions visant les roulements Semblable au bill 
devraient être élargies. 

Semblable au bill Aucune réalisation n'est supposée. 
Le prix de base qu'a payé le 
donateur, augmenté de l'impôt 
afférent au don, passe au 
bénéficiaire. 

Réalisation supposée à la juste valeur marchande, à 
la date du don. 

Semblable au bill Aucune réalisation n'est supposée. 
Le prix de base qu'a payé le défunt, 
augmenté de l'impôt afférent aux 
biens transmis par décès passe aux 
héritiers. 

Transmis aux héritiers au prix coûtant augmenté des 
droits successoraux applicables aux gains accumulés. 

Suspendre l'impôt dans le 
cas de résidence temporaire 
(trois ans ou moins). A la 
sortie, le contribuable 
devrait avoir le choix d'ac-
cepter la réalisation supposée 
ou de continuer d'être imposé 
à titre de résident du Canada 
en fournissant une garantie 
qui assure le Paiement de 
l'impôt. 

Aucune réalisation n'est supposée 
à la sortie du Canada. 

La valeur de base des biens servant à calculer les 
gains en capital, sera leur juste valeur marchande 
au jour d'entrée. Le contribuable qui quitte le 
Canada est censé avoir vendu ses biens à leur 
juste valeur marchande. 

Identique au bill 
Étalement possible des 
gains en capital. 

Semblable au bill. Étalement 
possible des gains en capital. 

Identique au bill. Étalement possible des gains en 
capital. 

Aucun changement n'est proposé. Exemption de la première 
tranche de $150,000. 
Élargissement du barème 
de façon à appliquer le taux 
de 50 p. 100 à $800,000. 

Laisser aux provinces le domaine 
de l'impôt sur les biens transmis 
par décès. 
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MATIÈRES ANCIENNE LOI BILL 

Taux d'imposition 21% sur les premiers $35,000 
et 50% sur le reste (plus une 
surtaxe provisoire de 3%) 

Dividendes ordinaires 
versés par des corpora-
tions canadiennes à des 
corporations résidant au 
Canada 

En principe, les dividendes 
que verse une «corporation 
canadienne imposable» à 
une autre sont exempts 
d'impôt. 

Dividendes spéciaux 
prélevés par les corpora-
tions privées sur leurs 
gains en capital 

Aucune disposition 

Stimulant à l'intention 
des petites entreprises 

Le taux de 21% sur les 
premiers $35,000 s'applique à 
toutes les corporations. 

Les corporations peuvent 
payer un impôt spécial, en 
principe, de 15% sur des 
fractions de leur revenu non 
distribué, puis distribuer les 
85% restants, sans paiement 
d'impôt, à leurs actionnaires. 

Autres distributions 
spéciales 

LES CORPORATIONS ET 

En principe, un taux de 50%. S'il est possible d'appliquer à 
la corporation les stimulants destinés aux petites entre-
prises, 25% sur les premiers $50,000 de revenu industriel 
et commercial (voir ci-dessous). 

Le dégrèvement pour dividendes est porté à 33 1/3% et 
inclus dans le revenu. 

Dividendes ordinaires 
versés par des corpora-
tions canadiennes à des 
particuliers résidant au 
Canada 

Les actionnaires, s'ils sont 
des particuliers, peuvent 
déduire, à titre de dégrève-
ment, 20% de leurs 
dividendes. 

En principe, les dividendes restent exempts d'impôt. 
Cependant, les dividendes reçus par une corporation privée 
de corporations qui ne sont pas des filiales sont soumis à un 
impôt spécial de 33 1/3%, qui est remboursé si les dividendes 
sont versés aux actionnaires. Par tranche de $3 versés en 
dividendes, $1 d'impôt est remboursé. 

Imposé à 50%. La moitié de l'impôt est remboursée si des 
dividendes sont versés aux actionnaires. Par tranche de 
$3 versés en dividendes, $1 d'impôt est remboursé. 

Revenu de placements 
des corporations privées 
(à l'exception des 
dividendes) 

Aucune règle spéciale, si on 
présume que la corporation 
n'est pas une «corporation 
personnelle». 

La moitié des gains en capital est imposée à titre de revenu 
de placements et les règles concernant le remboursement 
de la moitié de l'impôt s'appliqueront. L'autre moitié 
peut être distribuée, nette d'impôt, aux 
actionnaires à titre de dividende spécial. 

Seules les corporations privées contrôlées par des Cana-
diens bénéficient d'un taux d'imposition de 25% sur les 
premiers $50,000 de revenu industriel et commercial. Le 
taux d'imposition réduit ne s'applique que si les fonds 
sont utilisés à des fins industrielles et commerciales, et il 
cesse d'être applicable une fois que $400,000 de gains, 
été accumulés après 1971. 

Les corporations peuvent payer un impôt spécial de 15% 
sur tout ou partie de leur revenu non distribué disponible 
lors de l'entrée en vigueur du nouveau régime. Les 85% 
restants peuvent alors être distribués, sans paiement 
d'impôt, aux actionnaires. Cette distribution réduirait la 
valeur initiale des actions aux fins de l'impôt sur les gains 
en capital. Lorsque l'impôt de 15% aura été payé sur 
tous les revenus non distribués antérieurs à 1972, les 
gains en capital de 1971 et des années antérieures 
pourront être distribués, sans paiement d'impôt, 
réduisant aussi la valeur initiale des actions. L'impôt 
spécial ne s'appliquerait pas aux gains postérieurs à 1971. 
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LEURS ACTIONNAIRES 

RAPPORT DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES 

RAPPORT DU 
SÉNAT LIVRE BLANC 

Le taux d'imposition de toutes les corporation est 
fixé à 50%. 

En principe, un taux de 
50%. 11 faudrait substituer au 
taux d'imposition réduit 
de nouveaux stimulants pour 
les corporations fermées 
contrôlées par des Canadiens. 

En principe, un taux général de  50%, 
mais il faudrait conserver le taiix 
d'imposition réduit pour les premiers 
$35,000 de revenu industriel et 
commercial des petites corpora-
tions. 

En principe, tous les dividendes Le dégrèvement pour dividendes 
seraient soumis à la règle de 	est conservé mais modifié: 25% 
l'intégration à 50%. 	 des premiers $500 de dividende 

seraient dégrevés, 20% des 
$4,500 suivants et 15% du reste. 

Les actionnaires bénéficieraient d'un dégrèvement 
pour la totalité ou la moitié des impôts payés par 
les corporations en vertu d'un régime intégrant 
l'impôt payé par les corporations et les actionnaires. 

En principe, le taux d'imposi-
tion des dividendes versés par 
une corporation à une autre 
devrait être de 33 1/3% et la 
règle de l'intégration à 50% 
devrait être appliquée. Si une 
des corporations est possédée 
à 25% ou plus par une autre, 
les dividendes devraient 
être exempts d'impôt. 

Les dividendes versés par une 
corporation à une autre devraient 
rester exempts d'impôt en prenant 
soin d'établir des règles spéciales 
pour éviter toute accumulation 
exagérée de dividendes de 
portefeuille. 

Les dividendes versés par une corporation à une 
autre sont imposables et comportent un dégrève-
ment total ou de 50% pour les impôts de la corpo-
ration, acquittés: dégrèvement total si le dividende 
est versé par une corporation fermée, dégrèvement 
de 50% s'il est versé par une corporation ouverte. 

Aucune règle spéciale . Aucune règle spéciale Aucune règle spéciale 

Aucune règle spéciale Aucune règle spéciale Aucune règle spéciale 

Voir les taux d'imposition 
ci-dessus 

Voir les taux d'imposition 
ci-dessus 

Aucune disposition spéciale 

Semblable au bill Semblable au bill Semblable au bill 
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En principe, les contribuables 
ne peuvent déduire les frais 
d'exploration et de mise en 
valeur que du revenu minier 
et pétrolier, mais avec report 
illimité sur les années suivantes. 

Entreprise secondaire 
du contribuable 

Amortissement 
accéléré 

Aucune disposition 

MINES ET 

MATIÈRES 	 ANCIENNE LOI BILL 

Exploration et mise en 
valeur 

Entreprise principale 
du contribuable 

Aucun changement Les contribuables peuvent 
déduire leurs frais d'explora-
tion et de mise en valeur 
engagés au Canada, dans 
l'année ou dans toute année 
ultérieure. 

Ces contribuables pourront accumuler dans un poste 
d'actif distinct les frais d'exploration et de mise en 
valeur engagés au Canada, en déduisant chaque année 
le plus élevé des montants suivants: 

—le revenu minier ou pétrolier, y compris les 
redevances ou bénéfices provenant de concessions 
minières, ou 

— 20% du solde non déduit. 

Exploration à l'étranger En principe, aucune déduction 
n'est permise au titre des frais 
d'exploration et de mise en 
valeur engagés à l'étranger, 
sauf les frais de forage relatifs 
à certains puits de gaz et de 
pétrole situés à l'étranger. 

Les frais d'exploration et de mise en valeur 
engagés à l'étranger s'accumuleront dans un poste 
d'actif distinct et, chaque année, tous les contribuables 
pourront déduire le plus élevé des montants suivants: 

—le revenu minier ou pétrolier étranger, ou 
— 10% du solde non déduit. 

Nouvelles mines 
Exonération fiscale 
d'une durée de 
trois ans 

Revenu exonéré pour les trois 
premières années. 

L'exonération actuelle est limitée au revenu gagné 
avant le ler janvier 1974. 

Les biens afférents à une nouvelle mine (comme les 
bâtiments de mine, l'outillage et l'équipement, les 
affineries, les aménagements locaux) peuvent être inclus 
à un poste d'actif distinct et, chaque année, il peut 
être effectué une déduction d'un montant égal au plus 
élevé des montants suivants: 

—le revenu tiré de la nouvelle mine, ou 
— 30% du solde non déduit. 

Cet amortissement accéléré s'applique également à la 
plupart des biens relatifs à l'expansion d'une mine 
déjà aménagée lorsque la capacité de broyage en a été 
accrue d'au moins 25%. 
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Identique au bill Identique au bill Identique au bill 

Semblable au bill Semblable au bill, mais 
reconmande que les 
dépenses engagées dans 
une nouvelle mine soient 
déductibles des revenus 
miniers de toute prove-
nance, et non seulement 
de ceux qui sont tirés de la 
nouvelle mine. 

Semblable au bill, mais ne contient aucune 
proposition au sujet des aménagements locaux, 
des affineries et de l'expansion d'une mine 
déjà aménagée. 

PÉTROLE 

RAPPORT DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES 

RAPPORT DU 
SÉNAT LNRE BLANC 

Identique au bill Recommande que le taux soit 
porté de 20 à 30%. 

Identique au bill 

Aucune observation Aucune observation Aucune observation 

Identique au bill Retient l'exonération mais la 
réduit à 75% du montant des 
gains des trois premières années. 

Identique au bill 
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Achat de droits 
miniers 

Aucune déduction. 

MINES ET 

MATIÈRES 	 ANCIENNE LOI BILL 

Déduction pour épuisement La plupart des exploitants de 
accordée aux exploitants 	ressources minières et pétrolières 

peuvent réclamer une déduction 
pour épuisement égale à 33 1/3% 
des bénéfices de Production. 
Taux spéciaux pour l'or et le 
charbon. 

Les dispositions actuelles relatives à l'épuisement resteront 
en vigueur jusqu'à la fm de 1976. Ensuite, l'épuisement devra 
être gagné à raison de $1 par tranche de $3 de dépenses 
admissibles. 

Les dépenses admissibles comprennent tous les frais 
d'exploration et de mise en valeur engagés au Canada, les 
investissements (sauf les aménagements locaux) faits après 
le 7 nov. 1969 en rapport avec une nouvelle mine ou une 
importante expansion, et les nouvelles installations 
acquises après le 7 nov. 1969, destinées à porter le 
traitement du minerai à un stade plus avancé que le 
traitement qu'il a subi jusqu'à présent au Canada; 
L'épuisement gagné mais non réclamé peut être reporté 
indéfiniment sur les années suivantes dans le calcul de 
l'épuisement à venir. 

Déduction pour 
épuisement accordée 
aux non-exploitants 

Les non exploitants qui 
reçoivent des redevances ou 
des loyers calculés en fonction 
de la production de concessions 
minières ou pétrolières ont 
droit à une déduction de 25% 
pour épuisement. 

Les non exploitants continueront d'avoir droit à une 
déduction de 25% pour épuisement jusqu'à la fin de 
1976. Ensuite, ces loyers et ces redevances seront 
assimilés à des revenus tirés de la production et ils 
seront admissibles à la déduction de 33 1/3% pour 
épuisement, sous réserve des dispositions relatives aux 
déductions gagnées au titre de l'épuisement. 

Déduction pour 
épuisement accordée 
aux actionnaires 

Les actionnaires de certaines 
compagnies minières et 
pétrolières peuvent sous-
traire de leur revenu 10%, 
15% ou 20% des dividendes 
reçus. 

Cette disposition est supprimée. 

Compris dans les frais d'exploration et de mise en valeur, 
mais n'ouvriront pas droit aux déductions gagnées pour 
épuisement. 
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Identique au bill Identique au bill 

Identique au bill Identique au bill Identique au bill 

PÉTROLE 

RAPPORT DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES 

RAPPORT DU 
SÉNAT LIVRE BLANC 

Semblable au bill 

Semblable au bill 

Les règles actuelles devraient 
rester en vigueur pendant 10 ans 
en ce qui concerne les concessions 
actuellement possédées et exploitées. 
Ensuite, les contribuables devraient 
avoir droit à une déduction de 
base pour épuisement égale à 
20% et le principe suivant lequel 
les déductions pour épuisement 
doivent être gagnées ne s'appli-
querait que dans le calcul du 
montant de la déduction maximum 
de 33 1/3% pour épuisement. 

Identique au bill, mais pas de déduction auto-
matique pour épuisement dans le cas des concessions 
acquises après le 7 nov. 1969. 

Dépenses admissibles limitées aux frais d'explora-
tion et de mise en valeur engagés au Canada et aux 
investissements dans de nouvelles mines. 

Les contribuables de-
vraient pouvoir, au 
moment de l'entrée en 
vigueur du nouveau ré-
gime, se constituer une 
réserve de déductions ga-
gnées pour épuisement, 
calculées en fonction 
des frais antérieurs d'ex-
ploration et de mise en 
valeur, diminuées du montant 
des déductiohs permises 
pour épuisement. 

Identique au Livre blanc Maintient les dispositions de 
l'ancienne loi pour les intérêts 
détenus le 7 novembre 1969. 

Propose l'abrogation. 

Identique au bill Identique au bill, sauf 
que ces frais devraient 
ouvrir droit aux déduc-
fions gagnées pour épuisement. 

Identique au bill, sauf que les con-
cessions acquises directement de la 
Couronne devraient ouvrir droit aux 
déductions gagnées pour épuisement. 
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Vente de droits 
miniers 

Exonérée de l'impôt, de façon 
générale. 

MINES ET 

MATIÈRES 	 ANCIENNE LOI BILL 

Produit imposable. En ce qui concerne les droits possédés à 
l'entrée en vigueur du nouveau régime, 60% du produit 
seront imposables si la vente a lieu la première année, 65% 
la deuxième année et ainsi de suite jusqu'à la neuvième 
année, année à compter de laquelle la totalité du produit 
sera imposable. 

Prospecteurs et 	 Le produit de la vente de 
commanditaires 	 concessions minières est 
de prospection 	 exonéré de l'impôt. 

L'exonération est supprimée. 

Lorsque la concession est vendue à une corporation en 
échange d'actions de celle-ci, les prospecteurs et les 
commanditaires de prospection peuvent choisir de ne 
payer aucun impôt à ce moment-là; ils sont censés avoir 
un prix de base fixé à zéro pour leurs actions, et paient 
l'impôt sur les gains en capital résultant de leur 
disposition. La corporation est alors réputée acquérir 
la concession moyennant un prix nul. 

Abattement pour 
impôt provincial 

L'abattement pour impôt pro-
vincial est actuellement de 
10% et les impôts miniers 
provinciaux sont déductibles 
dans le calcul du revenu 
imposable. 

Après 1976, un abattement fiscal supplémentaire de 15% 
sera accordé relativement aux revenus miniers, et les 
impôts miniers ne seront plus déductibles. 
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PÉTROLE 

RAPPORT DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES 

RAPPORT DU 
SÉNAT LIVRE BLANC 

Identique au bill sauf que 
certains transferts entre 
compagnies liées devraient 
être exonérés d'impôt. 

Identique au bill Tous les droits miniers possédés le 
jour de l'évaluation devraient être 
évalués à cette date et les disposi-
tions ultérieures ne devraient être 
assujetties qu'à l'impôt sur les gains 
en capital. 

Maintien de l'exonération 
accordée aux prospecteurs 

Maintien de l'exonération pour 	Identique au bill 
les deux 

Identique au bill Aucune observation 	 Aucune observation 
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MATIÈRES ANCIENNE LOI BILL 

Intérêts sur emprunts 
destinés à l'achat 
d'actions — 

Corporations 

Particuliers 

Vente de la clientèle Le produit de la vente d'une 
clientèle est généralement 
exempt d'impôt. 

REVENU D'ENTREPRISES 

Les corporations ne peuvent 
déduire les intérêts versés sur 
les emprunts destinés à l'achat 
d'actions d'autres corporations. 

Les particuliers sont autorisés 
à déduire les intérêts versés sur 
les emprunts destinés à l'achat 
d'actions de corporations. 

Les corporations pourront bénéficier de déductions com-
plètes au titre de ces intérêts. 

La déduction complète des intérêts est maintenue, dans le 
cas des particuliers. 

«Éléments incorporels» Certaines dépenses, appelées 
«éléments incorporels», ne 
sont pas déductibles au cours 
de l'année où elles ont été 
engagées parce qu'elles sont 
de la nature des immobilisa-
tions; elles ne sont pas 
amortissables parce qu'elles 
ne sont pas productives d'actif 
entrant dans une des catégories 
de provisions pour amortisse-
ment. Par exemple, la clientèle, 
les franchises accordées pour des 
périodes indéterminées et les 
frais de constitution en 
corporation. 

Une nouvelle catégorie de déduction pour amortissement, 
s'élevant à 10%, est établie dans le cas des «éléments 
incorporels». La moitié du coût de ces biens serait amor-
tissable, comme dans le cas de la règle de l'inclusion de 
la moitié des gains en capital et de la déduction de la 
moitié des pertes en capital. Cette nouvelle catégorie ne 
s'appliquerait qu'aux frais engagés après l'entrée en 
vigueur du nouveau régime. 

Le produit de la vente d'une clientèle possédée lors de 
l'entrée en vigueur du nouveau régime serait inclus dans 
le revenu jusqu'à concurrence de 20% si celle-ci est vendue 
au cours de la première année, de 22 1/2% si elle est 
vendue au cours de la deuxième année, de 25% si elle est 
vendue au cours de la troisième année et ainsi de suite 
jusqu'à la treizième année, à partir de laquelle le produit 
de la vente sera inclus dans le revenu à raison de 50%. 
La moitié du produit de la vente de la clientèle d'une 
entreprise acquise ou créée après l'entrée en vigueur du 
nouveau régime est portée au crédit de la catégorie des 
«éléments incorporels». 

Frais de représentation 
et frais connexes 

Déduction autorisée dans le cas 
des frais raisonnables, de repré-
sentation, des frais d'adhésion 
à des associations et des frais 
et dépenses semblables à 
condition qu'ils soient 
engagés dans le but de gagner 
un revenu. 

Aucune déduction pour les cotisations d'admission à 
des clubs, sociaux ou récréatifs, les dépenses relatives aux 
yachts, chalets de pêche, et autres installations récréatives. 
La déduction au titre des frais de représentation et des 
congrès est semblable à celle de l'ancienne loi, sauf en ce 
qui a trait à la restriction d'ordre géographique visant 
les congrès. 
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La clientèle devrait être évaluée 
le jour de l'évaluation et lorsqu'elle 
est vendue, le gain réalisé ou la 
perte subie seraient assujettis aux 
règles normales visant l'impôt 
sur les gains en capital. 

Semblable au bill, sauf que tout le produit serait 
imposable après la période de transition. 

Semblable au bill Semblable au bill 

ET DE BIENS 

RAPPORT DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES 

RAPPORT DU 
SÉNAT LIVRE BLANC 

En accord avec le Livre blanc 	Semblable au bill Intérêts admis en déduction jusqu'à concurrence 
des dividendes reçus. 

En accord avec le Livre blanc En accord avec le Livre blanc Intérêts admis en déduction jusqu'à concurrence 
des dividendes reçus. 

Semblable au bill, sauf que 
le coût serait entièrement 
amortissable. 

Semblable au bill sauf que le coût serait entièrement Semblable au bill, sauf que le 
coût serait entièrement amortis- 	amortissable. 
sable, à condition que la loi 
soit assez large pour permettre 
l'inclusion de tous les «éléments 
incorporels». De plus, la clientèle 
ne devrait pas être considérée 
comme un «élément incorporel» 
mais devrait être traitée de la 
même façon qu'un fonds de terre 
qui n'est pas amortissable. 

Il ne devrait pas y avoir 
d'imposition rétroactive 
de la clientèle possédée lors 
de l'entrée en vigueur du 
nouveau régime. 
Le ministre du Revenu na-
tional devrait être disposé à 
approuver les changements 
apportés à l'évaluation d'une 
clientèle visée par les contrats 
de vente existants. 

Plus restrictif que le bill; aurait interdit toute 
déduction pour frais de représentation et frais de 
participation à des congrès. 
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MATIÈRES ANCIENNE LOI BILL 

Amortissement 

Dons Le don d'un bien amortissable 
est considéré comme une vente 
à la juste valeur marchande. 

Les pertes résultant de la 
détention de biens sont totale-
ment déductibles dans la mesure 
où le bien est détenu aux fins 
de gagner un revenu. 

Pertes résultant de 
la détention de biens 

REVENU D'ENTREPRISE 

Aucune modification, sauf en ce qui concerne les dons de 
biens amortissables faits à un conjoint: le conjoint est 
réputé avoir acquis le bien à un prix égal à sa valeur 
imposable. 

Legs Lorsqu'il s'agit de legs de 
biens amortissables, le 
légataire est réputé, aux fins 
de l'amortissement à venir, 
avoir acquis le bien à la juste 
valeur marchande. Aucune 
dépréciation n'est récupérée 
dans le cas du défunt. 

Dans le cas des legs entre époux, le légataire est réputé 
acquérir les biens à un coût égal à leur valeur imposable. 
Dans le cas des legs à d'autres personnes, le défunt est 
réputé avoir vendu les biens à la valeur imposable 
majorée de la moitié de tout gain acquis, et le 
légataire est réputé avoir acquis les biens à ce montant. 

Biens à usage 
locatif 

Tous les immeubles à usage 
locatif sont compris dans 
l'une ou l'autre de deux caté-
gories d'allocation du coût en 
capital, suivant le genre de 
construction. 

Une catégorie distincte est créée pour chaque immeuble à 
usage locatif d'un coût égal ou supérieur à $50,000. 

Fin d'une catégorie Une perte finale est déduite 
seulement quand tous les 
biens d'une catégorie ont 
été vendus. 

Aucune modification par rapport à l'ancienne loi 

Aucune déduction ne peut être effectuée sur un autre 
revenu pour une perte subie sur des biens immobiliers 
détenus dans le principal but de gagner un revenu locatif 
si la perte est causée par l'amortissement. Il n'est pas 
possible non plus d'effectuer, à titre d'investissement, 
une déduction sur un autre revenu pour une perte 
résultant de la détention de biens immobiliers qui ne 
sont pas mis en valeur (un terrain non bâti, par exemple), 
si la perte résulte des intérêts et de l'impôt foncier. Les 
intérêts et l'impôt foncier peuvent être ajoutés au prix 
du bien. 

Déclarations con-
solidées 

Aucune disposition relative 
aux déclarations consolidées 

Aucune disposition relative aux déclarations 
consolidées. 

Contribuables ap- 
partenant aux catégories 
de travailleurs intellectuels 

Les particuliers et les cor-
porations tirant un revenu 
de l'exercice de professions 
libérales peuvent calculer 
leur revenu selon la méthode 
de «comptabilité de caisse». 

Les revenus tirés de l'exercice de professions libérales 
seront calculés selon la méthode de comptabilité 
d'exercice, sauf que le travail en cours peut être exclu. 
Il existe des règles transitoires relatives au revenu 
différé lors de l'entrée en vigueur du nouveau régime. 
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Semblable au Livre blanc Semblable au Livre blanc 

ET DE BIENS 

RAPPORT DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES 

RAPPORT DU 
SÉNAT LIVRE BLANC 

Aucune modification 
par rapport à l'ancienne 
loi 

Aucune modification par rapport à l'ancienne loi Le bénéficiaire du don devrait 
acquérir le bien à un coût égal 
à sa valeur imposable pour le 
donateur, augmenté de tout 
impôt acquitté sur les dons. 

Réalisation supposée au 
moment du décès. 
Le légataire amortit le bien 
en fonction de sa juste valeur 
marchande. 

Identique au Livre blanc, sauf 
que l'amortissement de base devrait 
être majoré des impôts successoraux 
sur les biens. 

Le légataire est réputé avoir acquis les biens à un 
coût égal à la valeur imposable. 

Porte la limite de $50,000 
à $100,000. 

Aucune modification par rapport 
à l'ancienne loi. 

Identique au bill 

Les contribuables pourraient en tout temps 
réduire la valeur comptable nette d'une catégorie 
au total des coûts initiaux des biens de cette 
catégorie qui sont en leur possession. Cette réduc- 
tion devrait être faite dans une année au cours de la-
quelle le contrôle d'une corporation change de 
mains. 

Semblable au bill Semblable au bill, sauf que les 
dispositions ne devraient 
s'appliquer qu'aux biens acquis 
après l'entrée en vigueur du 
du nouveau régime et au seul 
contribuable dont l'activité 
n'est pas la location de biens. 

Aucune déduction ne peut être effectuée sur un 
autre revenu pour une perte résultant de la 
détention de biens si cette perte est causée par la 
déduction de l'amortissement, des intérêts ou de 
l'impôt foncier. 

Les déclarations con- 
solidées devraient être 
autorisées lors du paiement 
d'une prime d'imposition. 

Les déclarations consolidées 
devraient être autorisées sans 
paiement de prime d'imposition. 

L'option d'imposition comme société de personnes 
autorise les déclarations consolidées dans 
certaines circonstances. 

Semblable au bill La méthode de comptabilité 
de caisse devrait être conservée. 

Semblable au bill, sauf que le travail en cours devrait 
être inclus. 
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MATIÈRES ANCIENNE LOI BILL 

REVENU D'ENTREPRISES 

Agriculteurs et pêcheurs Les agriculteurs et les pêcheurs 
Comptabilité de caisse peuvent calculer leur revenu 

selon la méthode de comptabilité 
de caisse. 

Aucun changement 

Étalement Aucun changement Les agriculteurs et les pêcheurs 
peuvent bénéficier de disposi-
tions spéciales concernant 
l'étalement du revenu. 

Troupeau de base Les agriculteurs peuvent classer 
un troupeau d'animaux dans la 
catégorie des investissements, 
comme «troupeau de base», et 
les gains et les pertes sont 
considérés comme des gains 
en capital et des pertes en 
capital, et sont par conséquent 
exempts d'impôt. 

Les agriculteurs auront l'occasion d'établir un troupeau de 
base le 31 décembre 1971. 
Les troupeaux de base seront évalués le jour de l'évaluation 
et tout produit de la disposition jusqu'à concurrence de 
cette valeur sera exempt de l'impôt. La partie du produit 
qui dépassera cette valeur sera considérée comme un 
revenu agricole et pourra bénéficier d'un étalement 
spécial sur les années suivantes. 

Amortissement 
linéaire 

L'amortissement linéaire est éliminé graduellement. Les agriculteurs et les pêcheurs 
peuvent utiliser l'amortissement 
linéaire au lieu de l'amortisse-
ment par solde dégressif et 
éviter ainsi la récupération 
de l'aniortissement. Les gains 
réalisés à la suite de la disposi-
tion de biens amortissables 
sont considérés comme des 
gains en capital. 

Agriculteurs 
amateurs 

Un contribuable dont l'activité 
principale n'est pas l'agricul-
ture ne peut déduire de ses 
autres revenus que $5,000 par 
an au titre des pertes agricoles. 
agricoles. 

Semblable à l'ancienne loi, sauf que les impôts fonciers et 
les intérêts qui ne sont pas déductibles à titre de pertes 
d'exploitation, peuvent réduire les gains en capital réalisés 
ultérieurement lors de la vente de l'entreprise agricole, 
mais ne pourraient pas créer une perte en capital. 

Fiducies Les fiducies sont imposées au 
même taux que les particuliers, 
bien qu'aucune déduction ne 
soit accordée au titre des 
exemptions personnelles. 

Le revenu touché par une 
fiducie, qui est payable aux 
bénéficiaires au cours de 
l'année où il est touché est 
imposable au niveau du bénéfi-
ciaire, non au niveau de la 
fiducie. 

Aucun changement dans les fiducies créées par testament 
Dans le cas des fiducies établies par des personnes, de leur 
vivant, maintien de l'imposition du revenu selon le plus 
élevé des taux suivants: 50% ou le taux des particuliers. 

Dans le cas des fiducies existant lors de l'entrée en vigueur 
du régime, et qui ne reçoivent pas de biens supplémen-
taires, maintien de l'imposition du revenu de placements 
selon les taux des particuliers. 
Maintien de l'ancien régime, et certains bénéficiaires 
peuvent choisir de considérer une fraction prescrite du 
revenu retenu comme un revenu de particuliers et non pas 
de fiducies. 
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Approuve le Livre.  blanc Étant donné l'imposition complète des gains en 
capital, la disposition relative au «troupeau de 
base» n'a plus sa raison d'être. 

Conserve les dispositions 
relatives au «troupeau de 
base» 

ET DE BIENS 

RAPPORT DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES 

RAPPORT DU 
SÉNAT LIVRE BLANC 

Identique au bill Identique au bill 	 Identique au bill 

Identique au bill Identique au bill 	 Identique au bill 

Aucune observation Identique au bill 	 Identique au bill 

Identique au bill Identique au bill 	 Identique au bill 

Aucune recommendation 	Maintient l'ancienne loi. Les fiducies qui accumulent un revenu sont imposées 
selon un taux uniforme de 50% (des taux moins 
élevés étant prévus dans des circonstances spéciales). 
A recommandé une étude plus poussée. 
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MATIÈRES ANCIENNE LOI BILL 

Le revenu sur lequel une 
fiducie a payé l'impôt peut 
habituellement être distribué 
au bénéficiaire sans impôt 
supplémentaire. 

Fiducies (suite) 

Société de personnes 
Revenu d'une société 
de personnes 

Participation dans 
une société de 
personnes 

L'associé est assujetti à 
l'impôt sur la part qu'il 
a dans le revenu de la 
société de personnes. 

Les corporations de 
placement paient un impôt 
au taux de 21 p. 100 sur tout 
revenu imposable. Les 
dividendes payés aux action-
naires bénéficient d'un credit 
d'impôt pour dividendes. 

Corporations de 
placement 

Corporations de fonds 
mutuels à capital variable 

Peuvent devenir des corpora-
tions de placement. Autre-
ment, sont considérés comme 
étant des corporations 
ordinaires. 

Fiducie de fonds 
mutuels non constituée 
en corporation 

Mêmes règles que pour les 
autres fiducies. 

REVENU D'ENTREPRISES 

Aucun changement 

Dans le cas de fiducies destinées au conjoint, réalisation 
supposée lors du décès du conjoint. Pour les autres 
fiducies, réalisation supposée tous les 21 ans. Règles 
spéciales concernant l'évaluation des intérêts dans des 
fiducies aux fins de l'imposition des gains en capital. 

Identique à l'ancienne loi, mais changements dans le calcul 
de la part de l'associé dans l'amortissement. 

La vente de la part dans la société de personnes donnera 
lieu à des gains ou à des pertes en capital; règles spéciales 
pour calculer l'assiette fiscale et la valeur le jour de 
l'évaluation. 

Les dividendes canadiens reçus sont exonérés. Le revenu 
de placements et la totalité du gain en capital sont 
assujettis à l'impôt au taux de 25%. Les dividendes payés 
bénéficient d'un crédit d'impôt pour dividendes. Les 
dividendes spéciaux prélevés sur le capital donnent lieu 
à un remboursement à la corporation de l'impôt acquitté 
sur les gains en capital et considérés comme étant des 
gains en capital pour les actionnaires. 

Peuvent devenir des corporations de placement. Si elles 
n'en remplissent pas les conditions, les dividendes reçus 
font l'objet d'un remboursement d'impôt de 33 1/3%; la 
totalité du gain en capital est assujettie à l'impôt au taux 
de 25 p.100; les autres revenus sont assujettis à l'impôt 
au taux de 50 p. 100. Les dividendes payés bénéficient 
d'un crédit d'impôt au titre de dividendes. 
Le rachat des actions donne lieu à un remboursement à la 
corporation de l'impôt acquitté sur les gains en capital, 
et est imposé comme étant des gains en capital au niveau 
des actionnaires. 

Semblable à l'ancienne loi, sauf que les gains en capital 
réalisés peuvent être distribués aux détenteurs d'«unités». 
Les gains en capital non répartis sont imposés à 25%; 
l'impôt est remboursé lorsque les unités sont rachetées. 
Les gains lors du rachat des unités sont considérés comme 
étant des gains en capital pour les détenteurs d'unités. 
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Semblable au bill 	 Assujettis à l'impôt comme ci-dessus dans le cas 
des corporations de placement. 

Semblable au bill 

ET DE BIENS 

RAPPORT DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES 

RAPPORT DU 
SÉNAT LIVRE BLANC 

Aucune observation Aucune obseryation 	 Aucune observation 

Semblable au bill 	 Semblable au bill 	 Les fonds mutuels seront des fonds mutuels de 
corporations ouvertes et les dividendes reçus seront 
assujettis à l'impôt de la même manière que les 
recettes des autres corporations ouvertes. 

Les distributions de gains en capital aux action-
naires seront permises dans la mesure où ils provien-
nent du fonds et ces distributions comporteront un 
crédit de 33 1/3 p. 100. Les actionnaires devraient 
acquitter la moitié de l'impôt afférent à cette distri-
bution de gains en capital. 

Semblable au bill 	 Semblable au bill 	 Les fonds mutuels non constitués en corporations 
seront considérés comme étant des fonds mutuels de 
corporations fermées ou de corporations ouvertes. 
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REVENU D'ENTREPRISES 

MATIÈRES ANCIENNE LOI 	 BILL 

Coopératives 
(y compris les caisses 
populaires et les co-
opératives de crédit) 

Les nouvelles coopératives sont 
exemptées de l'impôt pour les 
trois premières années. 
Aux fins de l'impôt, les ris-
tournes sont retranchées des 
revenus, mais le revenu impo-
sable doit être au moins égal 
à l'excédent de 3% du capital 
utilisé sur les intérêts payés, 
sauf les intérêts payés aux 
banques ou aux coopératives 
de crédit. 
Les caisses populaires et les 
coopératives de crédit sont 
actuellement exemptées de 
l'impôt. 

L'exonération fiscale d'une durée de 3 ans est retirée. 

Les ristournes peuvent réduire le revenu à 5%. 

Les caisses populaires et les coopératives de crédit 
seront assujetties à une imposition semblable à 
celle des coopératives. 

Revenus de placements 	La totalité des revenus de cer- 
de clubs et d'autres 	taies associations sans but 
associations sans but 	lucratif, telles que les clubs de 
lucratif 	 golf, les associations profession- 

nelles et les associations indus-
trielles et commerciales, est 
actuellement exempte de 
l'impôt. 

Le revenu de placements dépassant $2,000 de 
certains clubs sociaux et récréatifs sera imposable. 
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La règle de l'intégration à 
50% devrait s'appliquer aux 
ristournes imposables préle-
vées sur des gains imposés. 

Porte le taux d'intérêt à un taux raisonnable 
eu égard au marché. 

Les coopératives admissibles 
devraient bénéficier des sti-
mulants accordés aux petites 
entreprises. Approuve les pro-
positions du Livre blanc rela-
tives aux caisses populaires et 
aux coopératives de crédit. 

La déduction des intérêts en vue de la limitation 
des ristournes ne comprend que les intérêts sur 
prêts consentis par les membres. Les caisses popu-
laires et les coopératives de crédit doivent être im-
posées comme les coopératives. 

ET DE BIENS 

RAPPORT DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES 

RAPPORT DU 
SÉNAT LIVRE BLANC 

Approuve la proposition du 
Livre blanc. 

Recommande une nouvelle étude. 
blanc. 

Supprime l'exemption de 3 ans. 

Recommande que la question 
soit étudiée davantage. 

Imposition à taux plein du revenu de placements. Seul le revenu net de placements en 
sus de $5000 devrait être imposé. 
Une exonération complète devrait 
être accordée aux associations qui 
sont plus exactement des œuvres 
de charité. 
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Impôts payés à des 
subdivisions 
politiques 

Aucune disposition. 

Dividendes reçus 
de filiales étrangères 

Les dividendes reçus d'une 
filiale étrangère par une 
corporation canadienne sont 
exonérés d'impôts. 

Revenus de place-
ment et revenus 
connexes 

Aucune disposition. 

REVENU 

MATIÈRES 	 ANCIENNE LOI BILL 

REVENU QUE LES CANADIENS 
REÇOIVENT DE L'ÉTRANGER 

	

Dégrèvement pour 	L'impôt étranger sur le revenu 

	

impôts étrangers 	qui a été acquitté, est déducti- 
ble de l'impôt canadien 
jusqu'à concurrence du 
montant effectif de l'impôt 
canadien sur les revenus 
étrangers. 
Aucune disposition.  

Semblable à l'ancienne loi, sauf que, après 1975, le dégrève-
ment pour impôts étrangers accordé sur les revenus de 
placement des particuliers est limité à 15%. Au dessus de 
15%, l'excédent constituera une dépense déductible. 

Si l'impôt étranger qui a été acquitté sur les revenus 
d'une entreprise dépasse le dégrèvement disponible pour 
impôts étrangers, l'excédent peut être reporté sur un 
maximum de cinq années à venir. 

Les impôts étrangers sur le revenu payés à des subdi-
visions politiques sont soit déductibles à titre de frais ou 
inclus dans le calcul du dégrèvement pour impôts 
étrangers, selon les circonstances. 

Les dividendes payés sur des gains réalisés avant 1976 
sont exonérés d'impôts. 

Les dividendes payés sur des gains réalisés après 1975 
sont exonérés s'ils sont prélevés sur des bénéfices réalisés 
dans un pays avec lequel le Canada a signé une convention 
fiscale; s'ils proviennent d'un pays avec lequel le Canada n'a 
pas signé de convention fiscale, ils sont exonérés en 
totalité ou en partie, suivant le niveau des impôts 
étrangers. 

Clause des droits acquis Les dividendes non exonérés, reçus après 1975, peuvent 
être assimilés à un remboursement de capital jusqu'à 
concurrence du prix de base des actions de la filiale 
étrangère, à la fin de 1975. 
En ce qui concerne les projets entrepris avant la fin de 
1975, il sera accordé un allégement sur les dividendes, 
pour les impôts épargnés du fait de l'existence d'une 
législation d'encouragement dans certains pays en voie 
de développement. 

Les actionnaires canadiens d'une société affiliée 
étrangère sont tenus d'inclure dans leur revenu leur 
par des revenus de placements et des gains en 
capital de la société affiliée pour l'année. 

Corporations opé-
rant à l'étranger 

Exonérées d'impôt. 

Les dividendes versés 
par ces corporations 
ne sont pas admissibles 
au crédit d'impôt pour 
dividendes. 

Exonération réduite aux 4/5 des bénéfices industriels et 
commerciaux imposables en 1972, aux 3/5 en 1973, et ainsi 
de suite jusqu'à sa suppression à compter de 1976. 

Les dividendes versés après 1971 sont admissibles au 
crédit d'impôt pour dividendes. 
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Semblable au bill Semblable au bill 

Semblable au bill Aucune disposition Aucune disposition 

INTERNATIONAL 

RAPPORT DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES 

RAPPORT DU 
SÉNAT LIVRE BLANC 

Semblable au Livre blanc Conserve l'ancienne loi. Semblable au bill 

Semblable au bill Semblable au bill Semblable au bill 

Identique au Livre blanc Identique au Livre blanc A prévoir dans les conventions fiscales sur une 
base de réciprocité. 

Semblable au bill Aucun changement par 
rapport à l'ancienne loi. 

Semblable au bill, sauf que la date était fin 1973. 

Aucune disposition Aucune disposition Aucune disposition 

Semblable au bill, sauf que les revenus de place-
ments et les revenus connexes sont inclus dans 
les «bénéfices de réexpédition». 

Limite aux revenus dérivés 
les règles concernant les 
revenus de placements et les 
revenus connexes. 

Rejette la proposition du Livre 
blanc, mais recommande une 
application plus stricte de 
l'ancienne loi afin de lutter 
contre les abus. 
Recommande une nouvelle 
législation pour aider les 
exportateurs canadiens. 

Semblable au bill Semblable au bill Semblable au bill 
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Pensions et autres 
paiements de même 
nature 

Pas de retenue fiscale 

Succursale canadienne 
d'une corporation 
étrangère 

Paie un impôt spécial 
de 15% sur ses propres 
bénéfices après impôt, qui 
ne sont pas réinvestis en 
immobilisations. 

Capital-actions réduit Aucune disposition. 

Corporations de 
placement appartenant 
à des non-résidents 

Imposées à 15%. 

Pas de retenue fiscale 
sur les dividendes. 

Les gains en capital ne 
sont pas imposables. 

Gains en capital 

REVENU 

MATIÈRES 	 ANCIENNE LOI BILL 

IMPOSITION DES 
NON-RÉSIDENTS 

Retenue fiscale La retenue fiscale normale 
sur les revenus de placement 
versés à des non-résidents 
est de 15%. 

A compter de 1976, le taux normal sera porté à 25%, les 
taux inférieurs seront fixés par convention. 

Les dividendes versés à des 
non-résidents par une 
corporation partiellement 
possédée par des Canadiens 
sont assujettis à une 
retenue fiscale de 10%. 

Le taux de la retenue fiscale reste inférieur de 570 au taux 
autrement applicable. 

Assujettis à la retenue fiscale 

Exonération de $960 pour les paiements de sécurité 
de la vieillesse d'au plus $1,290 par an, sur les 
paiements du régime dé pension du Canada ou du 
régime des rentes du Québec. 

Les non-résidents peuvent choisir de payer l'impôt sur 
leurs revenus canadiens autres que des revenus de placements. 

A compter de 1976, le taux d'imposition de 25% sera sujet 
à réduction par convention. 

La déduction pour réinvestissement est étendue au fonds de 
roulement, devient cumulative et peut être récupérée. 

Si la proportion entre les avoirs des actionnaires et la 
dette payable aux actionnaires qui sont des non-résidents 
détenant une participation de 25% dans la corporation, 
est inférieure au rapport de 1 à 3, une fraction des 
intérêts payés n'est pas admise en déduction. 

Leur revenu comprend la totalité des gains en capital sur 
lesquels les non-résidents sont imposables, mais ne 
comprend pas les autres gains. A compter de 1976, 
l'impôt sera porté à 25%. 

Les dividendes payés sur les gains réalisés après 1971 sont 
assujettis à la retenue fiscale normale. L'impôt sur le revenu 
payé sur les gains (la moitié seulement de l'impôt sur 
les gains en capital) est remboursé aux corporations. 

Les non-résidents sont imposables sur les gains provenant de 
biens immobiliers canadiens, de biens d'entreprise canadiens, 
d'actions de corporations privées canadiennes et d'impor-
tantes participations dans des corporations publiques 
canadiennes. 
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INTERNATIONAL 

RAPPORT DE LA 
CHAMBRE DES COMMUNES 

RAPPORT DU 
SÉNAT LIVRE BLANC 

Semblable au bill 

Aucune observation 

Conserve l'ancienne loi et supprime 
la retenue fiscale sur les intérêts 
payés à des prêteurs étrangers 
sans lien de dépendance. 

Semblable au bill, sauf que la date proposée pour 
l'augmentation est le ler janvier 1974. 

Semblable au bill 	 Aucune observation 

Semblable au bill, sans 
exonération 

Le taux devrait être de 15%. 	Semblable au bill, sans exonération 

Semblable au bill Semblable au bill 	 Semblable au bill 

Semblable au bill Le taux devrait rester à 15%. 	Semblable au bill 

Semblable au bill Semblable au bill 	 Semblable au bill 

L'impôt sur les corpora-
tions de placement appar-
tenant à des non-résidents 
devrait être égal à celui 
que paierait à leurs action- 
naires s'ils avaient personnel-
lement reçu le revenu. 

Conserve l'ancienne loi. 	 Semblable au bill, sauf que l'augmentation du 
taux interviendrait en 1974. 

Identique à l'ancienne loi. 

Semblable au bill Semblable au bill Les gains en capital réalisés 
par des non-résidents devraient 
être exonérés d'impôt, sauf si 
le gain se rapporte à une 
entreprise exploitée au Canada. 
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